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e n  i 83o :
P ubliée au bé?<éf!CE des V euves et des B lessés, dans les

JOURNÉES DES 2G, 2 ; ,  2 8 ,  ET 2Q JuiLLET A P abIS , ET 

DÉDIÉE A MESSIEURS LES SOUSCRIPTEURS FRANGAIS, N a TIO-

jiAux ET É trangers, domiciliés au B résil.

i'I.,

RIO DE JAOTIRO,
IM PRIM ERIE IM PÉRIALE D’ÉM ILE SEIG N O T - PLAN CH ER ; 

E diteur  , et  Ibiprimiiür- L ibraire de S. M. D'FwpJiREUR# RPS 

Jq’ÜUVIDOR lt° 95,





^ le c é u j.

r,a Tlévolution glorieuse qui dans trois jours a rc« 
(luit en poussière l’ancienne ^ionarchie qui menaçait 
la France de son funeste retour^ est l ’événement coi « 
temporain le plus extraordinaire , la leçon historique 
la plus éclatante , et la plus utile pour les Peuples 
comme pour les Rois. Placés i du du ihcàtre des évé- 
nemens , loin de Paris , dont la Population généreuse 
vient de cimenter de son sang le triomphe des libertés 
publiques J nos cœurs ont palpité de joie ei d’espé-' 
rance , au récit d’une si noble et si juste victoire ? 
comme une étincelle électrique cette confraternité de 
sentimens patriotiques s’est rapidement communiquée 
sur le Continent Américain , et tous les citoyens que 
but tressaillir l’Amour de la Patrie et de î’Humanilé 
applaudissent déjà à rhciirense idée de publier en uu 
seul Recueil les Pièces et faits historiques de ce grand 
et niémorable Événem ent, pour venir au secours des 
Familles de Paris, dont les Pères  ̂ les Enfans ou les 
Frères ont vaillamment combattu pour la liberté^ sonî 
morts victimes de leur dévoiiment , ou se sont retirés
du champ de bataille couverts d’honorables blessures« 

rürt, î O i
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C’est ce senliment patriotique d’humanité qui a ins

pire à l’Éditeur l’ idée de publier ce Recueil historique; 
rempressemenl qu’il a mis dans la recherche, le choix 
et la distribuliou des matériaux puisés aux meilleures 

'sources , dans les Journaux , tels que le ComtiW.twn- 
ricl, le Messager des Chambres, le National, et le Journal 
(les Débuts , doit faire excuser quelques négligences de 
style Cl  de rédaction ; le ruhiie  ̂ eu faveur de l’inten- 
tion, glissera avec indulgence sur les débuts qui n’al- 
térent en rien le fonds des choses cl surtout l’ordre 
des événemens historiques. Comme ce Recueil s adresse 
4'galcmenl au patriotisme des Français résidansau I|ré- 
sil , et des ISalionaux , amis de l’ordre et du Répm c 
constiiuiionnel, nous l’avons mis egalement en fra n 
çais et en Portugais , faisant précéiler l’exposit on des 
faits  ̂ d’une introduction historique sur les causes qui 
ont amené celle Révolution Glorieuse, sur le Mims- 
téie Polignac qui a tramé le complot anti-national, et 
ftur les moyens d ’exécution préparés d’avance pour 
écraser la Nation sous le joug combiné du Jésuitisme
et de l’Arbitraire ministériel.

Aussitôt que l ’Ouvrage sera publié , les Fonds pro
venant de la Souscription seront vei sés entre les mains 
de M. Riédy , qui les fera parvenir à l’Administration

du Constitutionnel, à Paris.
La Liste de ABl. les Souscripteurs sera imprimée à

ia fm de l’Ouvrage.

On souscrit, sans payer à Vavaneç , chez Émile ScR 
gnot-Plancher et Comp.  ̂ propriétaires du Nouveau 
Journal du Commerce ; et chez tous les libraires de
i ’R inpire.
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IlOI DES FRANÇAIS.

Ce Prince J dont la \îe est im des plus curieux ro
mans de la vie royale, est le iHs du iameux Duc d’Or
léans, qui prit une ])art si graïuie et si suspecte dans 
la révolution. Louis-Philippe ii’OrléauSj suiTiounné 
pendant la vie de son père. Duc de Chartres, naquit 
à Paris le 6 Octobre i y 70  ̂ et à l’âge de 9 ans lut con
fié aux soins de M.'"“ de Genlis, qui devint son princi
pal maître , dirigeant en entier l ’éducation du Duc , 
jusqu’à ce qu’il eut atteint 17 ans. Le jeune Prince fut 
également bien élevé, soit dans les exercices du corps, 
comme dans ceux de l’esprit, il apprit la Gymnasti
que, à nager et à mépriser toute espece d’occupation 
eiFéniinée : lors de la prise de la Bastille, il fut amené 
pour être témoin de ce brillant spectacle, et dans tou
te occasion il fut accoutumé à s’estimer à proportion 
qu’il devenait meilleur.

En 1788, pendant un voyage en Normandie avec 
M.™® de Genlis , et sa sœur d ’Orléans , il assista à 
la destruction d’une cage de fer, au Mont St.-Michel  ̂
dans laquelle un gazeticr hollandais avait été renfer
mé 17 ans pour avoir écrit contre Louis XIV. En 1 791 
il entra au service national, en qualité de colonel du 
régiment qui portait son nom , el il eut le bonheur 
de sauver la vie d’un prêtre non assermenté que la 
mullilutie voulait massacrer, comme accusé d’avoir 
regardé avec mépris une procession dirigée par uu



(]î )
prêtre constitutionnel. Quelque lems après il donna 
un nouvel exemple d’humanité en arrachant des flots 
un ingénieur près de périr. La ville de Vendôme dé
cerna une couronne civique à 1 auteur de ces actions 
lionorables. Ce fut dans celte occasion qu’il écrivit à 
jM.“*' de Genlis, la remerciant beaucoup de lui avoir 
appris à nager. L’année suivante il offrit ses services 
contre les Autrichiens et fut chargé d’un poste impor
tant à la bataille de Valm y, sous les ordres de Kelier- 
luan, et de ce jour à six semaines il se signala comme 
un des plus valeureux coiiîbaltans de l’année, a la ba
taille de Jemmapes. Après les services les plus éclataiis, 
malgré scs opinions libérales, en sa qualité de parent 
de la Lunille royale^ il fut compris dans la persécution 
commune.

Obligé de fuir sans ressources dans les pays étran
gers, il se fit professeur de malhématiques au collè
ge des Grisons à CoirCj déguisé sous le nom de Gor- 
by. S. A. demeura dans cet élat l’espace de quinze 
mois , et aujourd’hui encore Elle se glorifie de ce sou
venir , aussi monire-t-il avec empressement dans son 
Palais^ un tableau qui le représenle enseignant à ses 
disciples. Le Duc conserve un eerlificat de ses servi
ces en qualilé de professeur. 11 quitta le collège pour 
servir comme aide-de-camp de soîi ami le general 
de Mofâlesquiou , sous un nom toulefois supposé , 
mais son secret étant menacé d’être découvert, il 
fut forcé de se livrer une autre fois à une vie er
rante. Ses amis lui remirent quelque argent qu’il 
apprit à économiser. 11 vint à Copenhague , passa 
en Suède, en Norvvège  ̂ voyagea en Laponie jusqu’à 
15 degrés du Pole ; traversa la Finlande , mais il 
ne jugea pas prudent de se livrer aux mains de Ca- 
Iherine ; il retourna en Suède , et , après une in
finité de détours^ refusant constamment de se réunir 
aux armées (jui combattaient sa j^alrie  ̂ et poursuivi 
sans cesse par les autorités françaises , il reçut enfin 
une lettre de sa mère qui lui persuadait d’aller eu 
Amérique , pour le repos de sa famille. 11 partit im- 
inédiateiucnl. «Lorsque idisail-il en lui écrivant) ma
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bonne n^tre recevra celte lettre^ scs ordres seront déjà 
exécutés , et je serai en chemin pour rAmérique : 
tanl que je pourrai faire quelque chose pour adoucir 
ses maux , le sort ne me sera point contraire , et tant 
que je vivrai , je suis prêt à tout hiire pour assurer la 
tranquilliié de mon pays. >>

En octobre 1796, le duc d’Orléans arriva à Philadel- 
ph ie ; là , ses frères furent le rejoindre , et , après 
quelques mois , ils se mirent ensemble à voyager dans 
l’intérieur, accompagnés d’un domestique. Ils visitè
rent le général Washhigtcn. Ils vécurent parmi les In
diens^ communiquèrent librement avec eux, traversè
rent les forets et les déserts^ retournèrent à Philadel
phie , visitèrent iNew-Yorck , l\lassachusseis, d’autres 
éiats, et enfin de Neu-A"orck ils mirent à la voile pour 
Ealmouth. Ils arrivèrent à I ondres en février i8co. 
Louis X Y lll était alors à Millau. Ils eurent une entre
vue avec Monsieur (Charles X ) , mais probablement ils 
ne renouvellèrent pas davantage et sans plus grand 
iruit leurs relations avec les Pouibons , attendu qu ils 
se refusèrent constamment de ae réunir aux iioupes 
émigrées. Le duc d’Orléans vécut quelque tems à Twi- 
ckenham , objet d’un vif intérêt , par ses manières et 
lavariété de ses aventures. 11 voyagea en Angleterre, en 
Ecosse, et séjourna plusieurs années dans ce pa\s. 
Ayant accompagné à Malle un frère qui y mourut , il 
vint en Sicile, et se détermina, d’accord avec Ferdi
nand IVjd’aller en Espagne, alors envahie par ÎSapoleon, 
afin d’assister de ses conseils le jirincc Léopold, second 
fils du roi qu’il; était chargé d’accompagner ; mais ce 
projet fut défait par le gouverneur de (libraltar , q u i, 
par des motifs cachés, ne permit pas au Prince de pé
nétrer sur le sol de l’Espagne. Eetourné en Sicile, le 
duc d’Orléans se maria avec la princesse Amélie^ fille 
du roi. Après la seconde restauration , ayant jiris une 
part très*active et très -libérale dans les aifaires de la 
Chambre des Pairs, il déplut à la famille royale. 11 
passa en Angleterre , et l’on assure qu il manifesta 
une généreuse compassion envers le marécbal INcy. 
En 1617 il retourna en France, mai» le roi Louis

VI
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X V llI n’avant pas rcnouvellé raiuorisation par la
quelle le s 'princes (hi sang siégeaient à la Chambre 
fies Pairs, S. A. se retira au sein de sa nombreuse 
famille , où il v é c u t, comme le protecteur dc'claré 
des sciences el du patriotisme , jusqu'à ce^que les 
dernières circonstances extraordinaires de i 83o , rap
pelèrent et le ])lacèient en triomphe à la tôle de la 
rsatiou Française.



lavallée , ?. J, Madeleine Madei,  pour i .  Pani Domère ,
10. iM. J. da Silveira Ferraz , 5 . Lino Minotd da ( )̂3ta , i .  Ltiiz. 
Xavier Pires, i .  P. C. K o l i i i , i .  Desroelies, i ,  Pliilijiret IVères, i.  
^Mesdames Diitet sœurs, i .DoiUor Manoel José Carilozo Joiiior , 
a. Tlioiné , i .  IL Ceüarins,  i .  J. FI. da Si lveira ,  i .  H enry,  i. 
l ’ elif, a. J, Caelano de Andrade Cainisão, i. O H irâo de Calera, 
I. Loubel , 1. Mar(|iieton , i .  J. A .  S. X avier ,  i. l loin An< - 
inono , 1. Imbcrton pèie , i .  Falla,  i .  Leblun fds, i.  J. IL Oli
v e ,  1. Labbé , I . (L Pvieiiand, i. P. J. Piaiz. (iuiniaraens , i.  G. 
JWidosi, I. J. da Cuidia Moreira,  i. J. A n l .  Pereira Uaslos, i.  
V. M. lieis, 1. J. P. da Veij;;a , i .  J. Coelbo Pinto, i .  Amador 
de Lemos Oinellas , i. f îy lar ioJ .  da Silva Passos, i.  Aîanoel J. 
de Campos, i.  A. T. C. da Cnnlia,  i. Quintino A. Piieo, i .  J. IL 
M aieel lo ,  i . J .  Joa(|. F. \ e l l i o n ,  i .  Dontor Gomes Peneira de 
Santos, 2. M. J. Pereira da Silva , i .  J. Antonio de I-emos, 
1. Henrique de Sanies , i . Xenville , (i. L. IL de G lory ,  j .  L. A. 
S. G . ,  i . M .  M. C . Pessoa, i . 8. A. P. Conio , i . l>iol , i . 11ij>. 
Lalone , i .  Ant. G. da (irnz , i .  Jozé Cei<|. Joanes , i .  Antonio 
llegis , L. M . de Lima e .Souza, i1. Henri Julien Lebet , i 
fvlanol da Silva Carneiro, i.

F(dco, J. Girard, i.  ( ’ «nstantin F a n e n c ,  i .  L. Tianlin- 
pae , 1. Hum oMieial liiasileiro , i .  J. Bonnefoi , i. l ielmâo, i .  
\. Barat, i .  J. Evangelista Marques, i .  Meill'i eidy , i .  lienkin , 
). IL Allaire,  i.  Gnirande, i. E. iiendre , i.  Barlienson, i. Fr. 
de Lima e Souza, i. J. E. P. ex-oilicier d’ai tillerie , 4 > 0 - Ibeo- 
tonio de Abreu , 2. L. Simon, i . L. Goize , i . J. V allé , i . J. Go
dard , 1. J. V'ieii’a da Costa, i .  J. J. de Freitas Guimaraens, i.  
Beniardo J. Pires, i. G. Pinto de Almeida, i .  J. J. Alves daSilva 
Gomes,  4 J- de Carvalho , i .  Francisco Ant. Azevedo de Ma- 
galliaens , i. J. Gomes Netto , i. Manoel J. de Sonza Castro, i. 
Fi'édéric Sccrétan, i .  I J* Valdetaro, i. O doutoriJabrieJ , 2. J.
de Moraes, i.  lieraido Leite Bastos, 2. Einiliano, ’ã. J. Martins 
da Cruz Jobim ^S. Antonio Americo de Lrzedo, i .  JoséMai iano 
da Silva , 5. Ant.Martins Pinheiro , 2. Ant. J. da Cntdia Ginget 
do Amaral ,  i .  J. Maria Cambnssi e Valle , 2. Blandin, i.  I^n- 
JJU}', I. Mauoel Baptista Lisboa, i.  F. F. de A'. . . , i .  Mercier, 
2. Dom. Jozé Salgado da Begoa , i .  Marianno I'irnesto Gomes 
(Liriieiro, i.  Manoel do Nascimentoda Malta, i .  X. A Gravel le, i .  
Vt. Sigaux et Casimir Tripe,  4 - P J. de Mello Torre, i.  llicband 
a în é ,  2. Alad. Mailet,  i .  Al. N. Castro e Silva , 
l e i t e  de Almeida, i .  Alanoel Jozé de Souza Silva

. iManoel Jozé 
1. Padre mes

tre J. de Santiago Mendonça , 1. J. P. da Silva Koza, i .  F. V. 
l iennassi, i. Al '̂ Atlèle, 4 - Joseph C o u r t ,  i .  Ferdinand Long- 
ch am p,! .  F. Pbilî[)pe llabeau, i. !.. Salvadoi', i .  Un anonyme, i . 
Cachet il ls, 2. (iügez, 2. Trianon, 2. Paul Alerendon , j. Anl. 
Marlins da Costa,  i.  João Taylor, q. Alanoel Francisco Lirio,  J. 
J. das Neves l’ inheiro , ► . Paulo Cenlnrini, i. G. Lnssene , i .  

JVJUmocJ Carueir« d« Gainpos , i .  Samuel Philips,  i .  j .
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T,l,!oro cins Santos,  6. M oke,  i„ J. J. <1e »onza Tl.co.lorn 
Cabi-v, 2. J. Carvalho, i .  Fred. G. Virmoiul , i .  A. . . . 2. !>!- 
dorc'  ̂ 1. Pollv,  I. P. Seuta l ,  1. Gn<!m, 1. P. .1. iNhizimo, 1. 
Roize’ Caifliin', 1. LManocl tie :Uello HhelOila Soirza, 1. Antomc 
Ro..ier , 4. F.  Goeldiin, 1. Fél ix,  1. J. P. , 1. J. Marcellin 3Iar- 
c-ssn^ 2 J. AlvcP de >Iesqnilo IJaslo, 1. Lneio Aug-. Aristides 
Cermawo, 1. Jean Gabriel , 2. Court , 1. Messtud ííoracio , 1. 
Créinièrs , 0. Souza, Lacnimert , ct Com p-, P>. I'ideli> Caspar 
da Cosla , 1. Manoel Cypriano de Freitas,  1. Severiano Maria 
Dias da C r u z ,  1. J. da Silva e Oliveira , i .  Luiz Fauvcl , 1. O 
Conselheiro A»ostinho Piotra de Rilancqurt, 1 Saluslianno J. de 
Souza , 1. Silv^estre Gonçalves Parroso, 1. P. Silvestre da Silva e- 
Azevedo , 1. Fliseo I'eixeira de iMoura, 1. Steinmanu , 1. G iam 
battista Preslini, i.  J. A. L. G. D. M. i. E. Soupplel ,  2. J. Jus- 
lino de Azeved o,  i .  ill. J. Vieira, 2. J. da Costa Oliveira, i .  Hui- 
pn i ,  1. T. G. d’ Almeida, 1. Malancun jeune, i .Cinquin,  1. Dingo
Lennon, 1. Biignoli, 2. , • .

Le lioterf,  1. Joaquim Aulio de Carvalho,  1. Antonio l»ar- 
I'aco , 1. A. b). lbi!)eii’(i Gaspariaho, 1. A. F.  da Silva (.ani- 
pos , 1. J. 1). Moncorvo , 1. J. J. Pereira de Faro,  4. P. J. Soa
res de Lima c Motla , 1. Peniardo Antonio da Silveiia , 2. João 
Pinto dos Reis ,  2. Rallacl Pereira tie C arva lh o ,  2. IiiVaiislo I 'ci-  
reira da Yeiga, 5. J. J. dos Santos , 2. J. J. Tavares , 2 . -João 
(Rjíart , 2. Ànl. J. Li!>erali , 1. O cor. Ant. J. tin Silva Braga, 1. 
J. J. dos Reis ,  2. Lnc dame anonyitie , 2. Dumouchel , 1. Lne 
dame anonyme, 1. J.  Constant, 2 ex. pour 20.^000. M.inoe! de 
T*ialtino , 2. J. (iaetano de liarros, i .  Cailletean, 3 . A. (.auhert, 
! .  Philippe Néri de Carva lh o ,  1. Ln A n on y m e ,  1. F. Ignacio 
tl’ Aimmiciacao Bermnde , 1. G. J. <!o Kozario , 2. J. Vieira de 
C a stro ,  1. Praxedes de Fonseca Cointinho, 1. I h o m e ,  jionr 19 
dç pins. Chrélien, 1 de pins, (irandjoan, 5. Ferré, 1. Agoslmim, 
ISunes Monlcr  [>ay e fi lho, 2. F. A. tie M endonça,  1. ii. K. Cai- 
valho , 1. F. Falztin , 2. A. Falzon , 2. A. J. i .

J. Clemente Vieira Sonto, 2. J. J. Vieira Sonto ,  1. F.  Pin
to da Fonseca, i .  d« P* Cavalcante Linhares , 1. Caetano L.
tie Araujo , 1. Felisardo J. da S. Aloraes , i. Padre Agostinho 
J. da Silva,  1. o Dopntado F. J. Correa tie Albuquerque, 2. 
Caetano Ihomaz Pinheiro, 1. L. A. tie Moiira T e l lc s ; 1. Bruno 
Rernardes de Souza e Castro , 1. F. J. tie Souza Brandao, 1. J. 
Alvares Correa, i .  J. Narcizo tic iierqueira e Lima, 1. b .  Uoiz 
tic Araujo Pinheiro, 1. F. A. tla Si lva,  1. J. Marinho Qninla- 
nillia, 1. F. M. de Oliveira,  i . M .  Alves da S. Oliveira , 1. 
J. Marlins dos Santos, 1. Lionido J. Nogneiro, 1. F.  de Sales
Ih rreira , 1 o Padre A .  J. Ribeiro Beding, I. o Deputado A, 
Fernandes da Silveira, 2. J. B. ilc Queiroz,  1. i r o y o n ,  1. J. 
C. T. 25. Benaassi, 1. Marquez dc Caiavfcllas, i .  Jeremias Luia 
daSilva, 1.



DECLARATION

DE LA CHAMBRE DES DÉPUTES.

La Clianibre des Députés , prenant en considération 
l’impérieuse nécessité qui_résulte des évcneinens des 
27, 28 , 29 Juillet dernier ei jours suivans , et de la 
situation générale où la France s’est trouvée placée, à 
la suite de la violation de la Charte constitutionnelle ;

Considérant, en oulre^ que, par suite de cette vio
lation et de la résistance héroïque des citoyens de Pa
ris , S. M. Charles X , S. A. II. Louis-Antoine, Dau
phin , et tous les membres de la branche aînée de la 
maison royale, sortent en ce moment du territoire 
français ;

Déclare que le trône est vacant en fait et en d ro it, 
et qu’il est indispensable d’y pourvoir.

La Chambre des Députés déclare secondement que, 
selon le vœu et dans l’intérêt du Peuple Français , le 
pr éambule de la Charte constitutionnelle est sup
primé , comme blessant la dignité nationale , en pa
raissant octroyer aux Français des droits qui leur ap
partiennent* essentiellement, et que les articles suivans 
delà même Charte doivent être supprimés ou modi
fiés de la manière qui va être indiquée.





CHARTE

c/ùi ^Çancaij

JLTiÉE

PAR S. ]\L LOUIS PHILIPPE I ®

L E  7 A O U T  l83o.

^̂1 1

»COO«

D roiit p u b l i c  des F r a n ç a i s ».

ÄRT. 1. Les Français sont égaux devant la loi, quels qu« 
soient d’ailleurs leurs titres et leure rangs.

2. Ils contribuent indistinctement , dans la proportion de 
leur fortune , aux charges de l’Ktai.5 . Us sont tous également admissibles aux emplois civils et 
militaires.

4. Leur liberté individuelle est également garantie, personn« 
ne pouvant être poursuivi ni arrêté que dans les cas prévus par 
la loi, et dans la forme qu’elle prescrit.5. Chacun professe sa religion avec une égale liberté, et ob
tient pour son culte la même proîcclion,

6. Les ministres de la religion catholique, apostolique et ro
maine, professée par la majorité des Français, et ceux des au
tres cultes chrétiens reçoivent des trailemcns du trésor public,

7. Les Français ont le droit de publier et de faire imprimev' 
leurs opinions, en se conformant aux lois».

La censui’c ne pourra jamais être rétablie.
8. Toutes les propriétés sont inviolables,.sans aucune excep«» 

tionde celles (ju’on appelle nationales, la loi ne meîtaut aucune 
dilfércnce entr’elles.

g. L’Etat peut exiger le sacrifice d’uné propriété pour cause 
d’intérêt public légalement constaté, mais avec une indenmité 
préalable.
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10. Toutes recherches des opinions et votes émis jusqu’à Ta 

restauration sont interdites. Le même oubli est commandé aux 
tribunaux et aux citoyens.

11. la  conscription est abolie. Le mode de recrutement de 
l’armée de terre et de mer est déieianiné par une loi.

F o r m e s  du  GolIVER^•EME^'T du R o i .

12. La personne du Roi est inviolable cl sacrée. Ses minis
tres sont responsables. Au Roi seul appartient la puissance 
exécutive.

i 5. Le roi est le chef suprême de l’Etat, il commande les 
forces de terre et de mer, déclare la {guerre, fait des traités de 
paix, d’alliance et de commerce, nomme à tous 1rs emplois 
d'administration publique et fait lesréglcmcnset ordonnances 
nécessaires pour i’exécution des lois, sans pouvoir jamais ni 
suspendre les lois eiles-mémes ni dispenser de leur exécution.

Toutefois aucune troupe étrangère no pourra être admise 
au service de l ’Etat qu’en vertu d’mic loi.

J 4. La puissance législative s’exerce collectivement parle 
roi, la chambre des pairs et la oîiambre des députés.

i 5. La proposition îles lois npparlicnl au roi, àla cbambro 
des pairs et à la chambre des déjuités.

ISéanmoins toute loi d’impôt doit être d’abord votée par la 
cliambrc îles dépidés. < .

iG. Toute loi doit être discutée cl votée librement par la 
majorité de chacuue des deux ciiambrcs.

17. Si une proposition de loi a été rejetée par l’un des trois, 
pouvoirs, elle ne]>ouira cli c rcpréscn’éc dans la même session.

18. Le“ roi seul sanctionne et promnigue ics lois.
i(). La liste civile est fixée pour toute la durée du règne, 

par la première icgislalurc asEcmblée doimis l’avênenicnl du roi..

• ■ ■ D e l a  C h a mb r e  des  P a i r s .

20. La rhaïUbrc des pairs est une portion epsenticlle de la 
puissance législative.

21. Lite est convoquée par le roi en même temps que la 
chambre des députés, La session de l’une commence et Imit 
en même temps (juc celle de l’autre.

22. l'ouive assemblée de la chambre des pairs qui serait 
tenue bors du temps de la session de la cliambrc des députes 
est illieitc et mille de plein droit, sauf le seul co.s oii elle est 
réunie comme cour de justice, el alors elle ne peut exercer 
que des fonctions jiKuciaires.25. l.a nomination dos pairs de France appartient au roi. 
Leur nombic est illimité; il peut on varier les dignités, le»
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hommerà vie ou îos rendre héréditaires, selon sa volonté. (La 
révision de cet article a été ajournée à ia session de i 85i . )

q/j. Les pairs ont entrée dans la chambre à vingt-cinq ans, 
et voix délibérative à trente ans senleirsent.

a5. La cliainlne des pairs est présidée par le chaneeîicr de 
France; en son absence, par un pair nommé par le roi.

26. Les princes du sang sont pairs par droit de naissance; 
lis siègent immédiatement après le président.

27. Les séances de la chambre des pairs sont publiques 
comme relies de ia chambre des députés.

28. Lacliambrc des pairs connait (ies crimes de b.aufc tra- 
Itison et des attentats à la sûreté de iVial qui seront définis par 
la loi.

29. Aucun pair ne pont être arrêté que de rnutorité de la 
chambre et jugé que par elle en matière criniinciic.

D e la  C h a mb r e  des  D é p u t é s .

50. La chambre des députés sera composée des députés élus 
par les collèges é'ecloiaux dont l’organisation sera déterminée 
par des lois.5 1. Les députés sont élus pour cinq ans.52. Aucun député ne peut être admis dans la chambre s’il 
n'est âgé de trente ans et s'il ne réunit les autres conditions 
déterminées par la loi.

Ci _
bililé déterminé par ia loi, leur nombre sera complété par 
plus imposés audessous des taux de ce eens, et ceux-ci pour
ront être élus concurremment par les premiers.5 }. Nul n’est électeur s'il a moins de vingt-cinq ans, et s’il 
rxC réunit les autres conditions déterminées par la loi.55. Les présidons des collèges électoraux sont nommés par 
les électeurs.50. La moitié au moins des députés sera choisie parmi des 
éligibles qui ont leur domicile politique dans le déj>arlemcut.

57. Le president de la clicambre des députés est élu par elle 
à l’ouverture de clianue session.58. Les séances de la chamlu-e sont publiques; mais la 
demande de cinq membres suiiit junu' qu’ciie sc iorme en 
eomité secret.5q. La chambre se partage en bureaux pour disciiler les 
projets de kr.

40. Aucun impôt ne perd ctro étal)li ni perçu  ̂ s'il n’a été 
consenti par les deux chambres et sancitiouné par le roi.

41. L’impôt foncier n’est coc.sciili que pour un an. Le» 
iïuposilious indirectes peuvent l’être pour plusieurs aimée».

J ^
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âa. Le roi convoque chaque année les deux chambres ; 

il les proroge et peut dissoudre celle des députés; mai» 
dans ce cas, il doit en convoquer une nouvelle dans le
delai de trois mois,

Yi5. Aucune contrainte par corps ne peut être exercée con
tre un membre de la chambre, durant la session, et dan» 
les six semaines qui l’auront précédée ou suivie,

/|4 . Aucun membre de la chambre ne peut, pendant la 
durée de la session, être poursuivi ni arrêté en matière cu- 
minelle, sauf le cas de flagrant délit, qu’après que la cham
bre a permis sa poursuite.

45. Toute pétition à l’ime ou k l’autre des chambres ne 
peut être faite et présentée que par écrit. La loi interdit, 
d’en apporter eu personne et à la barre.

D e s  m i n i s t r e s ,

4G. Les ministres peuvent être membres de la chambre  ̂
des pairs ou de la chambre des députés. Ils ont en outre 
leur entrée dans l’une ou l’autre chambre, et doivent êtie 
entendus quand ils le demandent.47- La chambre des députés a le droit d’accuser les mi
nistres, et de les traduire devant la chambre des pairs, qui- 
seule a celui de les jugeiv

D e l’o r d r e  j u d i c i a i r e ,

48. Toute justice émane du roi. Elle s’administre en sqia 
nom par des juges qu’il nomme et qu’il institue.

49. Les juges nommés par le roi, sont inamovibles.
f)0. Les cours et tribunaux ordinaires actuellement existai!» 

sont mainleiuvs.il n’y sera rien changé qu’en vertu d’une loi.
51. L’institution actuelle des juges de commerce est con

servée.52. La justice de paix est également conservée. Les juges 
de paix, quoique nommés par le roi, ne sont point inamo
vibles,53. Nul ne pourra être distrait de ses juges naturels.

54. 11 ne pourra en conséquence être créé de commissions  ̂
et de tribunaux extraordinaires, à quelque litre et sous quel- 
qvie dénoitiinalion que ce puisse être,55. Les débats seront publics en matière criminelle , à 
moins que cette publicité ne soit dangereuse |)Our l’ordre et 
les mœurs, e t, dans ce cas, le tribunal le déclare par un 
jugement.5C. L’institution des jurés est conservée ; les changemen» 
qu’une plus'longue expérience ferait juger uéeessaires n» 
peuvent être elïcctué* que par une loi.
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57. La peine de la confiscation dei biens est abolie^ et 

ne pourra être rétablie.
58. Le roi a le droit de faire grâce et celui de commuer 

les peiues.
5i). L e,code civil et les lois actuellement existantes qui ne 

•ont pas contraires à la présente charte restent en vigueur 
jusqu’à ce qu’il y soit légalement dérogé.

D r o i t s  p a r t i c u l i e r s  g a r a n t i s  p a r  l ’é t a t »

do. ï^s militaires en activité de service, les oiTiciers et 
soldats en retraite, les veuves, les officiers et soldats pen
sionnés, conserveront leurs grades, honneurs et pensions.

61. La dette publique est garantie. Toute espèce d’enga
gement pris par l’Etat avec ses créanciers est inviolable.

C2. La noblesse ancienne reprend ses titres. La nouvelle 
conserve les siens. Le roi fait des nobles à volonté; mais il 
ne leur accorde que des rangs et des honneurs, sans aucu
ne exemption des charges et des devoirs de la société.

63. La Légion-d’Honneur est maintenue. Le roi détermi
nera le réglemens intérieurs et la décoration.

(34. Les colonies sont régies par des lois particulières.65. Le roi et ses successeurs jureront, à leur avènement, 
en présence des chambres réunies, d’observer fidèlement la 
charte constitutionnelle.

66. La présente charte et tous les droits qu’elle consacre 
demeurent confiés au patriotisme et au courage des gardes 
nationales et de tous les citoyens français.

67. La France reprend ses couleurs. A l’avenir, il ne sera 
plus porté d’autre cocarde que la cocarde tricolore.

D i s p o s i t i o n s  s u p p l é m e n t a i r e s .

La chambre des députés déclare qu’il est nécessaire de 
poui'voir successivement, par des lois séparées, et dans le 
plus court délai possible, i.° à l’application du jury aux dé- 

; lits de la presse.
[ 2. La responsabilité des ministres et des autres agens du

pouvoir.
3 . La réélection des dépuités promus à des fonctions pu- 

I bliques salariées.
4- Le vote annuel du contingent de l’armée.
5. L’organisation de la garde nationale, avec intervention 

i des garde» Usatlonaux duns 1« ehoix de leurs officiers, ^





DE LA

RÉVOLUTION FRANÇAISE
EN l83o.

mmODUCTION iitstoiiiqüe.

Lorsqu’ cn i 8 i 4 Î‘T France vit reparaître les l iouibonsù la suite 
désarmées élrangèrcs, l’orgueil natioiial lotlànmilié; mais bien
tôt la promesse de respecter roeiivie de In Rcvolntton et d ’assurer 
l ’avenir par des lois conslitntionncües ramena les esprits a des 
sentimens pins lavorables envers une dynastie que 25 ans d exil 
avaient fait oublier. La Charte fut le pacte d’union entre le Feu- 
pie et le boi.  Louis X M I I  en remontant sur le trône de scs an
cêtres proclama les principes qui avaient cbangé l’état de la So
ciété et du Gouveinement pendant son exi l ;  il reconnut (;!ie le 
principe de l’égalité avait été intioduil dans la Soclét(;. celui de 
la l ibellé dans le Gouvernement; ii consacra dans une Cbarle oc
troyée , la plupart des institutions pour lesquelles la Nation avait 
généreusement répandu son sang et scs Ircsois depuis I aurore 
de la Révolution de 1789. '

Le régne de ce Monarque Législateur fut de trop courte durée 
pour pouvoir censolider le pacte fondamental qui liait désormaoi 
l’ existence de sa famille à celle de la Nation. Ln gouvernement 
occulte travaillait avec nideur an rélal)lisscmcnl de l’ancien re- 
gPme ; le cbef avoue de (‘Clte taclion anli-nalionule  ̂ anive eu 
1 8 15 au faîte du pouvoir,  devenai-t pour la France le présage vi  ̂
vant de nouvelles calamités. Ln montant sur le trône , Cbarlcs X. 
avait juré de maîKtcuir la Cbai’te Constitutionnelle; il proclamait 
au début de son règne l’abolition de la censure, la liberté (îê  lu 
presse : des paroles de paix,  des mots heureux, les saillies il’un 
esprit clicvalerosquc, voilà les moyens que le Monarque sexoge- 
iinire croyait suflisanspour caplei’ 1 opinion publique. Ln levan- 
cbe celle-ci,  conslaimuciU eu éveil à l’égard des libertés publi-

I h i r t ,  1 .  * •
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nues et de scs véritables intérêts, fatiguée du système de bascule, 
•eiTrayéc des violations faites a la Charte , du double Ote , de la 
senlennalité, de la loi du sacrilège , des fraudes électorales de 
1824,indignée desaetes de violence et de comijition du ministère 
Tiiiè lc ,  du milliard donné à l’émigration , et du pouvoir formida
ble des Jésuites, seconservail  calme et réfléchie, et ne montrait 
ipie de foibles transports d’allégresse à la vue des concessions 
loyales.

La Nation tran'^uille eX soumise , demandait uniquement des 
garanties pour le maintien des libertés puhliiiues, tandis que la 
cour, ^émigration et le clergé conspiraient en faveur de l’ancien 
iT g im e , de ce regime du bon plaisir qui mettait la loitune cl la 
vie des citoyens à lu merci d’ un petit nombre (Pbomincs , et dis
p o sa i  de la Nation, suivant le caprice d’une maîtresse royale, ou 
la Sl ide volonté des courtisans.

I.a Cbai le ,  point de mire de la faction anti-nationale, était li
vrée aux intcrprélaliGUS des écrivains jésuitiques, mutilée par 
les ministres, et ridiculisée par les sarcasmes des coteries de la 
cour. Elevé au pouvoir,  M. de \ illèle avait oublié que la force 
politique consiste à savoir se mettre à la tête du mouvement des 
cjprlts pour le diriger ; passant tour à tour de la violence la 
corruption, manœuvrant avec finesse , prêchant les escoliarde- 
j'ies , protégeant les fraudes électorales, il parvint en 1824 a 
compter dans la cbairdire des députés une majorité de 000 voix. 
A l ’aille de ce levier, M .  de Villèle fit mouvoir et avancer la con
tre-révolution en l’ introduisant dans les lois;  mais tous ses atten
tais ministériels lœ purent le préserver de'la l éaction de l’opinion 
publique. Ce ministre qui avait servi de marcbc-picd à la fai lioii 
du clergé , de l’émigration e ide  la cour , vit ses ellorls se briser 
contre la force de résistance de la Niition. A u  système déplorable 
succéda le ministère Marlignac ; ce lut pour la mtnnc faction un 
court intei'i’ègnc , pour les amis des iiislituliuus un triomphe pas
sager. La faction , revenue d’ un moinent de terreur causée par 
la cbûle de M. d e ^ ’ ilièle, lui chercha des successeurs plus au
dacieux; elle comlnna de nouvelles forces pour celte lois s’assu
rer une victoire durable ; le Jésuitisme lui fournit des a rm e s , 
rEmigralioii  des ressources pécuniaires, la Cour des conseils, et 
sous ce ti’iple bouclier, elle se montra à découvert le 8 août, pal
pitante d’orgueil et de vengeance.

Le 8 août,  jour néfaste pour la Nation Française, MM. de Po- 
1 giiac et de Labonrdonnaie furent nommés ministres; la Capi
tale jella un cri d'indignation iiui retentit dans tonte la France, 
en voyant ces deux athlètes du pouvoir absolu, élevés au miiiis- 
t( le. La nomiuatii'U de leurs coliégocs de Bourmont et Monlbel 
.désilla les yeux des îiommes les plus incrédules, et réveilla le 
patriotisme endormi des pliK modérés, ('orypbée de l’extrême 
droite , d. faibourdonnaie garantissait aux roj'alisles purs le 
liiom-iibe'dc sou parti ; scs préceJeas politiques étaient tous favu-
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riblos : pnrtisnrt outré de la prérogative royale ,  sa défense ou 
Miiuslère eu i«29. , celle du principe monarcliiqiie dans la dis
cussion de la loi dépai teirientale et municipale soiis le precedent 
ininislcrc , sou mode d’ interpréter le système représeutalii , te s 
éiaieut les gages Gomms de sa Coi polilicpic. Eu outre, nouru 
d’ ime sainte haine contre la Révolution , M.^dc Lahourdonnaio, 
si bien nommé VHomme des Catégories, ne rêvait que coups d e-  
lat. Arrivé au ministère,  ses premières propositions dans le con
seil d’état dévoilèrent la funeste tendance de ses projets, et irau- 
pèrent d’épouvanle râ m e linjorée de M. dePolignac.

Ce nouveau minisUe, tiré de la liante aristocratie, favori du 
M onarque,  cachait sa nullité sons de grands titres, et la plus 
complelle ignorance des affaires publiques sous les dehois d un 
courtisan. Revenu de l’ambassade de Londres , M. de Polignac 
avait épousé aveuglément les principes du cabinet anglais au su- 
iet de la politique extérieure de la France, et dans tout ce qm 
concernait les affaires intérieures du royaume, il suivait ponctuel
lement les ordres des Jésuites. Fendant son séjour en Angleteiic, 
il avait adopté par une complaisance servile les doctrines anglai
ses sur l’ Orient ; signé des engagemens pour protéger l’empire 
turc chancelant, et souscrit sans restriction à lu conduite machia
vélique du cabinet de St. Jam es,  à l’égard du Portugal. Ainsi 
donc l ’élévation de M .  de Polignac au ministère , signalait non- 
senlemenl à la Nation le retour de l’ancien régime, mais encore 
montrait évidemment que la politique extérieure de la F rance,  
affranchie du joug russe, passait sous la direcUou diplomatique
du duc de ■ SVellington.  ̂  ̂ , , , o

Tels ctaieiil les deux principaux ministres places le 8 août au 
limon des affaires : récapitulons maintenant les actes qui ont pré
cipité leur chûte, lQrs([u’ ils méditaient la ruine de la Nation.

En s’em[)araiit du pouvoir le 8 août,  M M . de Polignac, Bour- 
mont, Lahoiirionnaie,  M onlbel ,  Courvoisier et Chabrol appel
lent aux places et fonctions publiques tous les hommes réputés 
ennemis de la Révolution ou transfuges du parti national *. les 
piéfeclures sont le partage des émigrés ; le 26 août,  M .  Eras- 
sinous, évêque d’ IIermopolls, défenseur des Jésuites ù la tri-, 
bunc nationale , obtient la Feuille des Dénéiiees ; M .  Mangin 
est nommé préfet de police ; la direction du commerce et des 
manufactures est remise à M .  de Boisbertrand ; le général Clouet, 
compagnon de désertion de M . d e  Bourm ont, est poi-iivu de la 
place de directeur de l’administration de la guerre. Trois mois 
s’écoulent eu dispositions prépaiatoires , en destitutions , en at
taques contre le journalisme et les écrivains de l ’opposition. Mais, 
ces trois mois d’ inaction latignent le génie ambitieux et atra
bilaire de M. de Labourdoniiaie qui veut faire de la France un  

sanglant holocauste; des coups d^état, encore des coups d’état, 
c’est là sa doctrine, sa conviction, sou idée fixe ; selon l u , Pu- 
DÎqae moyen de sauver le K o i , d’achever la ccmtrc-révouition
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€3t <ye1iii du sultan Mahmoud , détruisant los Janissaires ; c ’ est 
l ’ extcMiniualion. Trouvant trop de molosse pour lui daus ses col
lègu es ,  M. de Lahourdounaie se relire,  désesj)éré de n’avoir 
pu convertir à smi lanatisinc politique des gens à la fois despo
tiques cl craintifs, comme MM, de Poügnae et Monthel.

Placé à la tête du parti coulre-révolntionuaire , nommé prési
dent du miuisière le iç) n()vcin!)re 18-29, Polignac repousse
d’abord cette théorie de proscription et de massacre que profes
sait M. de Laoouialounaie. Il recule pour le moment devant le 
système d’exécutions promptes que caressait l’homme des caté
gories; avant tout il veut épuiser la série des tentatives paisil)les 
pans trop heurter de front les apparences légales, eraignaut qu’ une 
attaque prématurée ne compromit sa propre cause en la livrant 
à l’inccrlitiulc et au danger des coinmotioiis. Comme courtls;m ; 
M .  de Polignac se nourrit d’espérances et d’ illusions; comme 
jésuite, il veut essayer de toutes les voies de la corruption; comme 
ministre, il réserve la violence pour la partie des deslitnUons : 
le beau idéal du pouvoir qu’ il rêve, c’est de gouverner avec une 
inajoritc obtenue à prix d’or, ayant de cette manière un gonver- 
iicmenl absolu avec des formes représentatives et jouissant des 
deux avantages les plus précieux an despotisme, de l’avantage du 
pouvoir arbitraire d’abord, ensuite de Tavautage de la slulûlila 
que l’apparence d’ un gouvernement coustilutiounel sulTil seule 
pour garantir sans danger, sans secousse.

La réunion des Chambres en i 83o va s’opérer,  le Ministère a 
beau prodiguer l’or et les promesses , peupler les rangs de l’ad- 
luiuistraliOn d’hommes dévoués, épurer les bureaux, l’armée, la 
marine,  renouveler les Iraudcs électorales,  destituer aveuglé
ment les hauts louclioniinires de l’état, ou bien par une Irausitioa 
subito, promettre des lois populaires à proposer aux Chambres; 
la séance d’ ouverture arrive , rien encore n’a pu se réaliser, la 
majorité iorme l ’opposition, et la nation ost restée sourde aux iti- 
siuualious du Ministère.

Alors on invoque la Charte, et c ’est par l’organe du monarque 
qu on avise la nation du sort qui lui est réservé. « La Charte, dit 
le discours du troue (seance du -2 mars),  a mis les libertés pu
bliques sous la sauve garde des droits de la couronne >> : c ’est 
ainsi qu en préteudaul sans cesse que la royauté protège les li
bertés publiques cl a la mission de les sau v er , ou lui donne suu 
elles uue autorité extraordinaire, et qu’on finit par trouver qu’un 
coup d état est un devoir de la royauté envers elle. Cette in- 
lerprélalion de la Charte , répétée depuis huit mois par les 
leuilles absolutistes vient d’être publiquement manifestée à la 
nation par suu propre Monarque. A celle déclaration Charles X. 
ajoute que si de coupables manoeuvres suscitaient à son gou
vernement des obstacles.  Il trouverait la force de les surmon* 
tel ; de plus il annonce a la Fiance iju’ il est prêt à venger 
l insulte faite à son pavillon par le D c v i l 'A lg e r ,  en envoyant 
une armée d’ expédilion sur les cotes d’AlVique,
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Le discours de la Couronne met au grand jour la doctrine 

vivante du Ministère Polignac : à ce discours la chambre des 
députés répond avec iVanchise et respect qu ’elle n’a point de 
Conriance dans le Ministère,  et que le concours entre les pou
voirs du gouvernement représentatif est rompu. Pleine de sa
gesse et de réserve la rhamhre demande au lloi de choisir eu- 
Ir’elle et le Ministère, et de rétablir l’ordre constitutionnel 
d ’après su prérogative. Loiil il’ iniiter le Parlement anglais qui 
plusieurs fois a prié la Couronne de renvoyer le Ministère 
comme incompatible avec la nation, la chambre franeoise ob
serve respectueusement ajj Monarque le défaut, l’absence d'har
monie entre le Ministère et les Mandataires du peuple : la 
réponse du Monarque est un acte de prorogation : les dépu
tés sont pour ainsi dire renvoyés en exil dans les provinces,  
et c’est pour la première fois depuis i 8 i 4  I’aimcc s’écou
lera sans session législative.

Surpris par cette manifestation de sentimens qui était cer
taine pour tout le njonde, excepté pour lui , le Ministère se 
déijarrasse ainsi de la présence de la chambre pour Se sous
traire à son opposition, fi’acte de prurog.alion lui parait dan» 
les circonstances un pas im.mense un tems inünl qu’il vient 
de gagner ; mats bientôt rillnsiou se dissipe, les écueils 3« 
multiplient, le refus de rimjii'it est arrêté dans des associatione 
patriotiques; le Ministère provoque dans sa haine contre tes 
22 1 députés signataires de l’adresse, la dissoluliou de la cham
bre , il veut par la force ou la corruption oldenir la majorité 
d’ ime nouvelle chambre, tenter la chance des élections, pré
cipiter l’expédition d’ A lg e r ,  voilà scs deux moyens de salut 
qui lui restent.

Déjà la dissolution jugée nécessaire a été prononcée par Ig 
R o i ,  non point après une exposition ferme et habile d’un sjes- 
téme avantageux et mal jugé,  mais après des incnaccs de dcslitn- 
tions : la lutte recommence , et bientôt la France va rclcnlir de 
cris (l’ allégresse en voyant sortir de rurne électorale les noms des 
221 députés , et celui de plusieurs autres cîtoj'cns dévoués à la 
cause publique.

Four s’ opposer au torrent du libéralisme qui déborde autour 
de lui ,  le Ministère appelle k son secours des hommes tels que 
RI. Peyronnet,  caractère résolu et actif ,  mais esprit court , vide 
et faux; MM. Cuernon Ranville, Dudon, Delavcaw, cniiu tous 
ceux dont les noms seuls révoltent l ’opinion publique. C ’est alors 
que le masque de lu pudeur jeté de côté ,  ou se propose de quit
ter les formes légales et de marcher au but (ie la contre-révolu
tion par la voie des armes et des coups d’étal. Le Ministère tra
vaille sans relâche à l’ opération militaire qui doit lui donner la 
dernière puissance qui lui (nan^pie, la force morale resultant du 
succès. L ’expédition d’ Afrujuc à grands frais préparée , sans (pie 
les Chambres aient voté les fonds pour celte dépense exlraordi-
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na:r« , ni ouvert des Crédits iiipplémontalres , comme firent 
RI ,  de^Villèle, lors de l’expédition d’Kspuj»'nc en , et M. do 
Martiçnac, pour l’expédition de Morée en 182S, tnel é la voile 
le i."^inai i 83o ,  emportant avec elle 5o ,000 Français ,  et une 
valeur en matériel dej^plus de 200 millions.

Ainsi ,  sans l’ intervention des Cliambrcs, le Ministère réalise 
«ne expédition dont le but est sans importance pour la Nation , 
dont les résultats ne peuvent lui être utiles , et dont les charges 
sont mille fois au-dessus des bénéfices. Mais M. Je Polignac vent 
moraliser le système de la contre-révolution par un siiccès,  dou
bler scs forces par un triomphe, et consolider des volontés anti- 
siationalcs par l’appareil dn retour d’une armee triomphante.

A peine la nonvelle de la victoire des elections retentit dans 
toute la France, cpic celle de la prise d’ Mger arrivait par le télé
graphe à la connaissance du ministère. Le vestige de la gloire 
étourdit ; le ministère à cette nouvelle rugit de jo ie ,  et les sala
riés du pouvoir trahissent, dans leurs cris d enthousiasme, les en- 
tentions et les senlimeriS cachés de leurs patrons. Un mois s é -  
coidc , des trouj)CS sont a]>pc!écs à Paris ot placées dons les en
virons j rien ne transpire dans les ieuüles ahsolnlisles des ]')iojcls  ̂
fninrsdii ministère : daîis un conseil d’état tenu le 21 Jui l let ,  a. 
St. Cloud, plusieurs questions graves sont agitées ; sc présente
ra-t-on devant les Chairibros le 5 aoCit , comment agira-l-on ? 
rrésenlera-t-on un projet de loi sur la presse et les listes électo
rales à la cliaiwhre des pairs ? RI. de Polignac dit qu’ il est temps- 
d’agir ; mais comment agir en présence d’ une chambre de l op
position? M. de Peyronnet propose des mesures populaires, çlos 
j»ulits projets sans imjiorlancc ; selon l u i , c ’ est l’armée qu il taut 
favoriser. U faut présenter un projet de loi sur la légion d ’ hon
neur, un sur les retraites militaires 5 «ans ce c®nilil cl opinionr* il 
est arreté que le ministère se présentera aux Chambres. A la 
suite de cette. déli!)ération, les lettres closes sont expédiées aux 
pairs et auxdépulés; et tandis cjue, ouvertement, on se prépare 
pour l’ ouverture de la Session Législative, les troupes sont écîie- 
îonnées autour de Paris,  le maréchal Marmont est appelé au. 
connnaïuîemcnt en clvef, et le ministère, tentant pour la dernière 
fois les voies et les formes légales en apparence, s’assure d’avance 
l’appui des haïonettes pour conclure par nti coup-d’état le drame 
politique de la contre-révolution.
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DE LA

ÉYOLUTION FRANÇAISE 
E N  l83o.

RAPPORT AU ROI.

S u i e ,

Vos ministres seraient peu dignes de la conTiance dont Votre 
Majesté les honore , s’ ils tardaient plus long-leuis à placer sous 
vos yeux un aperçu de notre situation intérieure, et a signaler «i 
votre haute sagesse les dangers de la presse périodique. ^

A aucune époque, depuis quinze années, cette situation ne 
«’ était présentée sous un aspect plus grave et plus aiTIigcaut. 
Mal'Té une prospérité matérielle dont nos annales n’avaient ja
mais offert d’exemple , des signes de désorganisation et des 
symptômes d’anarclue se manifestent sui* presque tous les points

du royaume. , « . . , 1 1
Les causes successives qui ont concouru a aiTamlir les ressorts

du gouvei'neuieut monarchique, ti’iulent aojourd hui à en agile
rer et à en changer la nature : déchm* de sa tnree morale , 1 au
torité, soit dans la capitale, soit dans les provinces ne lutte plus 
qu’avec désavantage couti'e les tactions j tics tlocli'iues peiuicieu«» 
ses et subversives , hauleiuent protessées , se ropaiulen.l et se [.10- 
pagent dans toutes les classes de la poptdation ; des inquiétudes 
trop géncralemenl accréditées agitent lê  esprits et tourmentent 
la société. De toutes parts ou demande au présent de gages de
•écurilé pour l’avenir.  ̂ .

Une malveillance active, ardente, infaligahlc Iravadle a m i
ner tous les fondemeus .le l’ordre et à ravir à la France le bon
heur dont elle jouit sous le sceptre (le ses l\ois. Habile à exploi
ter tous les mécouteulemens cl à soulever toutes les haine;», 
elle fomente, parmi les peuples, un esprit de défiance et d’ hos
tilité envers le pouvoir ,  et ehcridie à semer partout des g e i -  
mes de troubles et de guerre civile.

El déjà , Sire , des événemens réceus ont prouvé que Ics- 
passions polUi(pics, contenues jusqu’ ici dans les sommités d(î 
la société, commeuccut ù eti péüclrer les proioudeurs et à

\
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im cnvoir  les mn9«es poptibires. Tls ont prouvé ans^î que eet 
liiîis.'ies ne ’̂éll^î^nle l̂icnt pas toujours sans danger pour ceux- 
là iiiruje qui s’efFtircent de les arracher au repos.

Lue muhilude de faits,  recueillis dans le cours des opé
rations électorales . conrinueni ces données, et nous offriraient 
le présage trop certain de nouvelles commotions,  s’ il n’était 
au j.onvoir de A'oire Majesté d’en détourner le malheur.

Vurtont aussi,  si l’on ol)serve avec allenlion , existe un he« 
soin d’o id r e ,  de foi c e ' e t  de permanence , et les agitations 
qui y scmldenl les plus roulr.iinS n en s-onl en réalité que l ’cx-  
l^ression et le témoignage,

11 faut bien le leeonnaîlre : ces agitations qui ne peuvent 
s’aecroitre sans de grands périls, sont presque exclusivement 
priKluites et exeitéfs j'-ar la liherîé de la presse. Lue loi sur 
les éle itions, non moins féconde en désordres, a sans doute 
concouru à les entretenir ; inii' ’̂ ce serait nier l’évidence que 
de ne pas voir dans les journaux le principal foyer d’une 
corruption dont les progrès sont cluujiie )oiir j)lus sensihle.-i, 
cl  la pvcmiérç source des calamités qui menacent le royanme,-

L ’expérience , S i r e ,  jiarlo plus hautement que les théo
ries. Des hommes éclairés sans doute , et dont la bonne foi 
d ’ailleurs n’c.*l pas Mispeclç , entraînés par l’exemple mal com
pris d’ un peuple Yoi>in , ont pu croire (|ue les avantages de 
ia presse périodique eu l.’alaneciaicnl les inconvéniens , et 
que ses excès se neulraliieiaieut par des excès contraires. Il 
n ’eu a pas été ainsi ,  l ’épreuNe est décisi\e,  et 1« queslioft 
«si maintenant jugée dans lu coiiseieace pidilique.

A tontes les épo»iues, en cfi’el , la presse périodique n’a 
é t é ,  et il est dans sa nature de n’êlre qu’ un inslruaienl de 
désordre et <le sédition.

Que de preuves uomijreiises et irrécnsahîes à apporter à 
l ’appui (le cçllc vérité ! ( ’̂csi par Daction violente et non, 
jiilerronipue de la presse que s’expliquent les variations trop 
subites, trop fréquentes de notre politique intérieure, lille 
n’a pas jicrmis qu’d s’el.ihlîl eu France un système régniiee 
et stable de gonveiuemeiit , ni qn’c a  s’occnpril avec quelque 
auile d’ iulroduire dans tonies les hrauches de l’admiiiisiration 
publique les améliiiratious dont elles sont susceptibles. Tous, 
les ministères dejniis. quoique formés sous des influen
ces diverses,  et soumis à des directions opposées., ont été 
en IniUe aux mêmes traits , aux mêmes attaques et au même 
déchaînement de passions. Les sacrifices de tout genre , les. 
coiuH-ssions de pouvoir ,  les alliances de pavli > »'icu u’a pu. 
les soustraiie, à celle eumimme (b’sliuée.

Ce ra|qirochcment seu l , si fertile en réflexions, suflirait pour 
a'^signer à la prisse son véritable, smi invariable caractère. Lllo 
sbipj'lique, par des efforts persévérant', répétés chaque jour, 
à relàtfliLr loqs les lieus d’uiiéissauc« ci de subui'diUiilion.A ù UdéJ?
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î<>s ressorts de l’ antovité publique , à la rabaisser, i\ Tav^lir dan# 
l’üj *Tiion des peuples et \\ lui créer partout des eaibarras et dej
résistances.  ̂  ̂ ,

S(>H art cons’ste, non pas à substituer à une troj) lacile soumis-
«iou d’esprit une sa-ie libellé d’examen , mais à réduire en problé.* 
me les vérités les plus positives, Bon pas à provoquer sur lei  
questions politiques une controverse fianclie et utile,  mais à les 
présenter sous un faux jour et à les résoudre par des sophismes.

La presse a jeté ainsi le déswrdre dans les iutelligences les plus 
drt)iles , ébranlé les convictions les plus formes, et produit,  au 
milieu de la société, une confusion de priucii)e.s qui se prête aux 
tentatives les plus funestes. C ’est par l’anarchie dans les doctrU 
ncs qu’ elle prélude à ranarchie dans l’ Etal.

Il est digne de temarquo, Sire,  que la presse périodique n’a 
pas même rempli sa pUis essentielle condition , celle de la publi
cité. Ce qui est étrange, mais ce qui est vrai à dire , c ’est qu’ il n’y 
a pas de publicité en France, en prenant ce mot dans sa juste et 
ri<*oiireuse accefliou. Dans l’ état des chosts ,  les faits, quand ili 
ne sont pas enlièreincul supposés, ne parviennent à la connais
sance de plusieurs millions de lecteurs que tronqués, défigurés, 
m\ililés d€ la manicre la plus odie»Jse. Cu épais nuage, élevé par 
les jom naux,  dérobe la vérité et intercepte en quehiue sorte la 
liiniiére entre ie Couvernement cl  les peuples. Les Uois,  vos 
prédécesseurs. Sire , out toujours aimé à se communiquer à 
leurs sujets: c’est une satisfaction dont la presse u’a pas voulu 
que Votre Majesté pût jouir,

line licence qui a franchi toutes les bornes n’a respecté, en 
eftrt , même dans les occasions ies plus .solennelles, ni les volon
tés expiosscs du Iloi, ni les paroles descendues du haut du tnâiie. 
Les uue.s ont été méconnues et ilcnalurées ; les autres ont été 
Fubjet de perfides commentaires ou d’amères dérisions. C ’est ainsi 
que le dernier acte de la puissance royme » la proclamation . a cto 
discrédité dans le publie, avant mCnne d’être connu des électeurs.

Ce n’est pas tout. La presse ne tend pas moins qu’ é subjuguer 
la souveraineté et à envahir les pouvoirs de l'Etat. Organe pré
tendu de l’opinion publique, elle aspire é diriger le* débats de* 
deux chambres, et il ysl incontestable qu’elle y apporte le poids 
d’ une influence non moins fâcheuse que décisive. Cette domi** 
nation a pris surtout depuis deux ou trois an* dans lu chambre 
des députés un caractère manitesle d’ oppression et de tyrannie. 
On a vu , dans oel intervalle de tems , le* journaux poursuivre 
de leurs insultes et de leurs outrages les membres dont le vole 
leur paraissait incertain ou suspect. Trop souvent , Sire , la liber
té des délibérations dan* celte chambre a succombé sous les coups 
redoublés de la presse.

Ou ne peut qualilier en termes moins sévères la conduite dos 
eirconslaiice^ plus réconles. Après avoir eux-mêmes provoqué 

advci»»e alUwUloire aux préro^alÎTe* du trône, ils n’ üOt pas
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rrriint (Vériger en principe la réélection <les 5*21 dcnutés dont ^llo 
est ronvrage. Et cependant Votre Majesté avait repoussé ie lîe 
adresse comme offensante ; elle avait porté un blâme public sur 
le refus de concours (pii y  était exprimé ; elle avait aiimmcç 
?a résolution immuable de défendre les droits de sa cijuiotme ai 
ouvertement compromis. Ees leuilles jiériodifjues n en ©ni tenu 
compte ; elles ont pris , au contraire,  à tâche de reimuveller , 
de perpétuer et d ’aggraver roiTcnse. Votre Majesté dcclilera si 
celte attaque téméraire doit rester plus long-tems impunie.

JM ais de tous les excès de la presse, le pins grave peul-Clro 
nous reste à signaler. Dès les premiers tems de celle expéditiou 
dont la gloire jette un éclat si pur et si durable sur la noble cou
ronne de France, la presse en a critiqué avec une violence inonie 
les causes, les moyens , les préparatifs, les chances tic succès. 
Insensible à Fhonneur national, il n’a pas dépendu d’elle que notre 
pavillon ne restât liétri des insultes d un barbare. Iiuliffcrcnli 
aux grands iuléicls de l’ iuimauité. il u’a pas dépendu d elle que 
FEurope ne restât asservie à un esclavage cruel et à des tribut* 
honteux.

Ce n’était point assez: par une trahison que nos lois auraient 
pu atteindre , la presse s’est attacliée à publier Ions les secrets 
de l’arinement, à porter à la connaissance de l’étranger 1 étal de 
nos forces , le dénombrement de nos troupes, celui tic uns vais- 
Écaux, rindicalion des points de station, les moj^ens a employer 
pour dompter l ’inconstance des vents, et pour aborder a U 
côte. T out ,  jusq’au lieu du débarquement a été divulgué com 
me pour ménager à l ’ennemi nue défense plus assurée. Et , 
cliose sans exemple chez un peuple civilisé , la presse , par 
de fausses alarmes sur les périls a cou r ir ,  ii’a pas craint de 
jeter le découragement dans l ’armée , et signalant à sa haine 
le chef même de l ’entreprise, elle a pour ainsi dire excité 
les soldats â lever contre lui l’étendird de la révolte ou a 
déserter leurs drapeaux ! Voilà ce qu’ ont osé taire les orga
nes d’ un parti qui se prétend national !

( ê ([ii’ il ose faire cliaqne jour , dans l’ intérieur du îloyaume , 
ne va pas moins qu’à disperser les élémciis de la paix publique, 
à dissoudre les liens de la Société , et qu’oii ne s’y méprenne 
point , à faire trembler le sol sous nos pas. Ne craignons pas de 
révéler ici toute l’étemlue de nos maux pour pouvoir mieux ap
précier toute l’étendue de nos ressources. Due dilfamalion systé
matique , organisée en grand, et dirigée avec une persévérance 
«ans égale , va altein Ire , on de près on de loin , jusipi’au pins 
l'iumble des agens du pouvoir. Nul de vos sujets , Sire , u’est à 
l ’abri d’ un outrage , s’ il reçoit de son souverain la moindre mar
que de confiance on de satisfaction. Un vaste rézean , étendu sur 
la Fi'ance, enveloppe tous les Foucliouuaires publics; constitués 
eu étal permauent de prévention, ils semblent en quelque sorte 
velraucliés de la Société civile ; ou »’éparguu que ceux doul la



( ? )

ûrlcîilé chancelle; on ne loue quc-ceux dont b  fidélité succombe; 
les autres sont uutcs par la faction pour être plus lard sans doute
immolés aux vengeances populaires. . . . •

La presse périodiciue n’a pas mis moms d ardeur a poursmvmc 
de ses traits envenimés la religion et le preire. Elle > ent, elle  ̂ou* 
dra toujours déraciner,  dans le cœur des peuples, luscpi au der^ 
nier germe des senlimeus religieux. S ire ,  ne douiez pas qn e lb  
n’ v parvienne, en attaquant les fondemens de la foi, en al eiant 
les sources de la morale publique , et en prodiguant à pleines 
iwaiiis la dérision et le mépris aux immslres des aiitcb.

Nulle force , il faut l’avouer , n’ est capable de résister a 
clissoivaut aussi énergique que la presse. A toutes les t-T^ques où 
elle s’ est dégaiiée de scs entraves,  elle a lait irruption, m\asi î 
dans l’ Etat. On ne pent qu’être singulièrement trappe de la sum- 
lilmle de ses clfets depni.s quinze ans, ma gre la diveisite des 
circonstances et malgré le changement des oommes qui oc
cupé la scène politique. Sa destinée, e s t , en un m o t ,  de recom-
mincer  la révolnliun, dont elle proclame hautement les p nn-  
cii'cs. riacéc et replacée à plusieurs inlcryalles sous le jou^ do 
b  censure, elle n a  autant de fois resaissi la liberté que pour 
reprendre son ouvrage inlcriompu. M m  de le continuer a\cc 
phisilo succès,  elle a trouvé un acid awxibaire dans la presse 
départementale qui,  menant aux prises les jalousies et les haines
Îocaies, semant l’effroi dans l’ânie des hommes timides, h a ic e .
lant raiilorité par d’ interminables tracasseries, a exerce une 
inilncnce presque décisive sur les élections.

Ces derniers effets, S ire ,  sont passagers;, mais des effets 
Bins durables se font remarquer dans les moeurs et dans le carac
tère de la nation. Une polémique ardente,, mensongère et p.ap 
sionnée, école de scandale et de licence, y  produit des clian- 
Ueinens graves et des altérations profondes; elle donne une 
b s s e  direction aux esprits, les remplit de preïenUons et de 
nréiuaés.  les détourne des éludes sérieuses,  nui. ainsi au 
n mnés des arts et des sciences, excite parmi nous une fennen- 
L i i m  toujours croissante, entretient, jusque dans le sc indes  
familles, de funestes dissensions et pourrait par degics nou.s

ramener à la barbarie. , . i i •
’ Contre tant de maux enfantés par la presse périodique, la loi
et la justice sont également réduites à confesser leur impuissance.

Il serait superiln de rechercher les causes qui ont a tenue h  

répression et en ont fait insensiblement une arme mutile dans lu 
S i n l  pouvoir,. Il nous suffît d’ interroger l’experience et de
constater l’état présent des choses. , .

Les mœurs judiciaires se prêtent diffîcilement a une repression 
effîpacç. Celle vérité d’ observation avait depuis long-lems ii.tp- 
pé de bons esprits : elle a acquis nouvellement un caraeterc pins 
marqué d’évidence. Pour satisfaire aux besoins qui 1 ont tait 
iusUluer,  b  tépressioa aurait dû cire prompte a  f o i l t .  ell«
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est restée Irnte, faible, et peu près nulle. Lorsqu'elle în« 
tervient, le dommage est commis ; loin de le réparer, la pu
nition y  ajonle le scandale du débal.

La poursuite juridique se lasse , la presse séditieuse ne se 
Lisse jamais. L ’ une s’arrête , parce qu’ il y a trop à sévir, l’au
tre mulliplit* ses forces en multipliant ses délits.

Dans des circonstances diverses , la poursuite a eu scs pé- 
rioiles d’activité ou de relâclieim'Ut. Mais z.èle ou tiédeur de 
la part du inittistère p u b l ic , qu’ importe à la presse ? Klle 
cberche dans le redoublement de ses excès lu garantie de 
leur impunité.

L’ insuflisance ou plutôt l ’ inutilité des précautions établies 
dans les lois en vigueur, est demuntrée par les faits. Ce qui 
est également démontré par les faits , c ’e>l que la sdreté pu
blique est compioiuise par la licenec de la pi esse. U est icms, 
il est plus que lems d’en arrêter les ravages.

Lnti ridez, S i r e ,  ce cri prolongé d’ indignation et d’elTi-oî 
qui part de tous les points de votre roymune. Les homaies 
paisibles, les gens de bien, les amis de l’ ordre élèvent vers 
Votre Majesté des mains suppliantes. Tons lui demaudeut de 
les pi’éserver du retour des calamités dont leur pères ou eux- 
mêmes ■ eurent tant à gémir. Ces alarmes sont li op réelles 
pour n’etic pas écoulées , ces vœux sont trop légiliines, poirr 
ja’ êlrc pas accueillis.

J1 n’est qn’ un seul moyen d’ y satisfaire , c ’est de rentrer 
dans la Cbarte. Si les termes ilc l’arlielc 8 sont ambigus , 
sou esprit est nianiftste. Il est ceitain que la Charte n’a jias 
concédé la liberté des jonrnaitx et des écrits périodiques. Le 
droit de pirblier ses opinions peisorrnelles , tr’ implique sîlre- 
meut pas ie droit de publier,  par voie d’entreprise, les opi
nions d’airtrni. L ’ un est l’ irsage d’ une facollé que la loi a 
pir laisser libre ou soumtlire des restrictions , l’autre est 
Une spéculation d’ indnstrie qiri , comme les attires et pins que 
les antres, suppose la surveillance de ratilorilé publique.

Les intentions de la Charte , à ce sujet . sont exactement 
€xpli(juces dans lu loi du 21 octobre qui en est en
quehjue sorte l’appendice; on peut d’autant moins en douter 
que cette loi lut presentee aux cliambies le ^ juillet, c ’est- 
à-dire un mois après la promulgation de la Cliaili*. Ln 1819, 
à 1 epoqiie même oiI un système contraii'e piév ilnt dans le§ 
cliambrcs , il y  fut hautement ju'oclamé que la presse pério
dique n’étail point régie par la disposition de l’article 8. Cette 
vérité est d’ ailleurs attestée par les lois même qui ont im
pose aux journaux la condition d’un cautionnement.

Maintenant , Sire , il ne reste plus (jii’ à se demander com
ment d( it s’ opérer ce relnnr à la Charte et à la loi du 21 
octobre 1814. La gravité des coUjOuclures préseiilcs u résolu 
celle queslioii,
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î î  ne fnut pas s’ abuser. Nous ne sommes pins dans les 
conditions ordinaires du gouvernement représentatif. Les prin
cipes sur lesquels il a été établi , n’ont pu demeurer iMtacts, 
au milieu des vicissitudes politiques. Une démocratie turbu
lente,  qui a pénétré jusque dans nos lo is ,  tend à se subsdi- 
tuer au pouvoir légitime. Klle dispose de la majorité des 
élections par le moyen de ces joninani et le concours d afii- 
liations nombreuses.' Elle a paralysé,  autant (jn il dépendait 
d’elle ,  l’exercice régulier de lu plus essentielle pterogative de U 
couronne, celle de dissoudre la cliambré élective. Par cela meme, 
la constitution de l’ État est éliranlée : Votre Majesté seule con
serve la force de la rasseoir et de la raffermir sur ses bases.

Le droit,  comme le d e vo ir ,  d’eu assurer le maintien, est 
l ’attribut inséparalile de la souveraineté. Nul gouvernement sur 
la Terre ne resterait debout,  s’ il u’avait le droit de pourvoir 
à sa sûreté. Ce pouvoir est préexistant aux lois ,  parce qu il 
est dans la nature des eboses. Ce sont-là, Sire, des niaximes 
qui ont pour elles et la sanction du tems et laveu  de tous 
les publicistes de l’Europe.

iMais ces maximes ont une autre sanction plus positive en
core celle de la Cliâite elle même. L ’article 14 a investi 
Votre Waiesté d ’ un pouvoir suffisant, non sans doute pour 
•hanger nos instUulions, mais pour les consolider cl les ren
dre plus immuables. ,

D’ impérieuses néces-sités ne permetient plus de difterei cxei- 
cice de ce pouvoir suprême. Le moment est venu ue re
courir à des mesures qui renlrenl dans 1 esprit de la Charte,  
mais qui sent en-dchors de l’ordic legal, dont toutes le s ie s-
süurces ont été inutilement épuisée».

Ces mesures.  S i r e ,  vos ministres,  qm doivent en asMirer 
le succès,  n’ hésitent pas à veus les proposer,  convaincus
qu’ils sont que force restera à justice. r» v

Nous sommes avec le plus profond respect,  Sire,  13e Vo
tre M ajesté ,  Les Irès-lmmbles et trés-fidèie* sujets,

l e  président du conseil des nuîusires, —  Prmee de 1 o-

lignac. . . . I
Z e  garde-des-sccauæ de ïr a n c e , ministre de la justi->

ce , —  Chaiitelaiize.
l e  ministre secrétaire-d’ etat de ta marine et des colt)*

nies , —  .lîaron d’ Haussea.  ̂ ^
l e  ministre secrélaire-d'état de intérieur , —  Coint«

de Peyronnet. , ,  .1 i
I s  ministre $ecrétaire~d'état des finances, Monlbei. 
l e  ministre secréiaire-d’ étai des affaires eccUsiasiKjnes

et de l’ instruction publique, —  Cou>te de Gueii  ou-
Rahvilîe. n

l e  ministre secrétaire-d^ètat des> travaux publics ^
ron Gapelle.

Pari. i. *

L e
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C ÎIDO N N AK CES DU KOI.
>

rHABI.ES, eiC.,
A tons ceu.x qui ces présentes verront , salut.
Sur le rapport de noire coiïseil des ministres,
^ous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:
A rt. 1". La liberté de la presse périodique est suspendue.
3. Les dispositions des art. i , 2 et ^ du titre 1 de la loi da

31 oclobre 181 Ij sont remises en vigueur.
En conséquence , nul journal et éeril périodique ou semi-pé

riodique , établi ou à établir, sans distinction de matières qui y  
sont traitées, ne pourra paraître,  soit é Paris, soit dans leg 
clépartemens, qu’en vertu de l’aulorisalion qu’en auront obtenue 
de nous séparément les auteurs et le.s imprimeurs.

Celte autorisation devra être renouvelée tous les trois mois* • 
Elle pourra être révoquée.3 . L'autorisation pourra être provisoirement accordée et provi

soirement retirée par les préfets aux ouvrages périodiques ota 
Semi-périodiques publiés ou é publier dans les départemens.

4. Les journaux et éciits publiés en coutraveulion de l’art. 3 
seront immédKiteinent sai.sis.

Les pres.sesAt les caractères qui auront .servi à leur impressiotî 
seront ])!acés dans un dépôt public et sous scellés, ou mis hors 
de service.

5. îSul écrit au-dessous de vingt feuilles d’ impression ne pourra 
paraître .qu'avec l’autorisation de notre ministre secrétaire d’état: 
de l'intérieur k Paris , et des préfets dans les départemens. ■

Tout écrit de plus de vingt feuilles d’ impression qui ne consti
tuera pas un même corps d’ouvrage sera également soumis à la 
nécessité de raulorisation.

Les écrits publiés ^ans autorisation seront iimnédialemcnt
saisis. _  ̂ '

Les "presses cl caractères qui auront servi à leur impresslorj 
seront placés dans un dépôt public et sons scellé ou mis hors d«
service. ,

6. Les mémoires sur procès cl les mémoires des sociétés savan
tes ou littéraires sont souini.s ù l’autori-sation préalable., s’ ils trai
tent en tout ou en partie des matières politiques , cas auquel 
les mesures prescrites par l’art. 3 leur seront applicables.

Tonte disposition contraire aux présentes restera sans effet. 
i>. L’ exécution de la piT-senle ordonnance aura lieu'cn confor

mité de l ’article 4 de l'ordonnance du 27 novembre 1816 et de 
€C qui est prescrit par celle du 18 janvier 1817.

9. ’̂ os ministres secrétaires d’étal sont cliargés de l ’exéculien
des préscutes.  ̂  ̂ • • j  n

X)onné notre cliStcau Saint-Cloud j le 25 juillet de 1 an 
de grâce uni huit cent trente, et de notre règne le sixièmes 

* L uarles.
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A utre Ordonnance.

' Élnnl info,-mi des m»o*UTres qui OBt clé pratiquées sur plu-

to IJ u l^ r p c n a fu t lè tr c r S o p ^ ^ ^ ^ ^ ^
Noire conseil entendu.

"eV c's I p u " :ir ] ;a é p s r ,.r a e « s  os, .{issouto.
f  NÙire m î S e  socrétair/d'état de l'intérieur est eharge de

rexécution de la présente ordonnance. • -n «. r - n  d®
Donné à St.-Cloud le e 5 jour du mois de pnllet de l a n d e

grâce mil huit cent trente et de notre règne le su ièm e. .

Antr^ Ordonnance.

A t o n r c M c 'qui ces présentes verront, salut. .
I s a  t ié s o lu d e  prévenir le retour des manoeuvres qm ont 

„ m i 2  .!ne influence pernicieuse sur les dernières operations des

' “ '{ ^ I n l 'e T c o n s é q u e n c e  réformer selon les prineipes de la 
ChaiTè constitutionnelle, les règles d'élection dont 1 experience

a f'iit sentir les iaconvéniens.
Nc>u5 avons reconnu la nécessité d’ user du droit qu. nous

Épnartient de pourvoir par des actes émanés de n ous , a la suiete
de l’état et à la répression de toute entreprise allentaUve .1 la 
liberté de notre couronne.

A ces causes.
Notre conseil entendu,
Nous avons ordonné et ordonnens : _ , , /-t
Art. 1"  Conformément aux articles 1.). 3« et 3o de lu Charte 

•onstitutionnelle , la chambre des députés ne se composera que
des déimlés de departement. . ... . .

n. Le cens électoral et le cens d'éligilnlite se composeront 
exclnsivcincnt des sommes pour lesquelles électeur et 1 etigfl) e
.ernnt Inscrits personnellement, en qualité de proprietaire ou
d'usufruitier, au rôle de l’ imposiliorv foncière et de 1 iinposi-i
tion personnelle et mobilière. i i w..:

3 Chaque ilépartement aura le nombre de deputes qui lu
e n  ‘attribué par l’art. 36 de la Charte constitutionnelle.

 ̂à. Les députés seront élus et la chambre sera renouvelée dans 
la forme et'pour le teras fixes par l’ art. 07 de. la Charte cons-

**̂ 5-. Les collèges élfectoraux se diviseront en collèges d ar
rondissement et collèges de département.

Sont lontefois exceptés les colleges électoraux des departemen* 
auxquels il n'est attribué qu’ un seul députe.

6a Les colleges électoraux d’arroudisscmenl se compoaerout de

iü n ^
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tons 1rs électeurs dont le domicile politique sera établi dan« 
Fai Tondi.'^sement

l es collèges électoraux de département sc composeront du 
qiiiii l le plus imposé des électoni's du département.

7. ba circonscription acluelÎe des collèges électoraux d’arron- 
disscmenl est mainlenue.

8. Cliaqiie Col lèg e électoral d’arrondissement élira un nombré 
de candidats égal au nombre des députés de département.

9. Le collège (Parrondissemenf se divisera en autant de sec
tions qu’ il devra nommer de candidats.

Cette dixision s’o j 'é m a  proportionaément ati nombre de» 
sériions et au nombre total des électeurs du collège , en avant 
é ard , autant qu’ il sera possible, aux corn éiiances des localités 
et du vctisiiiagc.

10 Les sections du collège électoral crarrondissement pour
ront <"tre assemblées dans des lieux diirérens.

j i .  ( liaque section du college électoral d’arrondissement élira 
wn candidat et procédera séj)arcment.

12. Les présidons des sections du collège électoral d’arron- 
dissemciit seront nommés par les prét'els parmi les électeurs 
de rarrondissomeut.

13 . Le collège de dépai temcnt élira les députés.
La moitié des députés du déparleîncul devra être clmisie dans 

la liste géuéral<i des candidats proposés par les collèges d’arron- 
dissemeul, etc;

f i l t r e  Ordonnance.

Art. 1".  Les collèges électoraux se réuniront, savoir les col
lèges électoraux d’arrondissement le 6 septembre prochain , et 
les collèges é i tc lm au xde «léjiarlemeul, le 18 du meme mois.

2. La ebambre d('-< p.airs cl la chambre des députés des dépar- 
teincus soûl couvofiucs pour le 28 du mois de septembre prochain»

f i ltr e  Ordonnance.

.Art. 1 " .  Le sieur r t la v c a i i ,  conseiller-d’état en service extra-, 
Oïdinaire, est notmné c«m>eillfr-d’élal en service ordinaire.

3. Les sieurs coml<' de \ aublanc. baron Diidon, ministres d’état; 
ïnar<|uis de I orbin des issarts, baron Fréni lly,  Francliel Des- 
p ercy ,  vicomte de (;aste!bajac, S\rieys de Mayrinliac, cotiseil- 
leis d’état en service extraordinaire sont autorisés à assister et 
à participer aux délibérations de noire conseil-d’etat.

3 . l e s  sieurs Cornet-d’Iucourt, conseilicr-d’élat bonoraîre,* 
baron de Villehois , maître des requêtes, sont nommés coo^cillers- 
d ’etat en service extraordinaire, avec anlorisalion d’assister et de 
participer aux délibérations de notre conseil-d’étal.

4. Les sieuis de Formon et ricomte de Conny, maîtres tics 
requêtes, sont nommés conseillcrs-d’ étal en service cxlraoidinaire»t m



M  i S )

areé aiitorisafion d’assister et de participer aux dclibération's dtf 
noire conseil-d’ état.

5 . Les sieurs vico nte de Curzai,  inailredes requrtes, préfet du 
département de la Gironde , et marquis de Villeneuve , préfet 
du département de la Corrèze, sont nommés conscillurs-d’éiat 
en service extraordinaire.

6. Les sieurs baron de Cbanlieu, préfet du département de 
la Loire ,  et Méryde Contades sont noumiés maîtres des requêtef 
en service exliaorJinaiie.

A  U tre Ordonnance,

Art. 1" .  Le sieur Bergasse, ancien député aux états-généraux»' 
est nommé couseiller-d’état honoraire.

Situation de Paris, du 25 au a6 Juillet,

L ’opinion publique calme et ferme au ïnili’eu des attaques du 
ministère,  des cris et transports d’allégresse excités par la vic
toire d’ Alger,  n’était ni alarmée par les actes de violence de Mr. 
d e P o l i g n a c ,  ni étourdie par l ’enthousiasme des agens du pou
voir au récit de la prise d ’ Alger. Les feuilles du parti contre-' 
révolutionnaire qui pariaient sans cesse de coups d’ état, de 
renvoi des chambres, du rétablissement de l’auloiâté absolue du 
Moi, avaient pris depuis quelques jours un langage hypocrite; 
files annonçaient le inaintien des institutions jurées,  l’ouverture 
des chambres au 3 Août; le mijiistère insimiaul ses perfidies 
parla voie de la presse, parlait meme do garanties constitution-' 
nelles, de lois populaires à proposer lors de la pro<-haine session; 
le manège et le langage jésuitiques redoublaient d’astuce et de 
formes doucereuses pour mieux endormir l’esprit pui)lic, et le 
frapper d’ un coup terrible à son réveil. Déjà les ordres avaient 
été donnés pour l’onvci tnre des chambres , les billets à domicile, 
comiminiqués aux Dépiilés présens à Paris; l’ argent du trésor 
du Dey devait incessamment arriver dans la Capitale et couvrir 
les irais de la guerre. Tous les moyens étaient combinés pour 
tromper la confiance du Peuple de Paris, et tirer parti de son 
aveuglement dans cette circonstance : c’ est dans cet état m o r a l , 
dans cette sécurité profonde oû Paris était plongé le s 5 , lorsque le 
aG au malin le Moniletu’ vint le tirer de celte lethargic passagère.

Ainsi dimanche s 5 Juillet tout était calme; nous attendions, ' 
dit/é Jo u rn a l des Débats tranquillement le 3 Août;  la séanc« 
royale nous paraissait certaine; les Députés avaient reçu leŝ  
Lures  closes.

Les ordonnances furent publiées le lendemain îîG. Elles abo- 
lisiaieat les droits les plus sacrés ; îe peuple fui triste loul le /our;
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î i r .  Mangin ne le trouva pas assez triste; il ajouta ses ordoB- 
nauces aux ordonnance* du Moniteur.

Journée du 26.

. Le  M o n ite u r  puUie les six ordonnances royales rendues la

veille d St.-Cloud. . . .  1 1 r» •
A peine ces funestes nouvelles sont-elles répandues dans P a n s ,

que rinqniétnde et rindignation se peignent sur tous les visages. 
La bourse s’agile;  les fonds publics baissent de près de 5 Ir; les 
banquiers refusent d’esi;oniptcr aucun billet; les imprimeurs 
Gongédieiit tous leurs ouvriers. Quant aux organes liberaux de la 
presse se réunissent ^ signent une protestation,
dans la quelle ils déclarent que nul n’est tenu d obéir a des 
©rdonnanoes qui alleiilenl ii nos l i b e r t é a n  mépris de la charte 
es de nos lois consiilutioiinelles. L e  C o u rrie r frança is , U J o u rn a l 

du Commtircc, le N outTau. J o u rn a l de P a r is ,  le Globe, le N a tio n a l, 

le Temps, la  T ribune  des Départements, le C o u rrie r des E lecteurs , 

k  F ia a ro , le C o rsa ire , la  'Réeolution signent par l’ organe de leurs 
fféraiis responsables, cet acte par le quel ils déclarent en outre- 
q u e ,  pour leur part, ils résisteront à ces ordonnances qu ils 
considèrent comme iiulles çt non avenues. Plusieurs rédacteurs 
du Constitu iidnne l adhèrent, individnellement à la protestation.

Cependant le préfet de police Mangin avait déjà tait défeBdre 
aux imprimeurs de ces Icuilles d’en continuer 1 impression, sous 
peine de voir briser leurs presses. Quelques imprimeurs se déci
dent à braver ces menaces; d’autres, plus craintifs, demandent 
A 56 mettre en règle ,  en faisant decider la question pai Its 
tribunaux.

Cependant le peuple commençait à s’ ébranler et è former des 
rronpes dans les rues les plus pas.santes; ici commencent les 
violences de la force-armée. Des charges de gendarmerie dis
persent les groupes encore faibles, et U garde royale uéploie de 
nombreuses colonnes.

Les Députés pi’ésens à Paris se réunissent a trois heures chez 
M. Casimir Périer,  et décident qu’il sera envoyé au roi une 
»dresse qui lui représentera les dangers de la patrie. Lne^cliargo 
de gendarmerie sabre une vingtaine de jeunes gens qui s étaient 
réunis aux portes tie M. Périer , dans l’ impatience de connuitre 
la décision de la chambre.

Dans la soirée, les groupes deviennent plus nombreux:  on 
casse les carreaux de M. de Poligtiac. Les gendarmes, les lan
ciers de la garde chargent de nouveau. La gcndarmeiie à pied 
»1 la garde royale tirent su." le peuple, qui s'arme de pierres et 
résiste. La fusillade cnniiime jiistpi’ à trois heures du malin sur 
plusieurs points, principalement dans la rue St.-Honore , qm 
Oit jonobée de uiorls; le peuple furieux se prépare à une réaU-
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lance vigoureuse. Le nombre des morts ne fait qu’accroître soo 
ardeur.

Journée du 27.

Le lendemain 2 7 ,  la résistance continue à s’organiser de 
tous côtés. Les boutiques des armuriers sont forcées et pillées. 
On SC précipite égaleinent dans celle des quineaillicrsj et ois 
s’etnpare de tout ce qui peut servir d ’armes. Les cafés, les 
magasins se ferment partout.

A OU7C heures, un commissaire de police se présente, accom
pagné de soldats, aux hnieaux du  ̂ pour opérer la saisie
des presses de ee journal ,  et suivant l’expression des ordon
nances, les m ettre  hors de service. L e  Temps rt:iusc  d’ouvrir les 
portes de son imprimerie. Les serruriers que le commissaira 
appelle pour opérer l’effraclion refusent à leur tour leur minis
tère. Dans tout le quartier, aucun ouvrier no se trouve qui 
veuille violer le domieile d’ un citoyen Ct,se rendre ^complice 
d'un vol. S '

Enfin, M. Mangin envoie, pour croclicler les portes, l’homme 
qui a pour charge de river les fers des forçats. L’cÜraetion et le 
vol sont consommés.

Pareille scène se passe au burcaicdu N a tiona l.

Cependant on court de tons cô\és a'ux armes. Les rues se dé
pavent,  les barricades s’é lèvent ,  les pavés sont montés dan» 
les maisons , la garde nationale est sommée de se réunir pour 
prêter force à la loi contre les ministres rebelles. Des courriers 
sont expédiés dans toutes les directions pour appeler les députés 
à leur poste; trente deux seulement se trouvaient à Paris; ils 
ec réunissent.

Vers la soirée, le combat s’engage sur tous les points. A la 
porte St.-Denis,  un détachement de la garde royale,  avec deux 
pièces de ca n on , et soutenu par des lanciers, tire en vain sur 
les citoyens; ceux-ci se logent dans les inaisq^ns, se couvrent de 
barricades et dirigent de là sur la troupe-un feu meurtrier. Un 
iieulenant-colonel de lanciers est tué par un enfant de<|uator7e 
a n s ,  quî l ’attend Intrépidement jusqu’à trois pas, et le tire k 

bout portant. On abat les arbres du boulevard, et on les couche 
transversalement sur la route. Enfin, cernée, pressée à chaque 
instant de plus en plus,  la garde royale est forc'ée, à la nuit,  
■ d’abandonner son poste et d’évacuer Paris sous un feu continuel.^"

Pendant ce même temps, on se bat à rhôlel-de-ville,  sur les 
quais environnans, dans les rues Sl-Honoré, St-Antoine et au
tour de la place Vendôme. Le ministre Polignac, retiré dans son 
hôtel,  boulevard de* Capucines, se fait entourer d’artillerie et 
de garde royale.

La gendarmerie abandonne ses casernes pendant la nuit, et le 
peuple s’en empare. La caserne do U rue du faubourg St-Martin
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est sftccaîr/e, et h  moitié démolie.  L ’iiôtel-de-villc ëst j r̂iS 
après tics prodiges de valeur.

Journet du 2S,
■ 1 e lendemain, la lutte commencée la Teille ?e régularise; lei  
démués réunis à riiôlel-de-ville nomment un gouvernement pi o- 
Tisoirc. Il se compose du général Lafayette,  du général r.érard 
et du duc de Choist ul. Le général Gérard prend le commande
ment des troupes , et le général Dubourg celui de la garde
flationale.  ̂ ^

Gue commission munieipale est aussi nominee. Llle se com 
pose de MM. Audi y de Puiraveaii, Lallil le, comte Lobeau^ 
Mauguin, Casimir Péiier,  Odier et de Sebonen.

A dix beureè, la guerre recommence sur tous les points. Le 
fanliourg 8t-Marceau se range sous les ordres des élèves de 
l ’École politeebnique, et inarche à l’esplanade des Invalides, oA 
sont campé» deux régimens suisses. Après uii combat de trois 
heures,  ces régimens sont forcés à la retraite.

A midi,  le Louvre est emporté d’ assaut, malgré un feu épou- 
▼ aiitaiile d’artillerie et de mousqiieleric. Quelques instans avant,  
les ruileries,  trois fois prises et reprises, nous étaient enfin res
tées, et le Peuple avait donné le spectacle étonnant d’ bommcs à 
moitié armés, marebant à découvert sous un feu d’artillerie cou- 
ire des masses disciplinées à l’abri d’épaisses murailles.

A trois heures, les cinq cl cinquantième régimens de. ligne qui 
se trouvaient stationnaires sur la place V'endôine cl qui la veille 
avaient déjà refusé de tirer sur le Peuple ,  envoient une députa
tion au général Gérard pour prendre ses ordres. Ils se reiideut 
presque ausïitôt sur le boulevard de l’ Opéra, et,  aux cris de viv0 

la  L ib t r lc  , v iu  la  N a tio n  ! se précipitent dans les bras des ci
toyens,et jurent de combattre avec eux. Au rnên.e instant, leurs 
«iliciers montent chez M. Laifitle,  on les députés se trouvaient 
réunis,  iCt prêtent serment de fidélité ù rassemblée et au gou
vernement provisoire.

11 ne restait plus qu’ un peu de garde royale au bas de la ru* 
rricbelieu, où elle s’élait retranebé« dans le Tbéatre-Français et 
les maisons voisines. Un plus grand nombre occupait la place du 
rabis-rBoyal,  le Palais-Uoyal lui-même, et quebiues maison? 
voisines et la rue St-Honoi é. A quatre heures, le peuple se juot 
cipite,  débusque rennemi du Thérarc-Fi;auçais et des maisons de 
la rue Richelieu, e t ,  bravant à découvert le feu des Suisses et 
de la garde roya le ,  s’élance sur le palais. Quelques instans 
après,  il l’avpit en son pouvoir.

Le soir,  l’élvuUarl tricolore a^îiil.reparu isur tçua,les édifice» 
publics. >
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Tl faut (lire q u e ,  pendant la nuit du an a 8 , tout avait 
été prévu pour la guerre. Toutes les rues étaient barricadées; 
les barricades se faisaient sur les boulevards avee les arbres  ̂
on coupait les arbres par le pied , on les couchait de long 
en large , on dépavait la voie publique ; quelques arbres res
taient debout pour être précipités sur les troupes rebelles; les 
pavés étaient transportés au sommet des maisons pour servir 
de projectiles. Sur la rive gauche de la S e in e , on dételait 
les voitures, on les couchait à travers la rue , on les envi
ronnait de pierres et on avait ainsi des reuiparts très-solides. 
On voyait à côté de lourdes charrettes, d’élégantes voitures 
armoiriées,  dont on nommait en riant les propriétaires, qui 
avaient été forcés de se rendre pied à leur hôtel. Chaque 
rue avait sa barrière ainsi construite; les habitans n’y  épar
gnaient ni les tontïcaux de leurs caves ,  ni les meubles de leurs 
maisons ; il y  avait des instructions aflichées pour enseigner 
comment ces barrières devaient ("tre faites. A sept heures du 
matin tout Paris était ainsi barricadé dès le jeudi.

Nous sommes au jeudi 2f). L ’ IIôtel-de-Ville avait été pris 
la veille , restait à prendre les Tuileries et le Louvre et à dé
loger les Suisses qui les défendaient. Dés le matin , la foule 
s’était emparée de toutes les armes qu’elle avait 'pu trouver. 
Elle avait désarmé les gendarmes, les soldats de la ligne ; elle 
avait désarmé les vétérans ; elle avait arr.iché aux théâtres 
toutes les armes destinées aux évolutions d’opéra et de mé
lodrame ; elle avait désarmé les pompiers ; ces pauvres gens 
étaient heureux de rendre les armes dont ils ne voulaient pas se 
servir contre des citoyens : seulement les pompiers à qui on de
mandait leurs haches: » Prenez nos fusils et nos sabres,  di
saient-ils, mais laissez-nous nos haches, nous voulons aller au 
moins à l ’incendie.
. Déjà le peuple s’ébranlait pour aller aux Tuileries et^u Louvre, 
quand un renfort inespéré lui arriva. Les élèves de l ’école Ih'ly» 
technique avaient forcé les portes de leur école. Ils venaient com 
battre,  eux aussi, pour la gonslitulion et pour les lois. C ts  

bra ves ont été salués avec transport. Ils ont tout d’abord pris lo 
commandement des troupes. Le manège du Luxembourg icur à 
été ouvert. —  Je suis votre chef disait l’u n ,  et il montait sur f»n 
cheval blanc. —  Général, disait l ’antre, je suis votre aidc-de- 
ca m p ,  et il se mettait un foulard jaune à la ceinture en guiso 
d’écharpe. L ’ un surveillait les poudres: l ’aulre dirigeait le c.uion, 
car le jeudi ou avait du canon. —  A la fin on part contre le L o u 
vre ;  à onze heures,  le Louvre était enlevé.

Les Suisses vaincus se sont repliés du Louvre dans les Tuile
ries ; le peuple a pris le L ou v re , et a suivi les Suisses ; les Tuile
ries ont été prises à peu près comme le Louvre ; encore un jeune 
homme qui s’est avancé seul portant !c drapeau tricolore; les 
.deux partis étaient dans ral lcnlc du combiit : l’enseigne a marché

l*art, 1. 3

/ J ^
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au uns onlinnirc jusqu’ à l’Ai'C i h  Triomplie ; mH’ e ^oupS
k> L i l  ont été tirés sur lui ; aucun ne Pu atlemt ; .« '"" 'y  ' ; 
n  traud.é sous PArc de Triomphe, où il s est t.ouu jusqu à I oc ,
cuuafron du Chiteau par les Pansions. rmr.

Knfiu à une heure Paris él .it vainqueur. 1-̂  ,
plMo. La caserne de la me de Bahylouo était hru-ee. L hotel dt« 
L d e s  du corps était pris, Phôlol-de-vilie, les 1 mlones, le Lou
vre nous appa. tenaient; toute la ligne s était rendue. tou « la 
Eondarmerie, trois régimens de la gii  oe royale ; 1 ans avait im  ̂
?ouverneuHMil provisoire, un mot d ordre, des 
Eulières, une Ohamhrc des Députes et une Chambre des i .ms,
L  révolution était aecomplic ; restaient seulement quchp.es 
Puisses et quelques soldats de la garde royale qm s éla.cul re- 
tiauchcs dans le bois (le Boulogne et dans les Champs Llysces,  
fail.h". débris d’uue armée incap.ahle de résister a la volonté d mi 
r e n d e  qui défend ses lois, que la faim cl le repentir nous ramè
nent désarmés à Gha.pie instant, et qui demam seront peuple 
comme nous, tant U y a de générosité et de grandeur dans

la nation. , , .
ü u  n’a pas compté les blessés, on ne dit nomlu^

de« m orts ,  mais les blessés sont nombreux, les hôpitaux ^nnt 
»emplis; chaque jour ou ensevelit des morts ; la rivière a .smvi 
île tombe à un grand nombre (le soldats. Ce u est p is  exa
gérer (jue dire que ses trois journées ont coûte la vie a pm- 
sieurs milliers d’hommes:  un seul exemple sulliia.

Le i 5.” régiment d’infanterie légère, qui n’a fait feu que 
peiulaul une demi-heure , a perdu deux capitaines , deux lieu- 
teuaus , et a eu d’ autres officiers blessés , parmi lesipicls on
cite nu chef de halaillou. . . .  , . i

Tels sont les faits-généraux de cette histoire, dont les re- 
Millals seront immenses. C ’est le a;) Juillet seuleuiCMit  ̂ qti« 
commence véritablement la Charte telle qu’elle devait être , 
la Charte sans l’article i 4 , «x Charte sans amhigutte.

Ou.ut  aux détails de ce récit plus qu’épiq.ie, ils sont sans 
non.hrc. Le peuple a été le héros de celle journée. On ra
conte de ce héros plus de belles aclious , plus lie mots he- 
roï(iues(iue nous ne pourrions eu véjielur.

Les uns ont refusé de'vendre leurs armes au plus haut prix : 
Je  îiens d mon ban fu s il,  d isü il un d û f f n m u r , d  mUideJd se rti

Lue troupe passe rue Mout.vrartre, près d’ un maicliand de vin. 
l ,a  troupe est altérée, elle a chaud: J- tjoun l-hu i, dit le ehet , pM  

d'euu-dc-vie, pas de v in  p u r , de iabondance sciUeincnt, El la trou
pe ne boit que de l’eau et du vin.

Un citoyen trouve elie/. la duchesse de Berry une cassette 
damasquinée en or et pl**ine d’or; il la po.tc lui-même à l’HOlel- 
de-Vilh;, où le précieux firdeau a été déi»osé.

iUou u’a été pris üaüs les uiguuoicus publics ,  ricü dans 1 «
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maisons pavticulun’c s , aucune violence n’ a clé falle;  Protection

a u x  puso iiM S , reapcet a u x  p rop ric tis , voilà le mot  d^trdre et de 
ralliement.

('es trois iniirnées ont offert de bien louclnns épisode». De» 
Dores ont roeonnu leurs frères dans les rany» opposés: un soldat 
a tué son père;  des soldats, des Suisses oui été pjéMéreusenienl 
sauvés; les feiiimes et les enfaus ont pris part aux combats; de» 
jeunes gens isolés se sont placés en embuscade an coin des rues 
et ont tiré sur des coips entiers: un élève de l’ Ecole Polytecbni* 
q.ue a pris un oaunivsnr la place de (î)èvG, e t ,  couebé sur le cauoii 
il a attendu fpi’on vînt le secourir. Le  29, un autre de ces brave» 
s’claitendonui sur un matelas destiné aux blessés, c’était un som-? 
ineil si pi'ofoml, que le jeune hwnme ue s’ est pas réveillé quand 
on l ’a porté :i l’IIéjlel-de-Ville. La foule se découvrait à sou passa
ge. Elle se découvrait aussi quand un mort passait. C ’était pitié 
do voir oes civières chargées de cadavres,  de voir ces grosses 
mains pâles et bleues et ces larges blessures. Les parens des morts 
u’ont voulu recevoir aucun secours.

Au l esle , les pertes éprouvées de part et d’nufrcs ont été Irès  ̂
exagérées. Î.es t)arisiens dirigés par de vieux soldats, ont lait une 
gueri'e babile de partisans e.t sc sont peu présentes aux masse» 
armées coulr’eux. Nous tenons d’>m témoin oenlaire et très-eit 
état d’apprécier les choses qu’ il y a eu environ 8000 tués en tout, 
et pe«it-êlre le double de blessés

On pai'oît persuadé en France qu’ une dynastie qui a exercé \% 

pouvoir absolu est incorrigible, qu’elle ne peut jamais se sou
mettre à un régime nouveau. Pour marcher avec la l iberté,  il 
faut un pouvoir plus jeune qu’el le ,  et qui tienne son droit, non- 
dé lui-même, mais de la ualiou.

La révobitiou (|ui vient de se faire complète la révolution de 
1789. Celle de 1789 a été la conquête <le la liberté dans l’ ordre 
civil religieux ; celle de i S 5o sera la conquête du vrai gouver- 
nement représentatif. La Ubtn'lé des cultes , régalîtc devant la 
loi ,  la liberté des ptMSüuncs , l’abolition de toutes les entraves 
qu’ éprouvaient l’ indii.<lrie et la propriété, ont été le résultat de 
l’ une; b s iustilutions politiques propres à consolider , à étendre 
tous CCS avantages, seront le résu’tat de I autre. Le Principe de 
i’éliuUion introduit dans les admioisl-atious muuieipales et com- 
immales , l’aliai-ssemeut du cens et de l’âge pour l’ éligiliilité, la 
Charte améliorée, le gouvernement de la nation par elle-même 
et non par une classe de privilégiés , doivent couronner cette 
victoire. C’ est le gouvernement représentatil dans toute sa force 
et dans toute sa latitude qu’ il s’agit d’ organiser.

Espérons que cette révolution s’achèvera sans cruncs ; que les 
loi.s et l’ humanité la dirigeront et que les Français organiseront 
Vm gouvernement et des institutions qui domieiout aux libci tés 
piibUipies toutes les garanties eonciUahles avec l’ordre et sans 
tHie hostiles aux autres gouvciaeiucns de l’Europe..
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PHOTESTATION DES DÉPUTÉS.

T e s  s o u s s i g n é s ,  r c g u l i è r e m r n t  é l u s  à  l a  t l c p n l a t i o n  p a r  1 
) l l é K € S  c i - i i c s s i i s  n o m m é s  e n  v e i i n  d e  l ’ (

le»
golléges d’arrondisscnnmt ci-dessus nommes en veiin de l'or
donnance royale, du . . . e t  conformément à la Cliaiie cons- 
liiDliopnclle et aux lois sur les élections d e s . . . . ,  et se trau- 
vant actuellement à Paris ,

Se regardant comme absolument obligés, par Ictirs devoirs 
et leur honneur, de protesler contre les mesures que les eon- 
seillers de la Couronne ont fait naguère prévaloir pour le ren
versement du syslcine légal des élections et la ruine de lu li- 
î)crté de la presse.

Les dites mesures,  contenues dans les ordonnances d u . . . .  
•sont, aux yeux des soussignés, directement contraires aux 
droits constitutionnels de la Chambre des Pairs,  aux droits

Îublics des Français,  aux attributions et aux arrêts des tri- 
unaux, et propres ù jeter Pélat dans une confusion qui com 

promet également la paix du présent, et la sécurité de l’ a
venir.

En conséquence, les soussignés inviolablemcnt fidèles ù leur 
serm e n t , protestent d’ un commun accord, non senleinent con- 
ire les dites inesnrss , mais contre tous les actes qui en pour
raient être la conséquence.

El attendu, d’ une part, que la Chambre des Députés n’ayant 
pas été constituée, n’a pu être légalement dissoute: d ’autre 
part ,  que la tentative de former une antre Chambre des Dé
putés , d’après im mode nouveau et arbitraire , est en con
tradiction formelle avec la Charte constitutionnelle et les droits 
acquis des électeurs : les soussignés déclarent qu’ ils se con
sidèrent toujours coiiïme légalement élus à la députation par 
les collèges d’arrondissement cl de département dont ils ont 
oblcun les sulfrages, et comme ne pouvant être remplacé» 
qu’en vertu d’éleciious fuites scion les principes cl les formes 
voulues par les lois.

El si les soussignés n’cxcrcent pas effectivement les droit» 
«t UC s’acquittent pas de tous les devoirs qu’ ils tiennent de 
leur élection légale ,  c’ est qu’ ils en sont empêchés par une 
violence matérielle.

licaiicoup de députés sont attendus à Parir demain ou après- 
demain. A u  nombre des députés qui l ’ont déjà signée sa 
trouvent :

Lal)bey de Pompières , —  Sébaslîani,  — Méchin , —  
Périer (Casimir ) , —  Guiïot , —  Audry de Puyraveau , —  An
dré Callot,  —  Caëtan de la Rochefoucauld, —  Mauguin , — • 
Bernard , —  Voisin de Gar lem pe,  —  Froidefond de Jiellislc , —  
Villcmain , —  Didot (Firmin) , —  D au n oii , —  Persil,  —  VU- 
h u j o l ,  —  De la lU b o ë s s i è r e —  Boudy (comte d e j  ,  —  Duriz-
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Dufrfsne.  ■—  Girod de T Aii i ,  —  Laisné de ViîIo-levGsquo  ̂ —  
iJeles^eii (Benjamin) , —  Marchai,  —  Naii de Chain[»!onis, — - 
Comte de Loban, —  Baron L ou is ,  —  IMillaux, —  Estourmcl 
(comte d’ ) , —  Montguyon (comte de) — • Levail lant, —  Tron« 
chon , —  Gérard (le Général) , —  LaiTitte (Jacques) , — G ar-  
c as,  —  Dug^as-Monthe!, — Camille Perier, — ■ Vassal, —  Ale
xandre Delal)orde, — Jacques Leléburc, —  Mathieu Dumas, —  
Eusèhe Salverte ,  —  De Poulmaire,  —  Hernoux,  —  C hard el , 

Baroux , —  Charles Dupin, —  Hély d’Oysscl ,  —  Eugène 
d’Harcourt , —  Baillot, —  Général Latayellc , —  Georges La
fayette , —  Jouvcnccl , —  Berlin de Vaux,  —  Comte de La- 
ïueth , —  Bérard , —  Duchafiault, —  Auguste de Saint-Aignan, 
—  K é r a tr y , —  Ternaux , —  Jacques Odier,  —  Benjamin Cons
tant , —  etc. etc. etc.

1

COMMISSION M U N I C I P A L E  DE P A R I S .

H abitans  de P a r i s ,

Charles X  a cessé de régner sur la France! Ne pouvant oublier 
l’origine de son autorité, il s’est toujours considéré comme l’en
nemi de notre Patrie cl de ses libertés qu’ il ne pouvait coiNpren- 
di’e. Après avoir sourdement attaqué nos institutions partout cC 
que l’hypocrisie cl la fraude lui prêtaient de moyens, lorsqu’au 
s’est cru assex fort pour les détruire ouvertement, il avait réswlu 
de les noyer dans le sang des Français» grâces à votre héroïsme, 
les crimes de son pouvoir sont finis.

Quelques instans ont suffi pour anéantir ce gouvernement cor
rompu qui n’avait été qu’ une conspiration permanenl'e contre lu 
liberté et la prospérité de la France. La nation seule est debout, 
paré« de ces couleurs nationales qu’elle a conquises au prix de 
son sang; elle veut un gouvernement et des lois dignes d’elle.

Quel peuple au monde mérita mieux la liberté. Dans le combat 
vous avez été des héros; la victoire a fait connaître en vous ces 
sentimens de modération et d’ humanité qui attestent à un si 
haut degré les progrès de notre civilisation; vainqueurs et livrés 
à vous-mêmes, sans police et sans magistrats, vos vertus ont 
tenu lieu de toute organisation ; jamais les droits de chacun n’ont 
été plus religieusement respectés.

Habitans de Paris, nous sommes fiers d’ être vos frères : en 
acceptant des circonstances un mandai grave et difficile, votre 
Coinmission Municipale a voulu s’associer à voire dévoûmeut 
et à vos elVorts ; ses mendnes éprouvent le besoin de vous expri
mer l’admiration cl  la reconnaissance de la patrie.

Leurs seiiliineus, leurs principes sont les vôtres: au lieu d’u* 
powvüir imposé par les armes étrangères,  vous aurez un gou»
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v.rnoment q.n vous cî.vra son ori^nno: les vertus sont dons tOM*
tes 1rs rlasseV, toutes les classes ont les mrtnes droits  , ces di

r i t e  la France! F ire le Peuple de Paris! Vive Ut liberté.

L o b a v ,  Atjery de P i' i haveac  , M a v c c i w , de  S c honen.

Pour ampliation :

Le  Secretaire (le la  Commission m unic ipa le , —  O d i l l on- 

B arkot.

' GOl^VEBÎiKMENT PR OV ISO IR E.

1.CS députés P'éscns à Paris ont â(\ se réunir pour remédief 
aux graves dangers qui menaçaient la sûrete des personnes et
des i>r<'i>rictés. , » ,

I  ne ( ommiss io n a été n o m m é e  p o u r  ve i l ler  a u x  interets de
tous dans Vabse.nce de toute organisation régulière.

Mcssiei irs,  Arnnv i>e P c i r a v e a c  , —  C omte C e r j r d , 
^  ÎACQVFS L a f f i t t e , —  C omte be  L o b a u , —  M a c c v i n ,

—  C asimir P é r i e r , —  D e S c uo s en  , —  c o m p o s e n t

c e l le  c o m m iss io n.  -  , i „ „ i .
ï ,e général  L afayette  est c o m m a n d a n t  en  c h e f  do la gai  de

nationale. . ,
La "-ardc naiiooale est maîtresse de 1 ans sur tons les points, 
Les*^députés réunis dans la salle du corps Icgislalil et pré

sidés par M. LaiTiltc , ont déclaré que. le drapeau tricolore était
le (Irai)eaii nalioi'al.  ̂ i j-

Tls ont désigné pour le commissariat provisoire des divers
minislères,  Messieurs; G é r a r d , à la guerre. —  iR U c r E ï ,  a 
U  marine. —  S eras ri a m  ,  aux affaires étrangères. —  L r o g l i e ,  
â l ’ intérieur. —  Dwpin a i>é , à la justice. —  L o t i s ,  aux ii- 
nances. —  G ci zot ,  à rinstruclion publique.

L n c  ré unio n d 'un  assez grand noinhre  de pairs qm se t ro u 
v e n t  à l ’ .aris ayant  reçu c o m m u n i c a t i o n  de la résolution prise 
dans la ré imion des députés  sur les mesures  à a d o p t e r ,  s’a s -  
suciû a u x  v œ u x  e xpr im és  par MM . les députés .

L A  M I N I C I P A L I T È  DE PARIS A  L ’ A R M É E  F R A N Ç A I S E .
, I

B ra ve s  S o l d a î s !

Les habitons de Paris ne von« rendent pas responsables des 
ordres qui vous ont été donnés ; venez a nous, iiour̂  vous 
recevrons comme n«s frères ; venez vous ranger sou» tes or- 
tlres d’ uii de ees braves généraux qui a v. rsé .son «ang pour 
lu délens« du pays eu tant de tivtonsiantes,  le général G c -
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rard. La  cause de l ’armée ne pouvait pns être lonji^-tcnis'sé
parée de la cause de la nation -etde la liberté; sa gloire n’est- 
elle pas noire plus elier patrimoine ? Mais aussi elle n’ou-  
l)liera jamais que la déiense de notre indépendance cl  de nos 
lUiCités doit être son premier devoir. Soyons donc ami», puis
que nos intérêts et nos droits sont communs.

Le général L afa\ i:tte déclare , an nom de tonte la popu
lation de P ar is ,  c|u’ el!e ne conser\e à l’egard des militaires. 
iVawais aucun sentiment de haine ni d’hostilité; clic est prête 
à CuUiTiiiser ave tous ceux d’ entre eux qui reviendront à la 
cause de la pairie et de la l iberté,  et qu’ elle appelle de tous 
ses vœux le moment od les citoyens et les militaires,  réunis 
sous un même drapeau, dans les memes senlimens,.ponriiuit  
enlin réaliser le bonheur les glorieuses destinées de nolie 
belle patrie.

F I F E  L J  F R A N C E  i

Signé : Le  Général L a f a y e t t e .

C O L V r R N E M E i S T  P R O V IS O IR E .

S oldats  français  ,

Nous ordonnons à toutes les troupes, garde royale cl de 
l igne,  de se rendre dans les quarante-huit heures au camp 
pi'ovis.oire établi a Vaugirard,

Mous donnons notre parole d’honneur qu il ne leur sera 
fait aucun m al ,  et que cliaque militaire sera traité comme 
a m i ,  comme frère , recevra ration et logement, en allendaut
nos ordre».

Pour le général ne chef G érard :

L e  général en second, —  P ajol.

'g a r d e  NATION ALE PARISIENNE.I
La '»•arde nationale parisienne -est rétahlie.
M M .  les colonels et olTiciers sont invités à réorganiser im- 

Miédiàtement le service de la garde nationale; M M . les sous- 
oncier» et gardes nationaux.doivent être prêts à sc r^Aunmaii
BFemier coup de tambour. . . i i cc

Provisoirement, ils sont invités à sc réunir chez les ofh- 
ciers et sans-oiriciers de leurs compagnies , et à se faire ins
crire sur les contrôles. ' . .11 s’ agit de faire régner le bon ordre , et la Commission 
municipale de la ville de Paru compte sur le zèle ordinaii« 
de la garda aiatiaaale pouir k  liberté ot biïrJre public.
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m m . les colonels ,  o u ,  en en leur absence 
rie bataillon, sont priés de se rendre de suite a l Holt l-de-  
Ville pour y conférer sur les premières mesures a prendre
dans r ’ntérêt du service.

Fait à i’Hôlel-dc-Ville , ce 29 Juillet i 83o.
L a f a y et te .

* Pour copie eonforme :

(Lionel  ̂ chef d*étiit~n\ojor. Z iaimeRí

ORDPiE DU JOUR.
La défense de laisser sortir des barrières de Paris sans une 

permission a été jugée un instant nécessaire ; elle est levée 
par le présent ordre du jour. La circulation devient entiè
rement libre pour la sortie comme pour l’entrée.

Les chefs de légion veilleront à rexéculion du présent ordre.
A rHôtel-«le-Ville de Paris,  le 5o Juillet i 83o.

L e  général coniniàndani en chef j —  L a f a y e t t e .

L \ C 0 M M I S S I 0 N M U N I C I P A L E  A U X  H A B I T A N S
D E  P A R I S .

La commission munii ipale de Paris invite les bons citoyens 
à ouvrir leurs boutiques, leurs habitations, et à vaquer, coni
ine à l ’ordinaire, à leurs travaux.

La commission municipale invite également les bons citoyens 
è illuminer le devant de leurs demeures jusqu’ au inouienl où 
les réverbères brisés auront été remplacés.

Tous les citoyens sentiront le besoin de celte mesure, qui 
a déjà été prise dans la plupart des quartiers de P a r i s , et 
par le bon esprit de ses liabitans.

Fait ù rHôtel-de-Vil le , le 3o juillet j83o.
LUin îles membres de la commission, —  de  S choneNj 

Député.
—

La C ommission P arisienne  arrête :

Le Musée , la Bibliothèque, le Jardin-des-Plantes et tons 
les Etablissewiens publics.sont pbeés sous la sauve-gardc des 
Citoyens.

Le présent sera imprimé et affiché sur-lc-champ.
Fait à l’ H ôtel-de-Vil le , le 29 Juillet i 83o.

, Signé M auguin , le Comte de L o b a u , C h a r d e l ,  de Seno- 

NEN, A v DBY de FuYtAVEAU, DépUlÉS,
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COM M ISSION M U N IC IPA LE  DE PARFS.

L t  cominiision itiunicipale dc Paris arrête :
Les officiels de Pancîcnnc armée sont invités à se présente^ 

sur-le-champ dans leurs mairies respeetives. Leur patriotisme, 
est connu , et leur expérience pourra servir utilcmeMt le cou
rage des ciloycms.

Fait à l ’Hütcl-de-Vil lc ,  le 3e Juillet i 83o.

M augtîis  ̂ de ScudVEX.

ia

Proclamatum,

Victoire ! modération ! paix et liberté ! Déjà vainqueurs dans 
a lutte électorale , nous demandions à discuter la paix , sur 

la base des vrais principes nationaux. Vainqueurs par la force 
matérielle,  nous demanderons l’application sévère et la loyale 
exécution des principes que nous avons proclamés.

Sans appel ,  sans chefs ,  sans organisation, la g.irde natio
nale n’a pu d’abord opposer que des dévouemens individuels 
aux assauts de l’ ennemi. Ualliés aujourd’hui à la voix de la 
population parisienne qui demande des garanties pour l’ordre, 
elle sait que sa mission est d’assurer le respect des proprié
tés, de maintenir la paix publique, de protéger tout le inonde 
par les lo ’s ,  et les lois contre tout le monde.

Le peuple français vient da montrer sa force ; qu’ il prouve 
sa sagesse ! Il est renommé parmi les peuples comme le plus 
brare et le plus généreux. Il n’a plus d’ennemi ù combattre ; 
il ne lui reste plus qu’à honorer la victoire pour raffermir 
contre tous les a b u s , pour la faire respecter de quiconque 
oserait lui en demander compte.

Ces soldats, que leur dévouement à la discipline avait éga
rés un m om e n t , ont retrouvé des cœurs français. Tout est 
oublié , excepté leur repentir qui a prévenu de plus grands 
ivialheurs. Mais sachons bien qu’il nous faut une législation 
sévère (|ui préserve à l’avenir les militaires du crime d’ une 
obéissance coupable,  e l l e s  peuples des excès aveugles de I9.. 
force armée. L ’armée vient dv reeonquérir le litre d’annéo 
nelionale.

Ces agens serviles de l’autorité, qui plaçant l’ordre brutal 
d’ uu fonctionnaire au-dessus des termes de la loi et du res
pect d’eux-mêmes, ont osé envahir notre domicile ; qu’üs 
soient punis légalement, en vertu de la juste plainte que uous' 
avons é levée ,  au moment même où ils se crôyoient trioui- 
pbans. Qu’ils le soient pour l ’instruction à venir de tous les 
gens dn pouvoir ,  qui apprendront q«c le chef  suprâuae , 1«

U  , 4
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fpnl cli>f fous les fonclionnaircs de l'état o est la loi. A- 
leur ciiâliMient , c’est de notre main qu’ ils recevrout dos

l u uoiivernoiucnt oppressif et Iracassier nous gcuaiU u a 
tTisparu. Ouc de fois ou lui a olïcrt m erci , en le suppliant (le 
se modérer ,  de s’éclairer. 11 nous accusait de mauvaise im ,  
pour s\)bsliucr dans les voies funestes, au bout desquelles
était sa ruine. Fa-isons éclater à la face (lu pays,  a lu luca 
de l’Europe qui nous observe , la bonne foi de notre oppo
sition par- la régularité cte notre victoire.  ̂ >

Point (le réaction. Point de désorganisation. Point d(; pre
tentions personnelles. Que ceux qui ont le plns  ̂ mérité se 
montrent les moins exigeons. Qu’ ils aient l’orgnei! d avoir servi 
la Patrie,  qui aura à S(.vîi tour la justice de les honorer. Aii- 
jonrd’ bni quels l itres, quelles dignités peuvent récompenser 
lus familles veuves d’ im père, d’un é p o u x , ‘ ou d’ tm fils. On 
ne paie ni le sang, ni les larmes! Mais on les glorilic.

Anjounl’liui qu’ il n ’y  a plus à redouter de réaction du gon- 
\crncmenl tomlié , les citoyens éprouvent le besoin de rc- 
lonrncr à leurs travaux, à leurs afiaires. Donnons tous 
l’exemple de c(.l liéro’.quc sang-froid d’ un grand peuple,  qu i ,  
eu trois jours, renverse un pouvoir maU'aisant, rétablit l’ er- 
d i c ,  et reprend les nobles et douces oeewpalions de la paix".

<)ne la même estafette porte à toutes les Cours do l’ Eu
rope la nouvelle des désordres jetés dans Paris par d ’ odieux 
ministres,  de la paix rétablie par les citoyens, et de la re
prise des travaux qui attestent notre hante puissance. Eran- 
çais, il le iaut pour votre bonnenr, qui vous est aussi cher 
que voli'o gloire. Soyez toujours le meilleur comme le plus 
luave des peuples. Prouvez à ruuivers que h  victoire mCiu© 
ti’ cbl dans vos malus (pic l’arme de la civilisation.

Paix et liberté! Vive la France! Vivent les bois!

rU O C E A M A T iO N  DE M M .  LES DÉPUTÉS AUX F R A N Ç A IS .

« E raxçai s , *

» La France est lüirc. Le pouvoir absolu levait son drapeau ; 
Pliéru ijue population de Paris l’a ab.-iliu. Paris a|{a(jiié a fait 
triompher par le.s armes la cause sacrée qui venait de liom- 
pber eu vain dans les élections. Un pouvoir usurpateur de nos 
droits, pcriurbatuur de notre repos, menaçait ù la fois la liberté 
et rurdre ; nous rentrons en possession de l’ordre et de la li- 
ijtrlé. Pins de crainte pour les droits ac(|uis ; plus de baivière 
entre nous et les droits (|ui nous maïuinent encore.

» Un ■’ iMivrrncment i[ui, sans délai, nous garantisse ces biens, 
tsl aujuurd.’hui le premier besoin de la patrie, FrançaiS| (3««x dq
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vos (îopulcs qui se trouvenl déjà à Paris se sont réunis ; ct  ̂eu. 
üllemlaut l’ inlervenliou régulière des cliaiubrcs, ils ont invité u a  
rrançaisy qui n’a jamais combattu que pour la Franco, M. le 
duc d’Orléans, à exercer les louctious ilc lieulcuant-géi^éral du 
royaume. C^est, à leurs ^'eux, le plu.s sûr mo^en d’accomplir pac 
la paix le succè.s de la plus légitime défense.

» Le Duc d’Orléans est dévoué à la cause nationale et cons- 
titutitninoHe ;■ il ea a toujours défondu les intérêts et j>i oléssé les 
principes. Il- respectera n o s  droits, car il tiendra de nous les> 
siens. Nous nous assurerons par des lois toutes les garanties né
cessaires pour rendre K'r liberté forte et durable..

» Le rélabît‘^sement de la garde nationale, avec l’ Interven
tion des Gardes nationaux dans le choix des otUciers ; j

» L ’ iutervénlion des citoyens dans la foriuution des adininis-•/
trations déparlemcntale.s et municipales;

» Le jury pour les délits de la presse;.
» La responsabilité légalement organisée des ministres et de& 

agens secondaires de radministration 
» L ’état des militaires légalement assuré ;
» La réélection tics dépotés promus à des fonctions publiques; 

» N ons donnerons enfin à nos inslilntions, de concert avec la 
cf  de l ’état, les dévcloppemcin dont elles ont bcooin. 

cil!) Français,  le duc d’Orléans lui-même a déjà parlé, cl son- 
ugagc est celui qui convient à un pays libre : « Les ebambres 

laont se réunir ,  vous dit-il : elles aviseront aux moyens d’as- 
vurcr le règne des lois et le maintien des di oits de la nation.
6 » La Cliartc sera désormais une vérité. »

MM. Labbcy de Pompièrc.s , —  SébaslianP, —  Méclnn , —  
Périer (Çasiinii ) —  Guizot , —  Aiidry de Puyravenu , —  An
dré G al lo l , —  Gaëtan de la ilochefoueauld , —  Maugiiin , —  
Pjernard , —  Voisin de Garlempc , —  Froidefoud de llelli.sle, —  
Villemaiu , —  Didol- (Firmin) , —  üaiiuou ,*—  Persil, —  Vil« 
Icmot, —  De la Uiboëssiére, —  Boudy (comte de ) , —  Duriz- 
Dufresne . —  Girod de l’A i n ,  —  Laisné de Yüle-Levesqiïc , —  
Delessert (Pjenjainin) , — Marobal,  —  Nau de Cbamplouis,  —  
Comte de Lobau, —  Baron L ou is ,  —  MHIaux, —  ÊstourmeL 
(comte d’ ) , —  Montgnyoça (comte de) —  Levaillant, —  T r o n -  
ebon , —  Gérnrd ( le Général) , —- Lalïitte (Jaeqne.s) —  (iar-  
cias,  —  Dugas-Monlbel, — Camille Férier,  —  Vassal, —  Alc-  ̂
sandre Delabordc, — Jacques Lefebiire, —  Malbicu Dumas, —.  
Eusebe Salverte , —  De Poulmaire,  —  n e rn o u x ,  —  Cliardel ^
__ Ba v oux ,  —  Cbarlcs Dupin, —  l ié ly  d’Oyssel ,  —  Lugèiie
d’iiareourf,  —  Baillot, —  Général Lafayette , —  Georges La
fayette , —  Jonvencel , —  Bertiu de Vaux,  —  Comte de L a -  
m etl i ,  —  Bérard, —  Duebaffault, —  Auguste de SaiiU'Aignan^ 

K ératry , —  T e r n au x , —  Jacques Odier, ^  Beajuiniu Goisjs- 
J —  etc. etc. etc.
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A U X  C I T O Y E N S  DE PARIS.

Paris,  le 3i JiiilleV.

La réunion des dcpulés actuellement à Paris vient de com- 
inuniquer au général en chef la résolution qui ,  dans l’ iirgencê 
des circonstances , a 'nom m é M . le Duc d’Orléans lieutenant- 
général du royaume. Dans trois jo i irs , la chambré sera en 
séance régulière,  conformément au mandat de ses ccnnmet- 
tans, pour s’occuper de ses devoirs palrioiiques, rendus plus 
împortans et plus étendus encore par le glorieux événement 
qui v'îént de faire rentrer le peuple français dans la plénkade 
de ses imprescriptibles droits. Honneur à la population pa
risienne.

C ’est alors que les représentans des collèges électoraux, ho
nores de l’assentiment de la France entière, sauront assurer 
a la patrie,  préalablement aux considérations et aux formes 
secondaires de gouvernement, tontes les garanties de l iberté, 
d’ égalité et d’ ordre public que réclament la nature souveraine 
de nos droits et la ferme volonté du peuple Français.

Déjà sous le Gouvernement d’ origine et d’influences étran
gères qui vient de cesser,  grâces ù l’héroïque, rapide et po
pulaire eflbrt d’une juste résistance à l ’agression contre-révo- 
întionnairc, il était reconnu que dans la session actuelle les 
demandes du rétablissement d’administrations électives, com
munales et départementales, la formation des gardes natio
nales de France sur les buses de la loi de 91 , l ’extension 
de l’applieation du ju ry ,  les questions relatives à la loi électo
rale,  la liberté de l’enseignement, la responsabilité des agens 
du pouvoir ,  et le modo nécessaire pour réaliser cette res
ponsabilité, devaient être des objets de discussions législati
ves préalables ù tout vote de subsides; à combien plus forte 
raison ces garanties et toutes celles que la liberté et l'égalité 
peuvent réclamer, doivent-elles précéder la concession des pou
voirs définitifs que la trance jugerait à propos de conférer. 
En attendant, elle sait que le lieutenant-général du royaume, 
appelé pai la chambre , fut un des jeunes patriotes de 89, un des 
premiers généraux qui firent triompher le drapeau tricolore. LÀ~- 

berté, Æ ga liié  et O rd re  public  fut toujours ma devise : Je lui serai
L af ay e tte .

m O C L A M A T I O N  DU DUC D ’ORLÉANS. 

Ilabitans de Paris,

^Lcs Députés de la F ran ce , en ee moment réunis à Paris 
m’ont exprimé le désir que je me rendisse dans celte capi^
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talc pour y  exercer les fonctions d# lieuteaant-géncral du 
royaume.

Je n’ai pas balancé à venir partager vos dangers, à me 
placer au milieu de votre héroïque population, et à faire tous 
mes efforts pour vous préserver des calamités de la guerre 
eivilc et de l’anarchie.

Im rentrant dans la ville de Paris^ je portais avec orgueil 
les couleurs glorieuses que vous avez reprises, et que j’avais 
moi-même loug-tems portéet.

Les chambres vont se r é u n ir , et aviseront aux moyens 
d’assurer le régne des lois et le maintien de* droit» de' la 
nation.

Lne Charte sera désormais une vérité.

L O L IS -P H IL T P P E  D’O R LÉ AN S.

Le duc d’Orléans, lieutenant-général du royaume de France, 
s’est rendu , accujnpagné des députés, à rU ôlc l-d c-Vi l le , entou
ré de citoyens et de gardes nationaux pour tout cortège. C ’ était 
un spectacle tout nouveau et digne d’admiration do voir un» 
population immense pressée sur les quais depuis le Carrousel 
jusqu’A la place de Grève , qui semblait un vaste amphithéâtre. 
Point de gendarmes , pas d’élat-inajor , de simples citoyen» 
fermant la haie ,  et cependant l’ordre le plus parfait.

Le général Lafajett« , entouré de la Commission municipal® 
et de ces élèves de l’ Ecole poljtliecnique, qui ,  si jeunes encore,, 
ont acquis une gloire si belle et si p u re , s’ est avancé au-devant 
du prince ; leur connaissance remontait à l’aurore de notre glo
rieuse révclul ion, pour laquelle ils avaient ensemble combattu; 
ils s’embrassèrent avec cordialité, et furent à l ’instant entouré» 
et presqu’élOHÎÎés des oiïicicrs de toutes armes qui encombraient 
les salles de l’ i lôtel-de Ville. Arrivé» dans 1* grande salle d’ar
mes , un cercle s’est formé,  et l ’ un tics députés, M. Viennet, 
a prononcé une adresse pleine de franchise. Le Prince a répondu 
avec simplieité; il a rappelé toutes les garanties qui devaient être 
accordées au pays , et à celte énumération on voyait la vénérabl# 
figure de Lafayette s’épanouir ,  sa main s’approcher de celle du 
prince et la serrer avec attendrissement ; ou ne saurait se fair© 
une idée de l’enlhosiasin« de la population lorsque le prince f 

s’ avançant à la fenêtre de l ’IIôtcl-Je V i l le , a agité ce drapeau 
ti Mjolore , symbole de notre gloire et de notre liberté. Aussi A 
la sortie du prince, l’explosion do la joie de la population a été. 
générale. Nous reproduirons demain, et le texte de» diseous qiu 
doivent retentir dans toute le France,  et los détail» touchans qui 
ont caractérisé celte scène nationale. Elle ouvre bien la nouvell« 
ère de bonheur, de liberté,  qui va commencer pour notr® 
France,
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Voici Jj svibstanc« de l.a réponse du prince à M. V icn n ct , aû
nom (les deputes :

« Je déplore, comme Français, le mai fait an pays et le 
y> qui a clé versé ; comme prince , je suis heureux de cotürihuer 
» a u  bonheur de la nation. Messieurs , nous alloivs aller à l’I lôleU 
V dc-Villc. »

Braves ftaùiians de P a r is , chers c^ncitayrns F

L a Commission municipale , en me chargeant provisoirement 
tic la préfccluie de la Se ine, m’a confié une fonction à la fois 
bien douce et bien difiicile à remplir. Qui peut se flatter de 
mériter le rang de premier magistrat d’une population dont la 
conduite liéroï(|ue Aient de sauver la Fi anc e ,  la liberté et la 
civilisation; d’une pi^pulalion qui réunit dan» son sein tout ces 
que le commerce , la propriété,  la magistrature, l osscni i ees ,  
les arts ,  ont de plus distingué ? Mais c’est vous surtout dont on 
ne peut assez faire l’ éloge et protéger les -intérêts , citoyens' 
industrieux de toutes les professions, vous dont les cfloits spon
tanés, sans gui de,  sans plan, ont su trouver les moyens (îc 
résister à l'oppression et de ne pas souiller d’aune seule tache* 
la victoire.

Ou vous a vus ingénieux cl sublimes dans le danger,  bienvcil-  
lans et simples dans le triomphe. Ah ! crovez que j ’ai appris au' 
milieu de vous à connaître toute l’ étendue de mes devoirs, en. 
appréciant toute l ’étendue de vos sacrifices.

Il va être fait un relevé des actions glorieuses de celte journée,, 
et surtout des pertes et des malheurs qu’elle a occasionnés. Déjà 
lu bienfaisance juibliipic s’occupe de les réparer : nous ne reste- 
jons pas en arrière de son zèle.

Electeurs de Paris,  qui ,  pour la troisième fois, m’avez appelé,, 
par une libre manifestation de vos suffrages, à l’honneur de vou» 
l'cpréscnter, puis-je espérer que vos suffrages encore me soutieu- 
dronl dans les nouvelles fonctions dont je viens d’être investi?

Habilans de la capitale, vos magistrats ne veulent vous taire 
sentir leur jirésencc que par des bienfaits : mais, de votre coté 
vous seconderez leurs clïorts; vous honorerez doublement votre 
triomphe par le calme et l’ordre qui siéent si bien au succès.. 
Aidez-nous vüus-m(''ines à vous rendre heureux; c’est le seul 
prix , la seule récompense que nuu» vous demanderons de no» 
travaux.

Paris,  le 5o juillet i 83o.
A le x .  D e labo rds j Chargé provisoirement de la préfecture de 

k  Setfic.
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C ommission Monicipale de P aris.

T.e général Lafayeltc cl  la coiniuission iminicipalc de Paris ai'-* 
rêteiit :

i\ir. 1. T1 osl créé niie garde nalionalc inoliile; elle sera com
posée de vingt régimens, et pourra être employée hors de Paris 
ponr la délense de la patrie.

Art. 2. Tous les citoyens en état de porter les armes sont in
vités à s’y faire inscrire; à cet elVet, ils'se transporteront sur-le- 
champ à leurs mairies respectives, od des listes seront ouvertes.

Art 3 . î â garde nationale mobile recevra une somme qui sera 
viltérienrement fixée povir les oITicicrs et sous-officiers ; pour les 
siddats elle sera de trente sous par jour. La somme durera jus
qu’au liceneicment et quinze jours après; le licenciement aura 
lien aussitôt que celte force ne sera plus nécessaire.

Art. 4 - ha garde nationale mobile est mise sous les ordres du 
général (iérard, qui a déjà le commandement des troupes de li
gne ; il fera tout ce qui est nécessaire pour la formation et l’or
ganisation; il s’adjoindra à cet effet tel nombre d’officiers qui lui 
paraîtra convenable. Les listes des mairies et le bureau do la gar
de nationale siégeant à r i lü te l- d e - \ ' i l lc , sent mis ù sa dis
position.

I lüle l-dc-Vil le , ce 5 i juillet i 85o.

L A F A Y E T T E .

Les membres de (a commission , —  L orau , Aukey bp.
PciIVAVEAU, M aCGüIN, (jASIMIR PeKIER.

A

Le peiqde de Paris ,  sorti de ses atidicrs, ‘a été admiralile ; 
aucun excès n ’a souillé celle gloriciEsc journée. On ne sau
rait dire avec quoi courage il se précipitait désarmé au-dc- 
vaul des balles et de la mitraille. Aujourd’ hui il embiasse les 
soldats. H n’y a jdus qu’un cr i ,  un sentiment. Les sablais,  
excepté les Suisses , ont presque toujours tiré eti l’air , et  
depuis plusieurs heures les Suisses eux-m êmes,  prisonniers 
au passage Dauphine, sont occupés à faire des cartouches 
pour la garde nationale.

Le Louvre et les 'ruilevics ont clé enlevés par les habitans 
de Paris ,  à nue heuie après-midi

« L'Nion.

» L’ union a fait notre force , l’union peut seule sauver dos 
iroils.  Hwslons uni s ! ! !

» Laissons notre avenir entre les mains de nos chambres. »
—r Aujourd’hui on a vu quelques voitures circuler dans Paris 

cka ehatscs de poste seat cuUées dm» la ville; ou défait daus I«s

»
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^r^ncîpalcs vues des banic«(les, et Ton replace les pavés dani 
une largeur convenable pour faciliter la circulation ; Pans est

•calme mais toujours en armes.
—  Les événeinens font déjà éclore des broebure) politiques.

Kous extrayons Ce qui suit d’ un écrit de M. Grenier sur le

duc d’Orléans : i i i» ,
» Le nouveau gouvernement, pourvu qn il rechcrohe 1 assen-

tiuient et protège les intérêts de la majorité des Français,  n aura 
à redouter ni les attaques de l’étranger ni les efforts du parti des 
princes détrônés.

i) L't conbien ne trouvons-nous nous pas de molits d espoir 
et de confiance dans la noble conduite et le caractère élevé du 
duc d’Orléans?’

» Inslrnit, judicieux, simple, économe et grand, il a fait ses 
preuves de bravoure dans les camps de la république et montré 
sa fermeté dans l’exil. Celui-là n’a pas subi sans en recueillir de 
fruit les épreuves de l’adversite. Cliez 1 étranger il a donné des 
leçons comme professeur de sciences, pour gagner hono
rablement , au lieu de les mendier,  les moyens do soutenir une 
existence qui devient aujourd’hui si chère à la patrie. ^

» Depuis son retour, donnant à tous l ’exemple de l’esprit de 
fami l le,  tendre époux d’ une admirable épouse,  père éclairé 
d’ enfans dotés de tous les dons naturel» , il s’est consacré tout 
entier an bonheur domasliqiic, à l ’ élude des exigences du siècle 
et des besoins du p a y s , et s’est montré d autant plus digne du 
pouvoir qu’ il a moins songé à le saisir.
* » Il a fait donner à ses enfans nue éducation généreuse et 
nationale. Ils auront un jour pour sujets ceux parmi lesquels ils 
se pont assis sur les bancs des écoles. Que de sympathie alors 
entre les goiivernans et les gouvernés! »

C O M M I S S IO N  M UNICIPALE DE PARIS, .

La commission municipale de Paris ,
Considérant que des offrandes patriotiques ont eu lieu d.an»‘ 

les divers arrondisseinens, et qu’ il importe J’ en régulaiiseï In 
la percc]>tion et le versement,

Aw'ête:
Art. i " .  Les sommes et valeurs provenant des offraiides pa

triotiques seront versée» à la caisse municipal« de Paris,  où 
un compte spécial sera ouvert à cet effet.

2, Messieurs les maires de Paris sont chargés de faire réunir 
toutes les soiwiwes versées dans le» troncs publies ou ailleurs, 
et d’en faire effectuer le versement à la caisse municipale. 

Hôtel-de-Ville, août i 83o.
Lee ittcmbi*i de la,
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D E P A K T E M E N T  DE LA SEINE.

Vu ordres que Rî. le commissaire au département des 
conliÜMiîions iiulirccles ;

Vu les rérlam-ilions adressées par plusieurs entrepositaires, 
négociiins, propriélaires el habilans de Paris et des conmiuues 
rurales,  sur l’ interruptiou, dans quelques lo c a l i lé s ,d u  service 
de la perception de l’ oclroi ;

(ionsidéiaul que le produit de l’ octroi est la source principale 
des revenus que la ville de Paris emploie à Peulreiicu des liô- 
pilaux , aux services il’approvisionuement, de subsislauces , de 
sûreté , de salubrité et aux travaux pu’oües ;

Considérant que dès-lors le service de l ’octroi est réclamé 
Qulant par riulérct de la ville que par les vœux du commerce

Arrêtons :

Art. i'" Le service de l ’octroi de Paris se fera comme par le 
passé,

3. Le présent arrêté sera imprimé et aiïicbé à Paris et dan» 
toutes les coimnunes du département de la Seine.

Fait à Paris , le 3 i juillet i 85o.

A I c.tc. Ddabnrde^  Charge provisoirement de la préfee- 
ture de la Seine.

L IE U T E N A N C E -G É N É R A LE  DU ROYAUME.

Art. La nation française reprend ses couleurs. Il n« sera 
plus porté (rantre cocarde que la cocarde tricolore.

2 Les commissaires chargés provisoirement des divers dé» 
pariemcns du Ministère veilleront, chacun en ce qui le con>' 
cerne, à l’ exécution de la présente ordonnance.

Paris, le j.*'  août i 85o.

L O U IS -P H IL IP P E  D ’O R L É A N S .

Et plus bas :

Le  commissaire chargé provisoirement du minister« 
de la gutüre, —  Comte G irard-.

La chambre des pairs et la chambre dés députés se réuni
ront le 5 août prochain dans le local accoutumé.

Paris ,  le r.*' août i 85o.

LOU IS-PH ILIPPE D ’ORLEANS,’

Et plus b a s ,

L e  commissaire chargé provisoirement du ciinisiir« 
de ri ii lérieur,  —  C u hç C  

i*art. l. 5
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M. Dupont clc I’Eure est nommé commissaire au départe-

eaent de la justice.
Paris^ ce i . "  août i 83o»,

LO U IS-P H IL IP P E  D'ORLÉANS.

Et plus bas ,

t e  commissaire cl.arpé provisoire.neot dx m'mirtéro
de r in lér icu r,  '— Guizot.

l e  comte Gérard est nommé commissaire au departement

i e  la guerre. !
P a r i s , le n "  août i 85o* , -  ̂ ;

L O l ' l S - r i I i L I P P E  D’ O R LÉAN S.

Et plus b a s ,

l e  commissaire cliargé provisoirement du ministère 
de l ’ intérieur, —  G u h v t.

M . Guizot est nommé commissaire au département de I in- 

lérieur.
i 'ar is ,  ce i . "  août i 83o'.

. L O L I S - P I i l L I P P E  D’O R L É A N S .

Et plus bas y

Le commissaire charge provisoirement du ministère 
de la g u e rre , —  CoùUe G é ra rd .

W. le baron Louis est nommé commissaire provisoire au 
'département .des fmanoes.

Parisj.'We i . ‘ ' août i 83o.
• ' ' LOÜ IS-PH ILIPPE D ’G R L É A V S .

Et plus b a s ,

l e  commis-saire provisoire au departement de la jug- 
lice J —  Dupont ( de l ’E u re .  ).

M .  Girod de l’ A i n ,  conseiller a la cour royale de P a r i s ,  
ésl nommé préfet de police.

Paris le i . "  août i&3o.

L O L IS -P H IL ÎP P E  D’O R L É A N S .

Et plus bas ,

l e  commissaire ebargé provisoirement du ministère* 
de riütér ieur,  —  G u izo U
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M. Aulsernon est nommé préfet, da "{lépartometrt de Seine* 
-iÊt-Oi.se. ’

Turis- le i . " a o û t  i S 5o. *’

L O U I S - P H I U P P S  D’ORLÉANS. 

Et plus bas , - >

Le coininissairo provisoire au département de l’ in-
lerieur G u izo t.

M . Claiisse , ancien magistrat, est nommé maire de Ver-i 
sa il îcs , en remplacenu nt de W. le baron de Fresquaine. ^  

P a l is ,  le 1.'"̂  août i 8j ü .

L O E IS - P IIIL IP P E  D’ ORLÉANS,

E l  plus bas , ' .

Le commissaire provisoire au département de l’ in- 
icr ieur,  — ’ G u izo t.

Après avoir pris les ordres de S. A, R. Mgr. le duc d’Or
léans  ̂ lieutenanl-généra! du royaume;

Le commissaire chargé ju-ovisoirciucnt du département de 
l ’intérieur, arrête ce qui suit:

Quatre commissaires seront chargés , dans chaque arron
dissement municipal de la ville de daris, de recueillir les noms 
des victimes des derniers événemens, soit de celles <|ui y ont 
succouihé , soit de celles qui en ont notablement sonlïert, et 
de prendre des renscignemens sur l’état de leurs fajnillcs. lU 
dresseront un falileau de ces renseignemen* et nous les trans
mettront aussitôt-, afin que nous puissions prendre ou propo
ser les mesures nécessaires ponr acquitter îa dette de la patrie, 

Paris, à l’ hôtel du ministère de l’ intérieur, i . "  août i83o.

Le commissaire chargé provisoirement du départe
ment de l’intérieur , —  G u izo t.

MINIS^rÈRE DES FINANCES,

L e  commissaire provisoire du département des finances în- 
yite toutes les autorités à protéger la perception des impôts 
légalement établis. . ^

Tous les citoyens s’empresseront en acquittant exactement 
les taxes,  d’aider Je  Gouvernement dans les besoins de s&ti 

service.
Le Baron L ou is,

mm

W i
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LTEUTENANCE-GÈNEUALE DU' ROYAUME.

Art. 1" .  'Les condamnations prononcées pour délits politiques
de la messe restent sans clUt. - . „

2. Les personnes détenues A raison de ces délits seront sur-

le-cliamp mises en liberté. . r -o
11 est tait égidemcnl n mise des amendes et autres liais , sous

la seule réserve des droits des tieis.  ̂ ^
Les poursuites commencées jusqu’à ce )Our cesseront uuuie-

diatement.
l ’aris,  ce 2 août i 83o.

L O U L S - r r i l L l P P E  D’ ORLEANS.

. L e  commissaire provisoire au département de la \usli-

c e , D up en t  ̂ de l ’E u re .  . . .
Sur le rapport du commissaire provisoire au departement de

Nous avons nommé et nommons M. Bernard (de Rennes) ,  
avocat à Paris et mcinlnc de la chambre des députes, aux lonc- 
tions de procureur-général à la cour royale de P a i i s , eu remp a 
cernent de M. Jacquinot de Pampelune. » • ‘ *

Le. commissaire provisoire an département de la justice esi 
fhargé de l’exécution de la présente ordonnance.

Paris,  le deux août'mil huit cent trente.

L O U IS -P H IL IP P E  D’ORLEANS.

Et plus bas.

Le commissaire provisoire au departement de la justi-» 
c e .  Dupont ,  de l ’E u re .

Sur le rapport du commissaire provisoire au departement de
la justice, , .

Nous avons nommé et nommons M. Barthc , avocat a P a n s ,  
procureur du Roi près le tribunal de première instance du 
département de la S e in e , en remplacement de M. Billot.

Le commissaire provisoire au département de la justice est 
chargé de l’exécution de la présente orüounance.

Paris,  le 3o août i 83o.

L O U IS -P IIILIP P E  D^ORLEANS.

Et plus bas.

L e commissaire provisoire au département de la justice» 
D u p o n t, de l ’E u re .

L e Lieutenant-Général du Royaume a nommé aux fonctions 
de secrétaire-général du ministère de la justice M. Joseph M c -  
rilhou, avocat et ancien magistrat à l i  cour royale de Paris.



( 57  )

I L L É G IT I M I T É  DU DUC DE BORDEAU/I.
S

l e s  propositions que M .  le duc de Morteinart est venu faire 
ft la chaudue des pairs en faveur du duc de Bordeaux vont laine- 
ncr Pallenlion sur une question qui pourra être onrm examinée 
et discutéelilircmcnt. l e  Alessager pnl>!ie aujourd Imi la première 
pièce insérée dans les Journaux anglais du temps; elle n a  jamais 
paru en France; sa publication est Icuil-à-lait opportune; elle 
complclle les rapprocheniens qu’on a laits Jusqu’ici entre la 
famille des Sluarts et celle des Capets.

Voici la teneur de ce document inlilulé : Pro testa tion  du D uc  

d ’O rlé a n s ,  et rendu public à Londres en novembre 1820:
«S.  A .  B. déclare parla présente qu’ il proteste formellement 

contre le procès-verbal daté du 2 9 septembre dernier,  leiiuelai te 
prétend établir que l’enfant nommé Henri Charles Fcnlinaml 
Dieudonné est le fils légitime de S .  A. K.  M ad am e,  uuchesse
de B e n y .  . . .

» Le duc d’Orléans produira en temps et lieu les témoins qui 
peuvent faire connaître l ’ origine de Tentant et sa mère. Il 
produira toutes les preuves nécessaires pour rendre manifeste 
que la duchesse de Berry n’a Jamais clé enceinte depuis la mort 
infortunée de son époux , et il signalera les auteurs de la machi
nation dont celte très-faible princesse a été Tinstrument.

» Fn attendant qn’il arrive un moment favorable pour dévoiler 
toute celte intrigue , le duc d’ Orléans ne peut s’empêcher d’appe
ler toute ratleiilioii sur la scène fantastique, q u i ,  d’apres lo 
susdit procès-verbal, « été Jouée au pavillon de Marsan.

» Le Jo u rn a l de P a r is ,  que tout le monde sait être un journal 
confiJenliel, annonça le 20 août dernier le prochain accouche
ment dans les termes suivans:

« Des personnes qui ont Thonneur d’approcher la princesse 
» nous assurent que l’ accouchement de S. II. n’aura lieu que 
» du 20 au 29 septembre. »

)) Lorsque le 28 septembre arriv.'î , que se passa-t-il dans les 
appartemens de la duchesse ?

» Dans la nuit du 28 au 29, à 2 heures du matin, toute la mai
son était couchée et les lumières éteintes. A 2 heures et demie il  
princesse appela ,* mais la dame de Valhaire,  sa première femme 
de chambre, était endormie; la dame Lemoine , sa garde, était 
absente , et le sieur Deneux , était déshabillé.

» Alors la scène changea. La dame Bom’geois alluma une chan
delle, et toutes les personnes qui arrivèreul dans la chambre de 
la duchesse virent un enfant qui n’était pas encore délaclic du 
sein de la mère.

T) Mais comment cet enfant était-il placé ?
» Le médecin Baron déclare qu’ il vit TcnfaiU placé sur sa 

m ère, et non encore détaché d’cilc.
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» Le cliH’urgien Bougon déclare que renfanl elail place sur

aa m ère ,  et non encoi'e attaché par le cordon oinmlical.
» Ces deux praticiens savent comhicn il est important de 

ne pas exnlifiner plus parliculièremcut comment l enfant était

ïilacé sur sa mère- . , , .. • .
,> Mme la duchesse de Reggio a fait la declaration suivante .
« Je fus informée sur le champ r|uc S. A. R. ressentait les 

3) douleurs de renfantement. J’ accourus auprès d elle a l mstant 
» même, et en entrant dans la chambre, je vis reniant sur le lit,
« et non encore détaché de sa mère. » , i-̂  - i

» Ainsi , reniant était sur le l i t , la duchesse dans le l it ,  et le
cordon omhilical introduit sous la couvcituie.

» l lcmaïqnoï cc qu’ observa le sieur Deneux, accoucheur, qui, 
à deux heures et demie, fut averti que la duchesse ressentait les 
ilmdcurs de renfantement , qui accourut sur-le-champ auprès 
d ’elle sans prendre le temjis de s’habiller entièrement ,  qui la 
îrouva dans son lit et entendit l’enfant crier.

» Remarquez cc que vit Mine de Goulaid qui, à deux heure» 
c l  demie, fut iiilormce que la duchesse ressentait les douleurs de 
reufanlrmeii t,  qui vint sur-lc-cliamp et entendit les premier»
cris de reniant. ,

» Remarquez cc que vit le sieur Franque, garde du corps de
Monsieur,  qui était en iaetion à la porte de S. A. R. ,  cl qui lut 
îa première personne informée de rèvénement par une dame qui
le pria d’entrer.  ̂  ̂ .

)» Remarquez ce que vit le sieur Laîiic , garde national , qui
clait en f.tclion à la porte du pavillon de Marsan, qui tnt invite 
l*;ir ime dame à monter, monta, fut introduit dans la chamhie de 
1 , piincesse,.uù il n’y avait que le sieur Deneux et une autre per
sonne de la maison, et qui au moment ovi il entra observa que Ui 
pemliile marquait deux heures trente cinq minutes.

» Remarqiu7.ee que vit le médecin Baron , qui arriva a deux 
lieures trcnle-cin(( miuufcs,  et le chirurgien B ou go n ,  qui ar- 
j iva  quelqnc.s iiistans après le sieur Baron. . , . , r

Remarquez ec que v i l l e  maréchal S u c h e t , qui était loge 
par ordre du roi au pavillon de Flore,  et q u i ,  an piemici 
iv is  que S. A. R .  lessenlait les douleurs de renfantement , 
se rendu eu doute hâte à son appartement, mais n’a m v a  qu’à 
deux lieurcs quarante-cinq minutes, et (pii fut ap['clé pour 
assister à la section du cordon ombilical qneh[ues minute»

 ̂» Remarquez ce qui doit avoir été vu par le maréchal de 
€oi-^nv, qui était lo-é aux Tuileries par ordre du r o i ;  qui 
fut apoclé lorsque S . " A .  R. était délivrée; qui se rendit en 
hfite à* son appartement, mais ipû n’arriva qu un moment apiès 
cpic la section du cordon avait eu lieu.

» Remarquez enfin ce qui lut vu par toutes les personnes 
qui furent introduites après d * i x  heui’cs et d«mie jusqu’au mo-
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ment lie la section du cordon ombil ical , qui cul lieu qiie?- 
q,iies minutes après deux heures trois quarts.

» Mais où étaient donc les parens d>e îa princesse pendant 
celte scène qui dura au moins vingt minutes ? Pourquoi,  du
rant un si long espace de tems , alï’cclèrent-lls de rabandoii- 
ner aux mairii- de personnes étrangères,  de sentinelles et de 
militaires de tous les rangs ? Cet abandon afiécté- n'esl-Ll-pas 
précisément la preuve, la plus complète d’une Îraude grossière 
et manifeste? N’esl ' i l-pas évident qu’après avoir arrangé la 
plèco ils se l’étirèrent à deux heures et demie, et que, placés  ̂
dans un appartement voisin, ils attendirent le moment d’en
trer en scène et de jouer les rôles.qu’ il? s’étalent assignés.

» E t ,  en effet, vit-on jamais, lorstpie une femme do q.ucl- 
q<ie-classe que ce soit, était sur le point . d.’a,ccoucher , que  ̂
pendant la nuit ,  les lumières fussent éteintes; .qne les femmes- 
placées auprès d’elle fussent endonnies;  que.ce l le  qui était 
plus spécialement, chargée de la soigner,  s’éloignât; que son» 
accouclieur fût déshabillé, et que sa famille habitant sous le 
même loît demeurât plus de vingt minutes sans donner signe 
de vie.

» S. A. R. le duc d’ Orléans est eonvameue que la nation 
française cl tous les souverains- de l’Europe , sentiront toutes- 
les conséquences daßgeifcuse.s d’ une fraude si audacieuse et sE 
contraire aux principes de îa Monarchie héréditaire et légitime-

>T Déjà la France et l’ Europe ont été victimes de l ’ usurpa
tion dé lionaparle. Ceitainement une nouvelle usurpation de 
la part d’ un prétendu Henri V ramènerait les mêmes mailieurs- 
sur la Fiance e.t.sur l’ Eurepé. . . . .

» Fait à Paris,  le 5o 'Septembre 1820,

R A P P R O C H E M Eî^ S  HIS'TORÎQUESv

Révo lu tion  anglaise.

L e s  S t u a r t s  .  v  V  T  V' v
Charles I ............................
Résistances du Parlement 
Ptcfus de subsides . . . 
Parlement cassé . . . .  
Long Parlement . . . .

Eficrvcscence croissante . 
Charles I. à York . . .
Guerre c i v i l e . ...................
Fuite de Charles , pris à l’île tic 

ight.

liév.o lutîon françatss^

Capets.
Les Bourbons
Louis X V I  .■  . . . . . . ,, 
Assemblée des notables . . .
Refus de s u b s id e s ....................•
Serment du jeu de paume. 
Assemblées constituantes et lé'

gislatives . .................................
Efl’ervescence croissante. , .■  
I.OUÎS X V I  à Versailles . , 
Emigration, V e n d é e ,  & c.  
Fuite de Louis ,  pris à Varen^

QCS OY
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liè vo lu tio n  frxhçuisc» 

Capel?.

l„^cment et mort de Charles. .lugemeiit cl  mort de Louis .

(inslatte.

Réniibliqnc anglaise.
Olivier Crom well ,  prolecteur 
rarleineat tlissous. . • • • 
CbaiTibre nouvelle. . . . • 
Oespoliî^me militaire et puissan 

ec extérieure

Répuliiifjue iranyaisc 
Bonaparte , consul. 
iS brumaire. . •
Sénat........................
Despotisme militaire et puis

sance extérieure.
t'o PTfieneure , *

Alliance de Cromwell avec Ma- Mariage de i^apotcon a> ec 
AMianoe UC r,vM,:<îiip.t.e.sse d’Aiitncbe

une
arcliiducbe.sse d’Aiitricbe 

Clu'ite de Napoléon. . . 
Talle}'rand, l o u c h é ,  & c .  
Ucstaiiralion., . » . . •
Louis X V III. . . • • •

zarin et Louis X l V  . . •
Cbûte de Richard Cromwell  
Général IVîonck. . • • • •
.. .........................................................
Charles’ ...................... ....  . •
IVomcssc de maintenir la cqns- Charte

titnlion. . . .  . . . . . .
Amnistie (exc. les régicid.J. .  »
L ’armée de Cromwell  licen . L ’armee de la Loire iceaciee . 
Triomphe des royalistes. . .  Triomphe des royalistes. • .  
Discussions parlementaires. . >•
L e s w h i g ls  et les torys . . . Les liberaux e l l e s  u ltras .  . 
Réaction calholiciue et royale. Reaction catholique et loyaliste 
Mort de Russel et de S i d n e y . . . . Mort de Berton ?
Influence du duc d’Y o r k ,  irère Influence du pavilbon Marsan.

du roi.........................* * * * ^, , -«c
Jacques I I ...................... ....  Chailes X  .......................... ....  *

Relies paroles à son avènement; *

Tti^oiXi'e^^lès * câlholiqiles et Triomphe des'jésuiles e des nl-

JeftVves et ses complices. . Ministère \iUele et Polignac • 
La nation indignée.................... ”
Cnillaume Nassau.......................Philippe d Orleans. . . . .
Chûle de Jacques et des Stuarts Chûie de Charles et des Bour- 

appelée révo lution glorieuse. bons , révo lu tion glorieuse. .

P R O T E S T A T IO N  DES É C R IV AIN S P É R IO D IQ U E S.

les sc-On a souvent annoncé , depuis sis mois , que 
taient violées,  qu’ un eoup-d’élat serait frappé. Le bons sens, 
tuildic se refusait à le croire. Le ininislére repoussait cette siip- 
imsition comme une calomnie. Cependant te M o n ite u r  « l'U- 
i)lié enfin ces mémorables ordonnances, qui sont la pins et a- 
tante violation des lois. Le régime légal c&t donc mterrompu J 
ct lui d« la force est commencé.
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Dans la sîttiatlon où nous sommes placés,  Tohéissance cesse 
d ’êlie un <lev(>u. Les citoyens appelés les premiers à obéir sont 
les é rivaiiisdes journaux; ils doivent donner les premiers Pexem- 
ple de la résistance ù l’aiiloiilé qui s’est dépouillée du caractère
de la loi. . ,

Les raisons sur lesquelles ils s'appuient sont ledes,  qu it
suffit de les énoncer. • jm •

Les inatièies qui règlent les ordonnances publiées aiqourd hui 
sont de celles sur lesquelles l autorité royale ne peut,  d a p i è i  
la charte,  prononcer toute seule. La charte (article 8 j  dit 
que les Français, en matière de presse, seront tenus de se 
conronuer aux Îois^ el'c ne dit pasî aux ordonnances. La charte 
(article 35)  dit que l ’tu'ganisation des collèges électoraux sera 
réglée par les lois;  elle ne dit pas i pai les oïdonnanccs.

*La couronne avait el le-même,  jusqu’ ici,  reconnu ces arti
c le s ;  elle n’avait point songé à s’armer contre e u x , soit d’ un 
prétendu pouvoir constituant, soit du pouvoir faussement 
tribué à l’article i 4*

Toutes les fo is ,  en effet,  que des circonstances, préten
dues graves,  lui ont paru exiger une modification, soit au ré
gime de la presse, soit au régime électoral,  elle a eu re
cours aux deux chambres. Lorsqu’il a fallu modifier la charte 
pour établir la septennalilé et le renouvellement intégral, elle 
a eu recours , noti à elle-uicine, comme auteur de celte char
te , mais aux chambres.

La royauté a donc reconnu , pratiqué elle-même ces arti
cles 7 et 35 , et ne s’est arrogée, A leur égard ,  ni une au
torité constituante , ni une aulorilc diclaloiiale qui n’existent
nulle part.  ̂ , n

Les tribunaux qui ont droit d’ inlerprctalion ont solennelle
ment reconnu ces mêmes principes. La cour royale de^l.uis  
et plusieurs autres ont condamné les pubîieateurs de l’asso
ciation bretonne, comme auteurs d’outrage envers le gouver
nement. Elle a considéré comme un outrage la supposition 
que le gouvernement pût employer l'autorité des oïdoiinan- 
ces , là où l’auloi ilé de la loi peut seule être admise.

Ainsi,  le texte formel de la charte,  la pratique suivie jusqu’ici 
par la couronne , les decisions des tribunaux,, établissent qu en 
matière de presse et d’organisation électorale , les lois, c tst- 
à-dire le roi et les chambres, peuvent seuls statuer.

Aujourd’hui donc le gouvernement a violé la légalité. Nous 
sommes dispensés d’ obéir. Nous essayerons de publier nos feuil
l e s , sans demander l’autorisation qui nous est imposée. Nous 
ferons nos efforts pour qu’aujourd’ h u i , au m o i m ,  elles puis
sent arriver à toute la 1* rance.

Voilà ce que notre devoir de citoyens nous impose, et nou#

le remplissons. -
Nous n’avons pas ù tracer ses devoirs à la chambre uiega,*

Part, i. ^

V.
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ktnenl  clissontc ; mais nous pouvons la supplier,  au nom fie 
la France , de s’appuyer sur son droit év ident, et de résis
te r  aulant qu’ il sera en elle à la violation des lo is . 'C e  droit 
est aussi certain que celui sur lequel nous nous appuyons. La 
charte d i t ,  art. 5o , que le roi peut dissoudre la chaïubre des 
députés; mais il faut pour cela qu’elle ait été réunie , consti
tuée CM chambre ; qu’ elle ait soutenu enfin nn syslènie capable 
de provoquer sa dissolution ,j mais,  aAanl la leunio.n, Ki cons
titution de la ehambre, il n’ y  a que des élections íaite .̂ Or , 
mille part la charte ne dit que le roi peut casser les élections. 
Les ordonnances publiées auiouid’ hui ne font que casser des 
élections ; elles sont donc illégales , car elles font une chose 
tnie la charte n’ autorise pas.

 ̂ Les députés é lu s ,  convoqués pour le S août,  sont donc^ 
bien et dûment élus et convoqués. Lear droit est le même' 
aujourd’hui i]u’ hier. La France les supplie de ne pas l’ ouhiier. 
Tout ce qu’ ils pourront pour faire prévaloir ce droit , ils le

doivent. . . .  i i-
Le i^onvernement a perdu aujomirimi le caractère de léga

lité qni commande l’ obéissance. Kous lui résistons pour ce qui 
rimis concerne. C ’est à la France à juger jusqu’où doit s’é
tendre sa propre résistance.

Ont s igné, les Gerans et Rédacteurs des journau x, actuel- 
îemeiit piésens à Paris.

G érant et rédacteurs d u  N a tio n a l y MM. ÎTauja , Tliiers , Mignet, 
Caviel, Clianiliollo, Peys'-c , Albert Staplor , Diibochct, Ilolle.

= = d u  G lo b e  y MM. Lejo s ,  tie Giiizarti, B. Déjean , Ch. de Ré-
atmsat. , . „  . ^

= =  du Courrier des ElecteurSy MM. Sanan.s jeune, Giiyet , Mous-
£C 11C *

z =  de la  T rib u n e des Z>épartem ens, MM. Auguste Falire, Ader. 
z = = d u  J o u rn a l de C om m erce, MM. Bert , F. J.airéguy. 
z = ^ d u  Courrier F ia n ç a is ,  MM. Châtelain, V.  de Lajielouze, 

Alexis de .Tussieu, A t c e c l ,  .T. F. T)iipont. ,
— — d u  C o n stU iilio n n el, MM. Evariste Dumoulin, Caucliois-Le-

rnaire , Année./T 1 1 t I X.. W •
de la  R é v o lu tio n  , MM. Plagnol , Fazy , Levasseur.

— :=Z d u  T e m p s, MM. Cosie , J. J. Bautie , Buzoni - Barbaroux , 
Senlv , Haiissnian , Dussard,

G éra n t d u  J o u rn a l de P aris , M. Léon Piilet.
R éd a cteu rs  du  Fi^arn , MM. Bohain et Royuepian.
G éra n t d u  S y lp h e , M. Vaillant.

S i t u a t i o n  d e  P a r is  p e n d a n t  les  J o u r n é e s  2 7 ,  2 8 ,  e  2 9  
J u i l le t .  —  C o u r  d e C h a r le s  X .  —  A b d ic a t io n .  —  D é p a r t  
p o u r  d ie r b o u r '^ .  —  E t a t  d e la  F r a n c e .

La révolution glorieuse qui dans trois jours a fait eçioulei le 
Uone de Charles X , et rétabli les droits de la nation , achetés aù 
piiü  d’ tuae sanglante victoire,  vient d’être Icnninéc : nous avons
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tracé rnpidcMient les rnmbafs de la population parisienne pen
dant (es trois journées dw Juillet; nous avons pi’éseiiié les pièces 
oniciciles f|ui ont paru depuis le premier luomeat où la résis- 
t iuec s’est orgauisce )usf|u’au jour oi'i un l’ rinee, appelé par K s 
ju imlalaii cs du pcup!i% a pris la direction des alïairifs judjliipses : 
mais notre lécitsei'ait fort incoinj)lel si nous ne préseulioas pas 
un ialdeau moral «Je la capitale pendant et après le combat,  si 
nuns ne signalions pas à nus lecteurs rpielques uns de ces traits 
d ’ iiéro'sme, dont ciiacun des combattans pi;mi le p(Mi[)le a 
fourni mi exem[)le, si nous ne reportions nos regards hors de 
l’enceinte de Paris, pour connaître les dispositions hostiles de 
la cour de St .-C lo u d ,  son embarras, sa di-persion, l’ahdicatif n 
du Monaiajne, son départ, enlin si noiib Îaission-' nos lecteurs 
dans l’ ignorance an sujet de l’état de la France recevant avec 
enthousiasme la nouvelle de la chûte des boprbons.

Quelques hommes à porte-feuille, dans le délire de leur ambi
t io n , avaient projeté l’esclavage île la Fiance et l’anéantissement 
de ses libertés; ils avaient des baïonetles et de l’or ; ils exer
çaient un pouvoir d'autant plus redoutable, que le trône et la 
force brutale lui servaient d ’appui: mais à peine nui-ils rompu 
le seul lien (pii liait encore les Uonrbons à la Nation ; à peine 
dos ordonnances insenséps ont-elles anéanti la i.tiarte, que le 
peuple tout entier, animé par une seule volonté, s’esl levé comme 
un seul i iomme; au fer il a opposé le 1er ; à la l»>rce il a oppose 
la force; et en trois jours de temps, U avait tout vaincu; les 
eonpahles projets qu'on avait médités pour i’cuchaîncr étaient 
Ci'ulbiidus; les n'iinislres pervers ([ui les avaient rêvés étaient eu 
fuiti!, le trône était vacant , et la liberté, un instant menacée, 
sortait de celte lutte, plii'- forte, plus ralb rmie (pie jamais.

l'it, chose admiraldc ! aucun de ces exciis horribles qui su.r 
vaient toujours les triomphes du peuple sne la tyrannie cl qui 
ont déshonoré toutes les révoliilions dont l ’iiislolre nous ra- 
pelle la mémoire,  aucun de ces excès n’êst venu souiller ce 
soulèvement sublime. Pourquoi ce peuple s’arme-l ’ il ? N’a-i ’ il 
soif ((lie de carnage, do pillage, de dévastation? Non; il s’arme 
pour déièiuîre ses droits i i iéconiuis, il s’arme pour rétablir 
l’ordre légal ' jue l’on voulait détruire; il s’arme pour frapper 
les satellites de l’arbitraire, et il ne frappe ([u’eux.

Mardi 27. —  Le peuple de Paris ii’ayant encore pour armes 
que des cannes, des bâtons, quelques pistolets, quelipies fusils 
l’onillés, se met en défense et se dirige sur les lieux les {>îus 
menacés. Ce n’est pas encore la résistance, ce n’est que la 
patriotique résolution d’accepter la mort plutôt que la servitude. 
Mais celte résolution attire sur le peuple les décliarges de la 
monsqueleric et la mitraille de l’artillorie.; d’ uu côté tout est 
sécurité, (le l’autre tout est périls; l’attaque lue, blesse, pousse, 
disperse la défense^sans parvenir à la décourager; c’est l’assas
sinat,  ce n’est pas la guerre.
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Mtreredi aS. —  l a  défense n fait du pave des' nies des rein- 
MCrCrCQl ...„nrsn» lil llCCS artrar s et dëspn.iectiles-. ees nrojecliles ne seront pas lances an 

Foin n aU il to nheront de liant, et, dans leur terrible cliûtc , ils 
' c « : ë Z t  les h om m e s, ils briseront les eaissens cl  le. affût ; 

iiaintenanl l’ l>al)ili*té .les assaillaiis el la superionle ‘ni*
' e ^ n l  balancés par le nombre ries défenseurs et par 1 mlrep .  
ité de la défense; la mort est rendue à qui l envoie,  d y a coin-

écraseront les homm es,  ils briseronl 

niai 
mes 
dité
b a t , il y a pucrre.

Jeudi 29. —  Les rôles changent la défense ne se conlente
plus de réiislcr ; elle repousse, elle attaf|iic i  son tour <lc "  Ç cm 
Fur.  de palais en palais. Vers une heure, i ne lut restait d .id-
» e r i i r e  combattre que ec ii i  .huit la retraite etiiil conpee l.e
reste du ioiir et de, la nuit sont employes a enlever les ninits, d 
receiiillir à panser les blessés. i\ compléter la ïiotoire, el les Ira- 
raiix de, la defense. 1,'après-midi et le
acclamations à la vue des prisonnters qu on -
mii se rendent et qui viennent se reunir a la grand.- lamille, t  est 
par d’ éclatans vivats  que les vainqueurs célèbrent leur immortel le 
Victoire. Mais ces acclamations si poignantes poor hî s Vsaincus 
s’alToiblissent et s’éteignent avec le jour; le calme pr.)fond de a 
nuit n’est interrompu que par le ga i vive?  des vingt mille faction
naires .'lui veillent aux barricades.

Déjà le .samedi 5 1 Juillet Paris est tranquille : partout le calme 
et l’ ordre : les mes barricadées; les vitres bri.sees, les murs 
ébranlés par les boulets , les portes, les aiiycnls,  les arbres per
cés de balles , c’est tout ce qui reste au-dehors de ce combat de 
trois jours. La partie matérielle de la furieuse attaque et de la ter
rible défense est restée; mais les visages portent à peine une le- 
ô ère empreinte des sentimen.s qui les ont si violemment •
siir les uns , déjà la joie du triomphe est tempérée par une déli
catesse que nos mœurs nouvelles ont fait descendre jnsqnes 
parmi les classes les moin.s cultivées. Les vainqueurs, qucl.|iie 
soit leur état, leur e'xtérieiir , semblent craindre d humilier, u a -  
fli<œr, d’effrayer les vaincus : on n’entend pins que des paroles 
affectueuses. Les vaincus sont receuillis, et leurs regards expri
ment plutôt le regret que la crainte : il existe un échange d en
couragement d’ un côté , de résignation de l’autre , avant la lin 
de la journée, la réconciliation est générale et complete.

Le dimanche qui suit est un jour de f.'-te nationale, inuhs la se
maine du travail com mence, el déjà le marchand, le commer
çant, l’iniliistricl et le banquier ont repris le cours de leurs alla 1res; 
Pouvrier rentre dans ses ateliers ; la vie utile et laborieuse , la 
vie sociale re.'ommence pour tons. Mais, en déposant ses amies, 
la Nation r.-sle surveillante et attentive. Dans sa courte halle,  
entre lecomiial pour le maintien de ses libertés et les discussions 
pmir éclaircir, pour reoonnaî.rc , pour consacrer se.s droits im - 
pr -seripîibles et leur incontest ible souveraineté, base et arbitra 
de t'jus les pouvoirs,  elle se repose dans sa lorce, dans sa justiee^
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dans sa probité, re l te  "ioire nouvelle effacera toutes les ploires 
passées, parce' qu’elle les surpasse toutes par l’équité de la cause, 
parla  jj^énérosilé du dévouement et l’ iumii usité des b'ens qu’ell« 
promet et des maux qu’elle a prévenus. Aussi toutes les Nations 
représentées à Paris par les voyageurs qui s’y trouvaient, ont- 
elle.s eu part au succès, les unes par leurs vœux , les autres par 
leurs ariiK's. Parmi les coinhatlvms , on remanjuait an premier 
rang les lépublieains, les indéj)endans de l’ Amérique du Nord et 
du S u d ,  des hommes élevés dans les droits et la lilrerté du peu
ple anglais;  des bannis de l’ Iialie , de l’ Kspagne, du Poitugal 
dont l’ oreille patriotique croit entendre an;onr(rhui retentir à 
Lisbonne, à Madrid, à Naples, comme un écho lointain, le ca
non des journées de Juillet.

Qui pourra raconter cette glorieuse révolution , ce miracle 
d’ iiéroTsme, de sagesse , de résolution, de const.mee et de force 
réalisé par le peuple de Paris ? Limitons-nous an simple récit de 
qiiclipies traits d’ héroTs ne pour faire .«pprécier le courage des ci
toyens. C ’est dans Patlaque de la caserne de la me de liabylone , 
dafis celle du Louvre et des Tuileries, et dans l.i prise des ponts,  
que les comb.ils les plus meurtriers ont été l ivrés, c ’ est sur ces 
trois points que le déuouenu'nl est digne d’ admiration. Mais ce 
tableau de détails pouvant interrompre le fil des évén«'nens , re
portons avant niis regards sur la cour de Charles X  à St. C loud,  
nous léservant tie présenter dans un article séparé les faits héroï
ques du peuple de Paris.

Tautlis que la Capitale de la France nage dans le sang, que sur 
tous les points de Paris des suhl.its fr.inçais combaticut contre des 
ciloy»:ns français et que la lutte souteiuie si vaillamment par le 
peu|:)le eh faveur de l.i liberté est eucord indécise , l’aiitcur de 
tous ees horribles massacres , retiré au fond du palais de Saint- 
C lo u d , part.ige sa journée entre les ilcvoirs d’ une dévotion ou
trée et les (itceupalious futiles de la table et du jeu. Des projets de 
cb.isse, des l•églemeMS sur les réceptions, l ’ étiquette et les délas- 
semens 'l’ une cour bril'aute , voilà ce, dont s’occupe le monarque 
au milieu de sa cour;  voilà ce que le meilleur des rois détermine 
dans sa royale sagesse , de «ang-froid , iivec la même présence 
d’esprit qu’ il vient de manifester, le même jour ,  à la même 
heure, dans le même l ieu,  eu signant l’ordonnance qui declare 
Paris en état de siège, et qui règle les dispositions à prendre pour 
massacrer le peuple en cas de résistance. Mais cette résistance 
soudaine s’organise,  et comme une éruption volcanique, fait ir
ruption sur tous les points de la (^vpitale- Les ministres, à la 
vue de Pappareil militaire, des régitiiens de la garde, des Suisses 
qu’ ils ont à leurs ordres, compteul sur une victoire certaine, et, 
renfermés aux 'rnilerit s ,  affrontent le péril sons la protection des 
baïouncltos de leurs salariés. Ainsi Charles est resté seul dans sou 
pal.ais, et pendant les trois jours de combat,  il s’csl vu aban- 
doiuié de ses perfides couseillcvs ; eu vain a-l-i l  voulu rumenec
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J’opin’ nn puMiquft on envoyant an général CernrJ sa nominalioh 
dc ininistro do la guerre, en vain a-l-il pensé de sauvoi la nio- 
iiarcliie légitime, eu ouvrant une coirospondancc avec M. de 
Cliàteaulniand : ces élans passagers ont bientôt lait j)lace au na
turel. Charles, à la nonveÎle du premier succès des Parisiens, a 
signé le décret de dissolution de l’Lcole Polytecliuiuue , sa main 
dt'bile a (|uek]ues jours avant iipprouvé Pacte de reconnaissance 
de D. Wiguel, il ne lui reste plus qu’à signer i’arrel de cou lam- 
nation de tout le Peuple Français qui se déclare ouvertement con
tre lui. Toutes les dispositions de l’alta(pie, d’avance calcnléc> , 
sont connues du Monarque j c’ est lui qui a donné le mot d ordre 
Jiioiiianhan el f^icloire, c ’est lui quia arrêté le choix de Martnont 
pour commander ies troupes (contre les citoyens. Le vin, 1 argent, 
les cailouches,  sout distribués par l’ordre du Uoi et pour son 
service , comme l’attestenl les lettres pai ticulicres en date des *27, 
28 et 29 .luiüet i 83ü ,  trouvées aux "1 uiîeries , et qui 11 ont pu 
être empoilées dans le désordre de la retraite. Ainsi , le vin ponr 
égarer la raison ; l’argent pour étoniTcr la voix de la conscience 
et le cri de riiumanilé ; un million de l>alies pour exterminer les 
habilans de sa Bonne A ille de Paris; tels sont les derniers actes du 
l'cgnc de Cliarles X , et ses derniers adieux an Peuple brancais.

Pendant les jouinécs des 27 , 28 et 29 , Cliarles X ,  aveuglé par 
la destinée, fl.cme îre insensible aux observations des courtisans, 
.fraj)pés de terreur , aux paroles de désespoir de la duebesse de 
JBci r i , et se montre incrédule au récit des événemens ({ui sc pas
sent à deux lieues de distance. Le succès de sa cause, et le Iriom- 
pbe de sa garde lui paraissent assurés; à la uonvelle des combats 
île la première journée, où la lorce militaire déployée a obtenu 
des avantages sur des citoyens sans a rm e s , Charles donne cours 
à sa jo ie ,  et lécompcnse les oluciers et les soldats de son umiée. 
L ’ordre du Jour (jui suit atteste la vérité.

Garde royale. —  Etat major général.

ôrdre du jour. —  Le roi a chargé M. le maréchal de Ragnse 
de témoigner aux troupes dc la garde et de ligne sa salisfacliou 
dc leur bonne conduite pendant ces deux dernières journées. S, 
PI. n’atlendail pas moins du z.èle et du dévoùmenl de ses braves 
troupes, et leur accorde en témoignage de sa satislaclion un 
mois cl demi de solde j Màl. les chefs de corps feront leurs étals 
de solde, et pourront les piésentcr demain à l’ état major général 
de la garde où cette giatificalion leur sera payée. —  Paris 28 dc 
•luillel j 85o . —  I/aide major généial de sci v ice le  mar(piis de 
Choiseul. ( Cet ordre a été trouvé au château des Tuileries sous 
le couvert de M .  dc L an t ivy , capitaine archiviste de l ’état major 
dc la garde royale. )

L ’ aveiigléinent du Roi ne peut sc dissiper par les communi- 
(ralioas ollicieilcs que lylaruGüut lui adresse dans les jounices do
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27 et du 28. Ce deniuNi’ jour,  une 1« tire de ce Maréchal avertît 
Cluules X  que les troupes ne ]uotè«ent plus la route de St . -  
tdoud au quartier geiKual de Ilaguse ; on lui répond que le len
demain malin les quatre compagnies des Cardes se réuniront à 
S i . - C lo u d ,  que deux escadions seront échelonnés entre Paiis et 
celle résidence , qu’un balaillon des élèves de St . -C yr  et six 
pièces de canon seront le 2y au matin rendus à St.-CMud , que 
les ponts seront défendus par l’arlillerie, qu’er.fin tous les moyens 
do ilol'ense ont été pris pour s’ opposer au peuple , et combiner 
iin(> Houvelle attaqua en ralliant autour de St .-Cloud des forces 
cou'idéra blés.

Jusques au dernier instant de son règne, Charles a les ye ax  
fascinés, l ien ne peut l’éi lau’er: «< l/obsliiialioii et la bigoterie de 
ce Monar(|ue, dit VLivamincr^ sont l)ieu comuics. A ses ye u x ,  
l ’emploi (le la force pour renverser la Chambre est une ol)li‘>-â  
tion religieuse, nue mesure, défensive pleine de dignité. Le sen* 
timent leligieux le maîtrise avec une force [dus grande que celle 
avi-c hupielle le jésuite Lelellicr dijiniiialt Louis X?V. » Le Koi 
doue perservîte dans ses mesures hostiles, (ie nouveaux ren- 
foits de troupes sont appelés le 28, les Suisses slalionnés aux 
environ* de l’aris ,  à Orléans, Arpajon, etc., reçoivent l’ordre 
<lc SC ialliei a ist.-Olou 1. Le nunne ioiir la duchesse de l icrry ,  
aiterrée par les nouvelles de P.iris, se jette aux pieds du M o- 
narijue, le suppliant de sn*[Hîiidie les Innestes ordonnances: dans 
ses représentations énergiques, la piincesse lui dit qu’elle était 
mère et que le brillant avenir de son fils était é jamais com
promis par rob>lination dans un système oppressif. Charles X  
reçoit ma! la piincesse et lui iuteidil sa présence.

Le 2 9 ,  la cour de Sl.-Clnud se dépeuple,  les courtisans font 
à la hâte dc.s préparatifs de déj'art; à la jactanCe des propos,  A 
relVronlerie d’ un entlmusiasiue servile qu’on remarquait le et 
le 28, succède un morne silence : toutes les figures s’ iiiterron-eiit, 
des soldats de toute arme afilueul dans les cours du Palais ° des 
déliiis de regimens arrivent de la capitale, la déroute et le dé
sordre s accroissent d’ heure en heure. Mais Marmont promet 
encore au P»oi le 29 de tenir quinze jours, et les 31iuistres cou- 
fians dans ses promesses .se réunissent, après trois jours d’ab
sence, a St .—(.loud. (. est a la suite de celte C'inférence que plu
sieurs des Ministres abau(lomi«"nl le Monarque qu’ ils ont préci
pité dans l ’a b î m e ,  cl se hâtent de fuir pour sauver leurs têtes 
criminelles.

La journée du 5o apporte à Charles X  la confirmation des 
nouvelles de la défaite totale de sa garde, de la destruction des 
corps Suisses, de la déinorallsalion complèUe de l’armée, de 
Porganisation du gouveniemeut provisoire, et de l’apjtel fait à 
Wgr. le duc d’Orléans. Marmont est déjà arrivé à Sl.-Lloud. En 
se présentant au Dauphin, le prince éclate conlix' lai dans les 
Icnnes les plus yioicus et les plus méprisaus. » Viius nous ave»
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,  ,raî.os comme ron.ro.lnî c io-l- i l ,

1.1 poiiii 1C nioiniMil ou le mareeh.u la

i;; ; * i : V ' V l : i : : m V v o c  :;i. io:„,:;.o„ do s.„- c i o ,  ■ » soisusi
vivement et si nial-adioiteii.enl que ses mains sont cm.^ t . le.  e 

moi s’éciie-l-il;  « a u s s ü o l  don/.e ha o n t  lies se 
a ô f c m  s r v :  nuuochol, o. d oo d.d, son sain, dans
céuo cilconslanU <|n’ i  l’a .r ivio  d oU u nlos  X „ ; n  nUo. vmn pou 
con<TVfi- la vio do col liunime égaloinclit inallieuieux quand

“te mt',':;: i o -  -  qm aval, élé lémoin do la poise de
p u i s  se rend à St.-tdond en fraii, a Irancélnei j»om en poiler 
la uonvelle au roi qu’ il supposait trompé. Arrive tout poudreux 
au chateau, U sollicite inuldement pour ohtemr une audience.
« L ’étiquette ne vous permet pas d’entre*’ , ^
n’est que trois quarts d’heme après que reconnu pai la k n e t r e ,  
par le baron de Damas, il est admis auprès dn roi.
^ L ’après midi , un oflicier j-énéial de 1 aneienne armee obtient
une audience de S.  M .  à St.-Cloud Après lui 
une énergique tVancliise l’état réel des e h o .e s ,  i lui dechm, que 
“ à cause Ss? on.iooemoul pooduc. Cl,ailes X  soulo.c pemW-.;uo^ 
sa tête ,  et lui dit qu’ il n’a jamais voulu sortir de la Chai te , que 
les ordonnances du 26 juillet u’avaienl été rendues Y
rentrer. « Que pour y rentrer ! reprit le general , mais > ot e 
majesté a été abominablement trompée; à ipu ponrrail-elle hiiie 
croire en France que telle a été sa volonté , (piam ces actes et 
des milliers d’autres ont toujours clé contraires a la ‘ ‘ ‘»«'‘ e » «J 
l ’ honneur national ? » Eh bien , pmisque ces or. onnanccs ont 
choqué la nation, elle doit être coiilente, car je es ai tait lap- 
porter par deux autres ordonnanees .pie ) ai ; J

‘ renvoyé mes ministres, mais malheureusement M. de Morlema t 
n ’a pu se rendre au conseil d’ iiier, il pouvait peut-edre tout sau-
■ ver."_Il est trop tard aujourd’ luii, l’ahdieation de V. M., meme
en faveur de son fils, ne pouvait satisfaire la nation; il «‘ ail ad
mis an conseil, il a connu ses actes,  il y a participe, il ^  
complice. Si V. M . eut été hien conseillée , elle aiiiait dû main- 
Unir lM. le Dauphin dans l’ oppirtition. Alors en abdiquant en sa 
fav eu r ,  la France aurait pu croire a la homic k i  de tçs paioles 
et des actes; mais j’ ai l’ Iu.imenr de le ré| éter a V. IVJ d est trop 
tard aujourd’hui. On parle déjà à Pans de proclaims; le duc d Or- 
léans; voye^, sire,  avec quelle rapidité les choses on màrcho. - -  
Charles X  , à ces mots , reste fr.ippé de stupeur et balbutie ces
paroles: Que voulez-vons que j’ y fasse . . .  .
^ Le mcMue jour des conférences s’ouvm it  à St .-Cloucl , M. de 
Mortemurt est envoyé à Paris pour faire des proposili.ms au 
eouvernement provisoire. iV.M. de Semonvillc,  d Argou t et .le 
^aslorct ,  pairs do F rance,  sont charges de porter aux deputes
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r iu n i i  les proposilions du roi. Ces propositions sort î’abdîcnlioa 
du roi en faveur du dauphin, el le rapport dos ordonnances, i.a 
journée se passe en préparatifs de départ. iM. de Labouilloiie 
apporte avec lui les dianiaus de la couronne. Marniont, que tous 
les courtisans et valct.s exècrent,  reste auprès de Charles X.

L c 5 i ,  à trois heures du matin, le roi qnilte St.-Clond ; i l  
duchesse de Berry et le dnc de Hordeaux sont dans sa voiUne : 
le danphiri part seulemenl à ciri'.i hein es. Avant  de ([iiiltcr le 
château , on a rassenii>!é les troupes qui se trouvaient dans les 
environs , et que le plus déplorable état de démoialisalion a re- 
dnil à trois inilic environ. iS. A. U. a \ou!n distribuer des «•roix 
d’iiontieur , mais les soldats ont relusé de porter sur eux le.s 
marques d’ un sanirluut trophée, qui leur rappelle le massacre de 
leurs eonoitoycus.

Le 1 . "  août,  h; roi est à Rambouillet. St .-Cloud a été aban
donné à la garde nationale, quelques hommes armés de bâtons 
ont ‘snifi pour s’emparer du ebâteau , l’artillerie est tombée au 
pouvoir du peuple', le reste de l’aiaiiée n’a 0[>posé aucune résis
tance , el en silence a suivi le roi à Uambouil'et. C’ e?t là que 
Charles (pii a d’abord refusé de recevoir ies commissaires du 
gouveruemcul provisoire, les fait introduire, écoute les ordres 
des nouveaux gouvernans , et apprend que les députés réunis a 
Baris ont appelé à ia licntenance du royaume Mgr. le duc d Or
léans ; enfin les rommissaires ini notifient l’acte de décluance 
prononcé par la chambre des députés , et viennent traitci’ des 
dispositions dn départ. Charles est attéré , mais le monarque 
déchu lève encore des inoj'ens de s’assurer le trône, et déses
péré, signe un acte d’abdication en faveur de son fils, nommant 
régent du royaume S. \. R. Mgr. le duc d’ Orléans, pendant la 
minorité du duc de Cordeaux appelé à régner sous le nom de 
Henri V. Ainsi, Charles n’est pas sati&fait des maux qu’ il a faits 
à la France;  il vient essayer un nouveau brandon de discorda 
au milieu des débris fumans de sang (|uc présenté Paris. Il avait 
d’abord demandé un sauf-conduit pour sortir de b rance,  et le 
gouvernement provisoire lui a accordé i'escortc la puis hono
rable et la plus tutélaire qui pût protéger sa fuite. Déux pairs,  
deux députés, un membre de la commi'^sion municipale, se sont 
rendus près de lui ; mais, lé croirait-on? il a refusé de les re
cevoir. 11 a tramé une nouvelle ruse ; il vient d abdiquer pour 
lui et son fils, et par un acte dn i a o û t ,  qu’ il qualifie d or
donnance, il vient de nommer Mgr. le duc d’Orléans, lieutenant 
général du rojaume.

Lorsqii’ ou apprend à Paris que Charles X  a fait dire aux 
commissaires nationaux qu’avant de les recevoir il attendait la 
réponse à son ordonnance, à l’ instant vingt mille hommes do 
l’ armée parisienne se portent sur Rambouillet, sous les o i-  
dres du lieutenant-général Pajol, ayant pour chef d état-major 
le colonel Jacq’ucminot. La journée du a août a vu régner à

l-drt, i,_ 7
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Bumhonillel la plus hôn-ihle c-onfiision : les c h e fs  militaires sont 
èXiihuérc», les troupes clécourajiécs, le désespoir cl la stupeur 
oui saisi les persomies de la cour. Le leudemam 5 août le 
colonel roc((uc, aide-dc-canip du général Lafayette,  envoyé 
par la commission provisoire à llainhonillet pour suivre le 
ïijouvenienl des troupes royales et rein))lir une missioH pa-
triolicpie, est porté sur un brancard et blessé aux avnnl«postei 
par les vedettes de la g ard e , lorsqu’il attendait un parlemen
taire. La vue de eel ollicicr blessé poi tc à son comble l ’exal- 
lation des otneiers de toutes armes: Cliarlcs X , sentant (jue 
le sang versé pouvait amener de terribles représailles, envoyé 
son (hirurgien nu colonel,  et lui fait exprimer ses regrets. 
Fiappé de terreur par l’arrivée imminente de l’année P̂ 'ti’i- 
sienne, le Roi eapitnie. Il lii'encic il al)ord la gaide , et hate 
les préparatifs de départ. A dix heures du soir, (/h irles et sa 
famille ont ipiitté Rambouillet,  e’csl la quest  venue le re
joindre la duchesse d’ Angoulîme, arrivée en toule hâte de 
lmns*Ie-Saulniei'. Los commissaires nationaux de Schonen, lo 
lijaréchrd Maison, Odillon Barrot,  L o b au ,  Audry de 1 uyra- 
vcaii annoncent an gonvernemcnl provisoire le départ du l\:>i 
de Rambouillet;  par" leur ordre les troupes sont du igées sur 
Fpernon > et un certain nomlu’c aeeoirqiagrie le Roi déchu. 
C ’est le 4 au malin que l’avant-garde de l ’ armée parisiwine 
prend possession de Ranibunillet, les commissaires se sepaiijnt, 
les mcuibres de la commission municipale envoyés auprès de 
Charles X rentrent à Paris;  les antres commissaires raccom 
pagnent à Dreux. iVir. Monicault, élève de l’école polyleclmi- 
rjue, rentre aussi à Paris  ̂ revenant de Rambouillet avec les 
tiiamans de la Courorme.

C ’est mereiedi ,j Août ([ue Cliarles X  est arrivé à ilcux'à trois 
î iemes après midi dans un profond abattement; les larmes ii3- 
cessaient de couler de scs ye u x ;  la Dauphine paraissait moins 
iil}altue; la diiebesse de Rerry était vêtue en homme, ses deux 
enfans A scs cotés , riant et jouant, dans la plus completlc igno- 
lanec des maux <pie leur famille a faits à la Fiance. Le danpbin 
a eunservé la même ollûre, sa figure n’exprime aucun sentiment. 
I-i’ ex-roi est entré dans Dreux, au nniieu des gardes du corps 
qui eiilouraieiit la voiture. Les commissaires nationaux ont lait 
tuivrir les portos de Dreux à Charles X ,  mais c’est do cette ville 
«fue toutes les troupes doivent être renvoyées, ce qui s exécute 
immédiatement ajirés l ’arrivée de l’cx-roi. Il ne reste autour de 
Charles X  ipie bnil ou dix oilicicrs généraux et Daiinont. On 
ilisliiigue parmi ces premiers M ,  le duc do Cuiche qui contraste 
par sa mise élégante et son air de gaîté avec le costume ni'gligé 
et l’abattemcml des autres nersoimcs qui environnent l’ex-ioi.  
Ĵ e Jeudi soir on eoiiehe à Vernenil; là des chevaux de poste 
•uni coimnandés pour conduire Cli.irlcs X  et sa famille à Clior- 
beurg. Placé tous U sauve garde des Cwuimissaireë ualiouaux
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Charles X  nc reçoit sur son nassage aucune insulte personnelle ; 
hien ([ue la population exaspérée de la Noi’inauJic soit aecoiirue 
eu masse pour être témoin de ce (léj)art, aucun excès ne souille 
cct acte de présence. Charles eilVayé de Texaltatiou du pcuj)le 
des campagnes, a d»‘ iuaudé uii reurortde troupes j)onr I’escorlciv 
mais parloiit le p(uij)Ie se montre docile é la voix des commis
saires nationaux, et respecte i’inCorluiie de rex-mouarqnc. I.e 

Août Cliarlei X  a (piîtté St .-Lo ; sursa roule à Argentan il a 
été protégé par les gardes nationales des déparlemcns de l’Orne 
et du Calvados, commandées par lé licnlenant-colüiul Lahorde 
et le général ilemond. Le 14 (diaries est arrivé à (dicrhourg : 
de suite le canot royal a été p4’éparé pour le conduire avec sa 
suite à bord des navires Américains Charles Carut et Great B ri-' 
iflôi qui doivent le Iransporlor en Angleterre. Toutes les maisons 
de Cherbourg indistinctement sont décorées du pavillon tricolore. 
Tous les soldats du 6' régiment, en arrivant à C h e rb o u rg ,  
venant de Caen ont mis leurs schakos sur la pointe de leurs 
baVoiicttcs en criant : vite la liherté ! vive la France. '

Par-tout sur la roule de Cherbourg et d ’ Argeutan au Havre, 
ou rencontre les moissonneurs agitant leurs l’aux à l ’iaspect de» 
voyageurs et criant Mort aux iVïinistrcs. Les ouviâers occupés à 
la moisson portent la cocarde tricolore à leurs chapeaux. Jamais, 
dans les champs et dans les campagnes éloignée» des villes,  on 
ri’av\ait vu {wiiétrer une telle exaltation d’opiiiious politiques. 
Lt (|ui ne s’exalterait pas avec motif à l’ idée que les incendies 
dont la Normandie a été aflligée ont été ordonnées {>ar le jiou" 
voir inlTune qui vient de tnmhcr ? C ’est un fait q u e ,  depuis la 
chûle de Charles X  , les imendiaircs ont cessé de désoler la 
contrée.

Arrivé à Cherbourg,  Cliarlcs X a  congédié une partie de sa 
suite ; une centaine de personnes sont restées avec l’ex-roi , 
parmi lesquelles est le fidèle Marmont. Le 16 a o û t , à mie hcurii 
et demie, Charles X ,  toute sa famille et une partie de sa suite, 
se sont émharqués sur le paquebot américain CB̂ eat-Britain ; la 
second paquebot Carrol a suivi aussitôt, et tous deux vuoL taire 
roule pour S[)itliead. La corvette La Seine et le cutter i.e Rôdeur 
escortèrent les deux paquebots. Nous liauscrivoiis lu iiouvelltt 
©ilicielle de rembarquement.

Départ du ro i Charles X  et de sa fam ille .

PROCks-VERBAL.

Xous , commissaires délégués auprès <lu roF Cliarles X  pour 
le conduire lui et sa famille à Cherbourg, et veiller à leur sûreté, 
nous étant transportés à bord du navitc américain (Jrcat-RriUnn, 
avons constaté que le roi Charles X ,  leurs altesses loyales Louis 
Antoine, Dauphin , madame la Dauphine., Algr. le duc de lloi'- 
deaux, madame la duchesse de Berry et Mademoiselle,  ont étxi

J ^
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cmliarqiies ?ur ce navire le lO du mois d’août i 85o a 2 heure?, s 
t>t à 5 homes préciiC-s ont qniüé le rivage de France pour lane , 
voile pour la côte d’ Anglelm e. De tout (pu)i nous avons dresse  ̂
\v proc's-vcrhal,  el l’avons signer et fait signer par le prelelma- 
Jili.'ne d(! port de Cherhourg , présent audit embarquement.

Fait U Cherbourg, le iG AoCil iB3o.

Le m a r é c h a l  m a r q u i s  M Aisox , d e S c u o n e x , t>e l a  ToMiiERAiE ,
OoiLLON'l iAEKüï  , Ic r i c i c l  m a r i t i m e  P o l a e u .

Pour copie conforme :

Le ministre secretaire d’etat au departement de I inteiîeur,

G cizot.

Charles a quitté eniln le sol de la Fm ncc,  il a cessé de régner ; 
il aahamionné la Cliartc , et la Nation s’ est retirée de lui. Quel 
ensei^nemeul pour les Peuples el pour les Unis !

Lal levolution a dérmilivcmcnl vaincu , et les Bourbons out 
iu:i comme les Suiarls ; elle a vaincu par ses principes,  et l,i 
glorieuse cocarde tricolore qui a lait la liboité et la gloire de la 
France a reparu après quin/.e ans de proscription. Flic retrouve 
la France avec des âmes de 89,  avec k-s experiences de q4 et de 
i B i ô ,  avec les lumières et les inlérèts de i8.)o.

Lors([ue la nouvelle des évéucmeus de .luillet est parvenue 
dans les dèpailemens , l’amour de la patrie a provoqué des cris 
d’enlhonsiasnie : la France entière a répondu à i'appe! de ta Ca- 
j)itale : non, ce n’ csl pas pour repousser l’agression étrangère 
que Ilouen , dans un élan ditïicde à décrire , a de suite envoyé 
iiuaranlc mille ouvriers armés sur Paris. Celle  luis,  ce n’est pas 
p.our combattre des Russes otî îles Aulriebiens (|uc la Lorraine 
s’ iist levée en masse , que îa Normandie a peuplé les routes pu-  
l'iiqnes de citoyens généreux , dé\oués à la cause nationale. La 
Vendée n’a j»oint rassemblé ses vieiiles bandes de Chouans pour 
s’ opposer au iriomphe de la liberté; bien au contraire, la popula
tion de celle contrée de l’Ouest a salué avec des transports d’allé
gresse le Gouvernement-Lil 'éraleiir. Le Midi n’a ressenti qu'une 
secou.ssc pas.sagére , les compagnies de Jésus n’onl pu contenir 
le vœu du peuple qui demande le maintien de scs droits cl qui 
sait la limite de .«scs devoirs. L ’ F s t , le Nord cl le Centre du 
Royaume ont témoigné i>ar la rapide adoption des couleurs na- 
Çouales l’amour qu’ils porleul au régime conslilulionncl : Lyon, 
Grenoble,  Rouen, Metz,  Strasbourg, L i l le ,  Bordeaux, T o u 
louse , Nantes,  Tours,  Marseille cl le M ans, depuis les plaines 
de l’ Alsace jusques aux pieds des Pyrénées, depuis le détroit de 
la Manche , jusqu’aux bords de la Méditerranée, le glorieux pa
villon tricolore Hotte, comme le signal précurseur d’ un avenir 
libre , exempt d’orages cl  d’oppression tyrannique. Maintenant 
que Paris a vu dans trois jours la force militaire vâmeue par la

, ' a l
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force civile, que cette force bnitiile a clé brisée par la colère des 
citoyens , que l’héroïque lcruicle des Parisiens a li iüinpbé des 
bataillons , des canons, îles mousquets, tout va rcnlrer dans le 
régime constitutionnel, dans l’ordre légal. Il tant à la i tan ce  
nue constitution nationale, discutée, consentie, non plus oc
troyée : les Chambres vont se réunir le 5 A o û t ;  ainsi l’ordre ré
gulier des choses va reprendre son cours.

Ici nous arrivons à un nouveau régime; ici marque 1 ere d un 
nouveau gouvernement, et finit la hé volution glorieux* qui a le- 
tabli le règne de la liberté. Qu’il nous soit permis de présenter 
les principaux doemnens historiques qui donnent à GOuuaîUC e 
brillant et solide résultat de celte Glorieuse Révolution.

D is c o u r s  p v o n o n n é  pcir  J / g r .  la D u o  d  O r le a n s ,  T À e u te n a n t-  
p^ tntrai d u  l îo y a u r n e ,  à  C o n i'e r lu v e  d e  Ui Scissio n  d es  

c h e u n b r e s  lé p is lu l i v e s , le  o i io u l  i 85o.

MESSireus les P aies  et HIessiel' es les D eputes.

Paris,  troublé dans son repos par nue déplorable violation 
• de la Charte et des lo is ,  les défendait avec un courage hé
roïque!  Au milieu de celle lutte sauglaule , aucune des ga
ranties de l ’ordre social ne subsistait plus. Les persmmes, les 
propriétés,  les droits, tout ce qui est précieux et cher à des 
hoinnies et à des citoyens courait les plus graves dangers.

Dans cel le  absence de tout pouvoir pid)lio, le vœu denies  
concitoyens s’ est tourné vers moi;  ils m’ont juge digne de con
courir avec eux au salut de la Patrie; ils m wnt imité à exer
cer les fonctions de Lieutenant-General du lu>3’̂ aume.

Leur cause m’a paru ju s te ,  les périls immenses, la néces
sité impérieuse, et mon devoir sacré. Je suis aecouru au miiieu 
de ce vaillant peu ple , suivi de ma hnniile, et portant des 
couleurs qui , pour la seconde lo is ,  ont marqué paimi nous 
le triomphe de la liberté.

Je suis acc'ouru, tVanebement résolu a me dévouer a tout 
ce eue les circonstances exigeraient de moi , dans U situation 
où elles m’ ont placé , pour iéta!)lir l’empire des Lois , sauver 
la liberté menacée, et rendre impossible le retour de si grands 
m a u x ,  en assurant à jamais le pouvoir de celle Cliaile , dont 
le nom , invoqué pendant le co m b a t , l’était encore apres la

victoire. , , . , ,
Duns l’accomplisscnicnt Je celle nol)le lacne^ c c s l  aux \-.hani- 

bres qu’ il appartient de me guider. Tous les Dioils doivent cire 
solidement garantis, tontes les Institutions nécessaires a leur 
plein et libre exercice,  doivent recevoir les développemeus dont 
clics ont liesoin. Allacbé de cœur et de conviction aux prmcqics 
d’ un GüUYcrncmcat libre,  j ’ en accepte d’avance toutes les coa-

i f ' ----7'̂ - —̂
J
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siqncnces. Je crois devoir rappeler dès au)Ourd’hui votre atten
tion sur rOrganisatioii des Gardes ISationalc.s , l’application du 
Jtiiy aux Lélits de la Presse, la Formation des Administrations 
départementales et municipales, et ,  avant tout,  sur cet article 
i 4 de la Charte qu’ôn a si odieusement interprété.

C ’est dans ces sentimens , M(îssienrs, que je viens ouvrir 
cette Session. Le passé m’est douloureux; je déplore des in- 
ibrlunes que j ’aurais voulu prévenir ; mais an milieu de ce ma- 

•gnanime élan de la Capitale et de toutes les Cités Françaises, à 
l ’aspect de l’ordre renaissant avec une merveilleuse prompti
tu d e ,  aprin une Risislance ptv'e de tout E.rcàs, un juslti Orgueil  
National émeut jriou cœ ur,  et j’ eutrevois avec cuutiance l ’aveuLr 
de la Patiie.

O u i ,  Messieurs , elle sera libre cl licureuse celte France qui 
nous est si chère; elle montrera à rEuro['e qu’ uui(|iiemeul occu
pée de sa piospérilé intérieure, elle chérit la paix aussi bien 
que les libertés, et ne veut que le bonheur et le repos de scs 
voisins.

Le respect de tons les droits , le soin de tous les intérêts , la 
bonne foi dans le Gouvernement, sont le meillenr moyen di‘ dé
sarmer les partis, et de ramener dans les esprits celle cordiance, 
dans les inslilnlions celte slabüilc,  seuls gages assurés du boir- 
licnr (les peuples et de la force des Etals.

MM. les Pairs et MM. les Députés, aiissiuM (pie las Chambres 
seront constiluéiis, je ferai porter à leur cormaissauce , l’acte 
d’abdication de S. M. le Roi Ciiarles X  : par ce même acte,  S .  
A. R. Louis Antoine de France, Dauphin , icnonce également 
à ses droits. Cet acte a été remis entre mes mains, hier 2 Août,  
à 1 I hetwes (lu soir. J’en ordonne ce matin le dép(‘)l dans les 
archives de la ( hamlire des Pairs , et je le fais insérer dans la 
partie oiïicielle du Moniteur.

A C T E  D’ A B D IC A T IO N .

« Rambouil let ,  ce 2 août i 83o.

» Mon cousin , je suis trop profondément peiné des maux 
qui ailligeut ou qui pourraient menacer mes peuples pour 
n’avoir pas cherché un moyen de les prévenir. J ’ai donc pris 
la rcsoltilion d’abdiquer la couronne en faveur de mon pe-  
lil-fils le duc de Bordeaux.

» Le Dauphin, (pii partage mes senlimeus, renonce aussi 
à ses droits en faveur de son neveu.

» Vous aurez donc,  en votre qualité de liculenant-général 
du R oyau m e,  à faire proclimer l’avi'mement de Henri V à lu 
couronne. Vous prendrez d’ailleurs toutes les mesures qui vou«» 
eonccnient pour régler les formes du gouvernement pendant



. ( 55 )
la minorité du nouveau roi. Ici je me borne k faire eonnaî- 
tre ces dispositions ; c ’est un moyen d’éviter encore bien des 
maux.

» Vous communiquerez mes intentions eV.i corps diplomati
que , et TOUS me ferez connaître,  au plutôt possible, la pro
clamation par laquelle mon petit-iils sera reconnu r o i , sou» 
le nom de Henri V.

» Je cliarge le lieutenant-général , vicomte de Foissac-ba- 
tnur, de vous remellre cette lettre. 11 a ordre de s entemlr« 
avec VOUS pour les arrangemens à prendre en laveur des per
sonnes qui m ’ont accompagné , ainsi que pour les arrange- 
mens convenables pour ce qui me concerne et le reste de ma 
famille.

» Nous réglerons ensuite les antres mesures,  qui seront la 
conséquence du ebangement de règne.

H Je vous renouvelle , mon covisin , l’assurance des senti- 
inens avec lesquels j« suis votre aftectionné cousin.

* C H A R LE S .

» L O U IS ANTOINE. .

ï ' R O r O S i T l O N  DE M. B É R A R D ,

Luc  à la  C luanbre des Députés dans la  Séance du  7 A o û t.

M. lîérard a la parole pour faire une proposition. L ’hono
rable membre prend la parole en ces ternies .

Messieurs , un pacte solennel unissait le peuple français à 
^on monarque: ce pacte vient d’ élrc brisé; le violateur du 
contrat ne ])cut , à aucun titre, en réclamei rcxécution. Char
les X  et son fils prétendent en vain transmettre un pouvoir 
qu’ ils no possèdent p lu s;  ce pouvoir s’est éteint dans le sang 
de plusieurs milliers de victimes. I/acte d ’abdication dont 
vous avez eu connaissance est une nouvelle perfidie; I ap
parence de légalité dont il est rcvcUi n’est qu’ une déception; 
c’ est un brandon de discorde qu’on voudrait lancer au milieu 
de nous ; les véritables eunemis de noire pays , ceux qui , 
par la nallerit“ , oui piu’du b- pouvoir qui vient de tomber, 
s’ a-ilenl de toutes parts;  ils revCleut toutes les couleurs ; 
ils proclam ent toutes les opinions. Un désir anticipe de li
berté indéfinie s’empare-l-il  de quelques esprits généreux, ces 
ennemis s’ empressent d’exploiter un sentiment qu’ ils .sont in
capables de comprendre , et des royalistes ultras se piésenteut
sous l’habit de républicains rigides. _

Ouclqnes-uns aücclent, pour le fils oublie du yainepieur de 
F E m o p e , un liypocrite allacheiii' înt, qui se changerait eu 
haine s’ il pouvait être question d’en faire le chef de la France.

L’inévitable iuslubililé de» üioyens aclueU dit goui^ru^ineut

J
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encourage les iauteuvs de discordes; luTlons-nous de la faire 
cesser. L’nc loi suprt*ine, celle de la nécessité, a mis au peu
ple de Paris les armes à la main, afin de repousser l 'oppres- 
sPon ; celle loi nous a fait adopter pour ciief provisoire,  et 
comme nni(juo moyen de salut,  mi prince , ami sinccic des 
instilntions coustiliilionnelles ; la même loi veut que nous 
adoptions sans délai un chef definitif de notre f^niivernemenl.
■ Mais , quelle que soit la confiance que ce chef nous ins

pire ,  les droits que nous sommes aj>pelés à défendre exigent 
(jue nous ctaldissions les conditions aux(iuelles il obtiendra le 
pouvoir. Odieusement trompés à diverses reprises, il nous est 
jiermis de stipuler des garanties sévères. Nos institutions sont 
incomplètes,  vicieuses même sous beaucoup de rapports; il 
nous importe de lf*s éloudre et de les améliorer ; le prince 
qui se trouve à notre tête a déjà été an devant de notre juste 
exio-eance ; les principes de plusieurs lois fondamentales ont 
été^'exposés par la clininbre et reconnus par lui;  d’ auires prin
cipes , craulies lois ne sont pas moins indispensables et se
ront également obtenus.

Nous sommes les élus du peuple,  BTcssieurs; il nous a con
fié la défense de ses droits ; ses premiers besoins , ses plus 
cliers intér-ts , sont la liberté et le repos. Il a conquis sa li
berté sur la tyrannie; c’ est à nous à assurer son repos, et 
nous ne le pmivons qu’en lui donnant un gouvernement sta
ble et juste. Vainement ou voudrait préteudie ([u’en agissant 
ainsi nous outrepassons nos droits, je détruirais une pareille 
objection , si on osait la faire , en rajipehnit la loi que j’ai 
déjà invoquée , celle de l’ impérieuse, de l’ invincible néecssiléi

Dans cet état de choses , prenant en considération la si
tuation grave et juiissante dans laquelle se trouve le pàys , 
l’indispensable besoin qu’il éprouve de sortir d’une position 
précaire, et les vœux universels émis parla France pour ob
tenir le complément de ses institutions, j ’ai riionneur de pro
poser à la chambre les résolutions suivantes ;

La chambre des députés prenant en considération , dans l in- 
térêt public , l’ impérieuse nécessité qui résulte des évènrniens 
des 26, 2 7 ,  28 , 29 juillet dernier et join's suivans, et de la 
situation générale de la. France , déclare i[ue le trône est vacant j 
et qu’ il est indispensablement besoin d’y  [ïom voir.

La chambre des députés déclare secondement que , selon le 
vœu et dans l ’intérêt du peuple français, le préambule et les 
articles suivans de la charte constitutionnelle doivent être sup
primés ou modifiés de la manière qui va être indiquée.

Art. 6. (Sur la religion de l’élct.) Supprimé.
Art. 14. —  Le roi Col le chef suprême de l’Ftat. Tl commande 

les forces de terre et de n.cr,  dédare la guciae , fut  les traités 
de paix,  d’ alIiancc et de commerce, , j-omine à tous les emplois 
d’aUmiuistralron j uldique, et fait les régicmens et ordonnances

î:
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n,jncccssaîres pour l’exéciUion d. ŝ Io’h , le fouf so't^ la resnoncaJiHîté 

« (les m in istres. fCcs deruiers mots remplacent eeiix-ci : E t  pour la  

ii sûreté de l^état.)

Art. i5. —  A ces mots: des députés des dépnrlemens, siipprimer 
1' les mots : des dépurlemens  ̂ parce c|u*il ne pourra y  eu avoir cjue 
i' d ’aiTomlisseinens.

Art. i6  et ir .  —  La préposition des lois anp.trtient an roi, à la 
y clumibre des pairs et à la rliambre des députés. Néanmoins, toute 
1 loi (rimj)ôt doit être d’abord votée parla  chamlne des députés.

Art. 19,  20 et 2 1 snppiimés, comme étai t Ka conséf|ueuce de 
il la proposition des luis,  (]ui était excîu.'ii'emeiil accoidéean roi.

Art. 28. —  Toute assemblée de l;i e b a m b r e  des pair'. r|’d serait 
i! tenue hors du temps de la -iession <b la chambre des députés , est 
I illicite et nulle de plein droit,  sau f le seul cas od elle est reunie 

' comme cour de jus tice , et alors elle ne peut exercer que les fonctions 

> jud ic ia ires ,

*8. —  Les pairs ont entrée dans la chambre, et voix délî» 
{ béretive à 2Ô ans.

3o. —  Les prin( es du sang sont pairs par droit de nais- 
;; sauce ; ils siègent immédialemeul api ès h président.

Art. 5 i .  —  Qui établissais ipie les princes ne poiiüaieni pren- 
[ dre séance ù la chambre des pans t[uc de l’ordre du l o i ,  sup- 
; primé.

Art. 32. —  r.es séances de la chamlire des pairs sont puldiqnes, 
'v Mais la demande «le cinq numibres suiiil pour tju’elle se turme en 
I comité secret.

A.it. 3(1. — Chaque départemenl aura le mêine nombre de dé
putés (jii’il a en ius<(u’à présent. — Supprimé.

Art. 3/. —  Les députés sont élus pour cin ; ans.
Art. ît). —  .\ueun député iie peut rtreadiuis dans fa chambre,

' s ’ /7 n’est âpé de ‘iS  ans, et s’i l  ne r n in i i  les autres conditions Uéier- 

■ miaées p< r  la  loi.
A rt .  59, supprimé comme inutile d’après l’ article précédent.
Art. 40. —  Nul n’est éieclcnr , s’ il a moins le 25 ans , et s’ il 

) ne réunit les autres coiulitions déterminées par la loi.
Art. '|t. —' Les présideus des collège» élecloi’uux sont nom- 

il4ués pur les électeurs.
Art. —  Le président de la chambre des députés est élu 

tlpar la eliambre; il est élu pour toute la durée de la législature.
Art. 46 et 47* —  Supprimés comme consé(|uence de l’ iinUa*- 

i tive.
Art. 5G. —  Les ministres ne peuvent Glre accusés que pour 

'fait  de trahison et de concussion. Des lois particulières spé- 
■ cilleront celte nature de délits et en detenuineroni la p om - 
j suite. “ “  Snp 'riine , comme limitant le droit d accusation cou—
; Ire les ministres.

Art. 60. Il ne pourra en couséquence ^êlre créé de corn- 

l^ a r to  i . ^

»J
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iuission et de Inl.anaMX exlraordinaircs, soks ^/ftchfuc duiomi:^

04. roi et ses m cœ sseuv^  ju re ro n t à Icn r 

an îi.'u de dans la solennitc de leu r sacre j  cl onserMT fi.lelc-
(mont la nréseiiie cliarte conslUntiunncdle. ,

l a  n ré U te  cha.le el tous les droits quelle consacre de
meureront connés au patriotisu'.e et au coura-c des gardes na-
Uonalcs cl de tous les citoyens.  ̂  ̂ i-i ^
'  La cliamdrc des députés déclare Iroisiènaement , (ju il est 
nécessaire de pourvoir sucocssivemcal par des lois séparées ,
«I dans le plus court délai possible.

1 .° A l’extension du jury aux délits correctionnels, et no-
tanv.ncnl à ceux do la presse.

0.0 A la responsabilité des ministres et des agens secon
daires du pOUVOil'. - v i e . - ,

?).° A la réélcclioa des députés promus a des lonclions pu- ^
Lliques. . , </j.” Au vote annuel du contingent de 1 armee.

5.= A l’organisation de la garde naiionale, avec intervention 
des '̂ r̂dc.s nalionanx dans le choix de leurs onicicrs.

6 ° A un code militaire assurant d’une manière légale l étal
Vu ? oiTiciers de tons grader-.

-.°  A l’adminirlralion dépaitementale cl municipale avec in
tervention des citoyens dans leur formation.

8 ° A l’instruction publique cl a la liberie de 1 enseignement. 
9 ." A l’abolition du double vote el à la fixation des conditions i

électorales cl d’éligibilité. _  -
Lt cil onirc que tontes les nominations et créations nonvelles 

tie Pairs f.iilcs sons le règne du roi Cliarles X , sont déelaroe» 1 
milles et non avenues. (Mouvement d’adhésion dans une grande 1 
pallie de rassemlilée.)
* Aloycnnaiil l’accepialion de ces conditions el propositions, la j 
chambre dos députés déclare enfin_____ ______ (pio l’ intérêt universel et pres-
sanl du peuple frauçais appelle au Irdne S- A- 1’̂ - Louis-Philippe i 
d’ Orléans, duc d’Orléans , lienlenant-géncra! du royamne , ses]  
deseeiulans à perpétuité de médo en imoe , [lar ordre de primo- • 
génilure,  à l’exclusion perpétuelle des femmes el de leurs desi ^

•ceiidaus. , 1,
1*11 cnnséfpu-nco , S. A. Fi. Louis-Philippe d Orléans , l icnle- i

-naiU général du royamne , sera im ité a accepter et à jurer les | 
clauses el eugagemous ci-dessus énoncés , rubserv.ilion de la; 
charte couslilulionuelle el des modificalimis indi(juees, apiés j 
L’avoir fait, à prendre le titre de roi des Pranyais.
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rX T Î l  \!T Î)T’ OTS'^OTJPiS DE ^î. T-USEBE S VDVERBR j,
' CO^CEi\>ÍA:^T L ’ A C C U S A T iO N  DRS W ÎN i5'rrik:,S.

Vac Clxnrle cxislail en Fiance,  d’anlnnl pins sacrée pour I’.üî'  
torilé royaic, (juc rauiorité royale pielciulail ( .ivoir ociroycc; 
et que, sans doute, eu la rédi|^ean!, elle rnait pris toutes It 
préeaulions nécessaires pour préserver sa })uusauce des cuva- 
hisseuieus de la liberté. c.<!l acte avait ele vitale sui des pioii.s 
impurtaus ; mais il subsislail, obligatoire pour le prince qui c.i 
avait jure le luaiuticn, obliga oirc pour -es mini très, cbargéa 
u’aecompiir les sernuMus du îMncc.

Des uiuiistres signataires du rapport au =<oi et des oidonnait — 
CCS ilu 25 Juillet, avaient-ils euiiyu, comnie leurs amis ont clé 
b'S premiers à Uauuoneer , cl üiu-iis lente d excculei le j'>iOjt t 
de détruire la Cliaile dans ses priucipaies bases et de substituer 
un sYslèuic complet d’esclavage , au S3"6lème iniparlail de liuci lé 
dans lequel, grâce à rénergie de l’esprit public,  la France vova.i 
se dé> elopper , quoiijue bien lenLemciil , les conseiiueiiccs des
tiroils iiiqucscriftliblcs <îcs i'cnples ?

Je ne reviendrai point sur des soupçons qu’adopte la croyancft 
publique, cl (|u’mie enquête seule peut coulirmer. Je me nui i.o 
aux actes aulbeullopics.

Le luiuistèie, dans le discours de la Couronne, a tcmi un lan
gage qui aîiVancbis.~ail ce pouvoir du concours des deux aulics 
braiicnes de la législature.'Daiis une proclamation royale, i! n u 
pas craint de l’cprésenler comme un œuvre clc révolté, un acte 
tout couslilulionucd émane île la c’iamlue élective.

ÎiC ministère s’esl ciioreé de dominer les élections par la coi- 
rnplion , les menaces, les v iolenres et l’assassinat.

Il a porté atteinte à isr Uioralc publique en érigeant en doctrine 
rabus de la force pour b; v,ouYcrncineiii , et , pour les tilo}'eni , 
l’abnégation de la conscience.

Sous le prétexte absurde de dissoudre une cbamorc non encore 
pouslituée , lUiU cueme léunie , non encore existante, le uiiais.- 
tère a préU iuiu usurper le droit de casser les élections laites par
le Feiiple Français. , • i m '

l’ar une üidviimancc le ministère a jvretendu détruire la bbcile 
de la presse , rccomme eu princiisc et placée sous la seule garan
tie de la loi , }>ar l’ai liclo 8 de la (diarte.

Par une ordonnance, il a juéU'iulu renverser I’inslitnlion élec
torale , garantie en principe par la Cliarle , et établie par des lois 
formelles, et y snlvsliluer un sysltwie de deception dont le yio. îlu 
secret des voles et la toute puissance des agens de rautoiilc fur- 
maienl les principales bases.

Pour soutenir ces actes, «restntelenrs de tous nos droits, lo 
miiiiilérc a armé le» soldats contre les citoyens ; d a ia:l egorger 
les u n s  iKir les acilrts j invité a aiictei  iv  cainagt ,  il c»i a pom

t-';

:
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jnîvi le cours, însqu’à cp qirc Ifî courage 'les Parisiens ail Irîoin» 
plié 'le ■"'»n opiniâtreté saiii'iiiiiaiir. . , . ,,

Aux termes même de la Cl'arl»̂ “ . telle qu’elle a existé jusqu ù 
la fin de Juillet i83o,  si de tels actes ne consliluenl pas le crime 
de liaute-iia', ison, la responsa' iliié est un lève, la loi une iîo- 
tion . la iû ti(•̂  un mot.

« La cliaml-re de« députés accuse de haute trahison les minis- 
» très signataires du rapport .»u loi et des ordoiuiauces en date 
» du 20 juillet 1 i: Ôo. »

De toutes parts : Appuyé !
La cliamhrc, cousu tee üui la prise eu considération, tous les 

ra- mines, sans eu excepter un «•eu!, se lèvent pour i’aiïinTiative ; 
I LAlrême droite est eutièremt nt dégarnie.

SÉ AN CE Î I C Y I L E .  —  W È N K M E N T  AU TRONE DE S. \f.
JPMILIPIE 1" .

D''S sept lu-ures du malin la foule se pressait aux portes «lu pa* 
lais. A dix heures elle avait envahi toutes les trihnms. A midi 
tous les députés étaient préseu''. Ou n’ajiercrvalt (|ue iiuatre 
ou cinq meirhresde la droite,  M iM. Beiayer,  de Lardemelîe, 
de IMuial ,, Paul de Chltenudouhle , etc. A u n e  heure h s pairs 
ont romiiieneè à oecnpi r les hanqutlles qui leur étaient desli- 
né.' à la droite du trône.

La trilume dn eo'p.« diplomalinne est presque en^iérem^•nl 
remplie de d a m e s ;  on n’y remarque que qnehine,« chargés d’af* 
faires el nii olht ier-génci al qui rions a jiaru Anglais.

Le trône e.-l le meme que dans la seance d’uuveiture ; seules 
ment on a lait disparaître . des rideaux de velours pourpre , les 
ileurs de' lys qui les décoraieiil. Oualre grands drapeaux tricolo- 
rt s nolleiil à il'oite ci à gauche dn trône. Trois lahourels de ve.-̂  
leurs rouge .sont placés ilevaiit. Pins bas,  adroite et à gauche,  
seul phu ées des hanquelles de.stii.ees aux ministres provisoires,

La garde nationale fait »eule le service du palais.
Deux si< ges couverts de suie rose sont placés au centre (lé 

rassemhlée sur la dernière hanqiuUe, ordinairenient oceiifîée 
par les ministres seciélaires-d'état. TIs sont destinés aux presi- 
tlens de la chambre des déjnilés et do la chambre des pairp.

l e s  pairs sont an mmibie d’eitTlrou quUre-vingt-dix. Ou 
reiiiirqiu parmi eiiXiMiM. PasipiieV, présuitMii; de Richrlien, 
fie I aiiiniiiais, de ^i<lnt^ille, de M onlalivet , d’ Aligre > Cliaplal, 
D n b ri ton ,  Dupuis, Bastard de l’ I'ta iig, de Valmy, de Vence, 
L«rl)é-Alai buis , d’Osinond, de Saint-Auîaire , de La V iUe-Coii- 
l ie r ,  di iCmi'lray, d c B o î f s y ,  de Plaisance, Lejeau, de Moiit- 
ïu(, eney, de iMontesqniou , de Malhaii , de i .hoiseul, de Cara- 
lYiaii, Mülliciij d’Avavay,  tie Talleyrand, de C as lrks ,  Tascher»
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I lîe-la-Pniîévif’ , M:illiieu, Klein, de “MicoViV , Tryy^uei >
1 l)ela[d;iep, Clenieiit dc K»h, l)od*‘ d<* lu Bi‘uii(“iie ,  («8
• tiadore, de Prusiin. de Mnnlcbcilo, rieUi.ird , Simeon, do 

l.ouvois, de Morlemurtj Roy, Clupartvle, doflul , lo i l .m sj  
d’ilaiissonville, ele.

A im<‘ Ik lire, les huissiers invitent i l̂M. les lépnlés A sc ren
dre dans la salle des eonférences, pour y tirer au sort la -ulft 
députation qui doit aller au devant du prince Keuleiiant-ijéiiéiai 
du royaume.

Les coiiunis.siiîres provisoires aux divers dejiarlemens de ta 
justice, de l’iniéiieiii , des alfaires élrau'ières, <le la guerre j 
des iinance» e de l’ iuslruction publique entrent dans la salle. 
M-M.Lui^ot. Bignon, Louis, pivnnod place sur In banquette 
à g a u d e ;  M'L Dupont (de r £ m e ) ,  comte Gérard, coaiU 
Jourdan, d- Broglie, occupent la banquette de dtoiiC.

La tribune dcMiuée à la l'amdle du nriuce lieutenant-général 
s’ouve à deux henres un quart, cl tons les regards se portent 
de ce côté. S. \. R. Mme. la duciics>e d’Orié ins entre la pre
mière. A sa droite, se placent Mlle. d’Orléans, le )'•nn('e iLe 
Joinville et le duc de Monl|ten.'>ier; Mlles, de Valois et de
beaujolais s’asseoient à sa gaiu lu“.

l.a princesse parait fort émue; elle saine .A plusieurs repiises 
l’assemblée. Sa mise et cHIe des ie.ines pmice.sses sont de la 
pins grande simplicité. Elles sont vêlucs de robes blancbcs. Les 
jeunes princes sont haiiiUéseii Irai'» bh ti de cit 1. ^

<.)n apporte sut un riche coussin et ou jdaee sur une table a 
droite du li’ône les attributs du pouviiir royal, la coinoMne, e 
sceptre, l’é[>ée et la main de jiHlice.

Quatre maréchaux de Fraiiee, MM. les dues de Tarerde , de 
Trésisc, de Keggio et le comte Molilor se piaccul de'oout der
rière !«• trône.

A (leux heures et demie, les sons il’unc musique gnernere 
ariivent jusqu’à l’assemblée, et aiiooiiceut le pimce. Le plus
piol’ond silence s’établit sur les lianes. t r* • *

Les grandes léo itatimis rentient dans la salle; M. Casitnn 
Périer, président de la chambre des député', M. Pasquier, 
président de la eh.i nbre des pairs, orampent les deux sièges
qui leur ont été préparés.  ̂ i i i

L’élat-maior ilu prince se place à droite et à gauche dans les
deux couloir». .

Le duc (l’Orléans entre dans ! i sade, suivi de ses deux fils 
le duc de Chartres et le dac de Ne noiirs et des officiers de sa 

' maison. Le prince lieulenant-génér d a le mtnne (vostume que le 
i jour de la session ; le duc de Ghai'ires porte t uuilorme des luis- 

sards de Chartres, et le duc de Nemours cclm des chasseurs de
r̂ ’emoiii’s. . . ,

Le prince et ses deux dis s’ is e lient jur ica trois pliants plac(ii
â quelques picds eu avant du timnc.

J
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T 0̂  rri« mille fois rénétéi fie vite le i la c d ’O rléans ! vire le pnn re  

l ie iü e n a n t- o n u rn il rive  sa fam U Ie l se font eolen;ire snr tons 
bancs. Le  public des tribunes mêle_ sa vOiX a ces acclamauons.

S. A. IL ayant pris séance, Monseigneur du aux pairs et aux 
flépiites: A iess ifitrs  , assryez-rovs. , , , , i

Is’iulressnnl cnsnile i  M. le (.lésidi ul de la cliam!,re des de-
pnlés.  Monseigneur lui a dit : , , ,  , r

» M. le président de lu cbambre des deputes,  veuillez lu®
Ë la déclaration de la cbambie. » - - c i

M. le président en .a donné lecture, et l a portée u A. 
ï l . ,  (|ui l’a remise à M. le commissaire provisoire charge i.a 
département de l'intérieur.

S ’adressant égalemcnl à M. le président de la cbambre des 
pairs: » iM. le président de la cbambre des pairs, veuillez.me 
» repiettre l ’acte d’adhésion de la chambre des pairs. » Ce 
(|ue iM. le président a fait: et il a remis l’ expédition eiitre 
les mains de Monsedgnenr, fjiii en a chargé M. le cominio-* 
gaire provisoire an déparlement de la justice.

Alors Monseigneur a lu son accepta turn ainsi conçue .'

» Messieurs les pairs , Messieurs les députés ,
» ,1’ai lu avec nue grande attention la déclaration de la 

» cbambre des ilépnles et l’acte d adbe-ion de la chambie des 
» pairs. J’en ai pesé et mé'iitc tontes les expressions.

» J’accepte,  sans restriction ni réserve , les clauses et eng.i-- 
» gcmeiis t|uc renferme celte dcclaialion , et le l ilie de i{->i 

» des Français  ijii’elle me confère , et je suis prCl à eu )U- 
» rcr l’ observaliou. »

Ces [>nroles sont à peine prononcées, que les cris de vâ'c le 

ro i ! vue F ltilippe  / . " /  font retentir les voûtes.
Son Altesse Iloyale s’est ensuite levée , et , la tête nue , 

a pieté le serment dont la teneur suit :
» l'in présence de Dieu , je jure d’observer fulélcmcut la 

■> cbarle conslitiilionuelle , avec les modifi-cations exprimées 
» dans la déclaration; de ne gouverner que par les lois et 
)) selon les lois;  de rendre bonne et exacte justice à chacun 
» selon son d ro i t , et d’ agir en tonies elmses flans la seule 
» vue de l'intérêt , du bonheur et de la gloire du peupîu 
» fiançais. »

Ce serment , prononcé avec l’accent de la pins profonde 
eouviclion , est accueilli jiar de iionvclles acclamations de v iie  

le R o i ! vive Plnlppe / . "  ! Les cliamhres et le peuple se tour
nent vers la trihune qn'occnjie la lamine royale , et les cins 
lie vive la J le in e l vive lu fan iille  ro y a le !  éclatent dans tonte la 
salle , et sont au loin répétés par la foule immense qui se 
presse autour du palais.

M .  le (mmmissalrc provisoire an (léj>arlemcnt de la jus
tice a"cusaUc présenté la plume à S. A. 11. , qui a signé U
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elrirte modifiée et son serment en trois ori^innnt, pour res
ter déposés aux archives royales , et dans reoes de la caam-
hre des pairs et de la chambi e des d< pules. , , , ,

S M. Louis-lMdlippe i . " ,  Roi des Français , s est alors 
placé sur le trône, où elle a été saluée par les ens nuhe
fois répétés de vive Is R o i!  • i„ a;«

U .  liU-ncc s’élanl élabli,  Sa Ma,este n prononce !c <1. . -

#ours suivant:
» Messieurs les pairs, Messieurs les députés.

.  Je viens de consommer un grand acte. Je sens profon- 
.  dément toute l'étendue des devoirs quM m impose. J a. la
,  conscience rp.c je les reniplirai. CVsl avec pleine conviaïun
,  (,ne j’ai accepté le pacte .rallianee qm lu était P-’opoM'.

>, l ’aurais viN^-ment désiré de ne jamais occuper le lro.it at - 
 ̂ quel le vœu national vient de m’appeler; mais la I-ianee , a -  

« la.mtée dans .ses lil.ertés, voyait l’ordre pnhlic en pe|d , la 
fi vi. ‘dation de la Charte avait tout ébranle ; i lal.ail reiahlu 
« P iclion des lois , cl c’était an xC k im b rcs  qu il apparœnatt d r 
» pom vüir. Vous l’avez, fait , Messieurs ; les sages modiOcalions 
,, line nous venons de faire à la Charte garantissent la secmite 
r) (le l’avenir,  et la France, je l’espère, seiahenrensc an-dedans,
.  respècléo au-dehors,  et la paix de l’Knrope de plus en p us

'  f r o o n r h l r s  .H-.elomnlioos s’ clè .ent  
cessemt que long-temps apres le depail du Küi

' " V i ' . ' i e  commisfoire provisoire au déparlcment de
ensuile invité MH. les pairs et MH. les 'f , ;  y R ’ ';
leurs cliauihre,s resp,•olives , où le ser.uenl d.r
ri-ol.cissance à la Cl.artc Conslilutionne le cl aux ' " ' y
ru e ,  SC,-ait iudlviduelleineiit prêle pa.- chacun d e u x ,  ..t l,i .cu ic

“ ‘t  pt'iS^s-verhal de cette mé.noralde scauce se 'ennina ab«i:  

I-ai?et dressé le présent ‘

1 Pasnnicr ,  Président de la Chambre des Pairs.
Manpiis de Morlemart , Duc de P aisance ,

I.aujuiuais, e l:am hre  des l  a»».
Casimir l’ é r i e r , —  Préside,ü de la  Chambre des Da-

J . h a m u c ,  Dupin aine, B. Delesscrt, —  ( ice-Pie-

Jucqtêminot,  !.. r,.min-G.-idaino, Pavée de V a n d e y  
Vie Jars, —  Secretaires de la  Chamme des iJtpu les.

Dupont (de r K u r e ) ,  —  Commissaire provison e au de-

G i d z J t ' r ^  Commissaire provisoire au département ds 

in te r ieiu'.
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B E L L E S  A C T I O N S  DES H ABIT ANS DE PARTS.

Voici lie nouveaux faits et des détails corîains sn.r la priée 
de la caserne de Babvionc. Los jeunes citoyens du iauhourg S i . -  
Germain, qui savaient que cctlc caserne renfermait trois cents 
Suisses et deux pièces de canon, s’ étaient donné rendez-vous .Mie 
b  place de l’Odéon. C ’est de celle place que, sous la conduite de 
plusieurs élèves de l’école polytechnique, et ayant pour com
mandant en chef  un neveu de M. licnjannn Consion;, ils .sc sont 
dirigés v«rs b  rue de lî .hylone. Aussiiùt leur arrivée dev.-nî U 
ca-eraè, sojmnal üu a élé failc aux Suisses d’ en ouvrir les po.Us 
et de se rendre. Sur leur relus, l ’action s est en.giig'“e ;  et d.e pa.’t 
et d’autre le fou était d’ une exlaciiie vivaciié. La situation de lu 
caserne , le parti pris par les Suisses de monter dans les eha:n!)i’fc*é 

de tirer par les ienêlres, rendait l ’ attaqne aussi périlleuse qu eils 
était audacieuse. Les jeunes gens perdaient beaucoup de monde, 
€l faisaient peu de mal à leurs adversaires ; mais des sapeurs- 
pompiers s’étant joints aux assaillaus, ils sont parvenus a cou
ronner les toits de toutes les maisons voisines, et à lain, 'taire 1«

' ■ iVu de la caserne, que haltaii en meme temps nne piece <.e caiiou 
•̂-n fer prise le malin , et que,  taule de meilleurs projectiles,  les 

ieuaes canonniers chargeaient avec des briques. ^
Les Suisses ont enfin pris la tuile; la plus giande paître s i s t  

-dirigée sur le ]>ouicvard eu suivant la rue de babj'lone. Lea as
saillaus sont entrés dans la caserne,  baïonnette en avant, et s y  
sont emparés des deux pièces de canon et des soldats qui n a- 
valent pas eu le temps de s’échapper et qui continuaient à se 
iiefeadre; on s ’est couteulc de désarmer la plupart de ceux qui 
venaient d’ être pris de viVe force et les armes à la mam , p lu .  
sieurs n’ onl pas échappe à la juste fureur des victorieux , car 
quoique b  résistance fût sans espoir , elle avait ete longue et 
mcurti ière. Cette première cb.deur passée , le caractere françai« 
a ivinis sou généreux empire , et les hleisés des deux parts ont 
cto recueiUhs et pansés avec le même empressement et les memes 
Guins : les uns et les autres ont clé Uansportes à I hospice de la

Après "sa victoire,  la jeune troupe s’est retirée tramant pour 
trophée l’artillerie dont elle venait de s’emparer,et It-s habi s des
vaincus. Revenus sur la place de TOdéon, J /
les chefs ont distribué des fraginens de ces babils a titre de ic-
compn.se pour ceux qui s’élaieut le plus distingues pendant

^'’î lcrhabitans de la rue de Sèvres ont apporté en grande abon
dance du pain et du vin à la jeune troupe; le paip a «te duj, 
tribué , mÎis d’ un accord unanime tous ont demande qui .c v a 

-^lî mêlé d’ eau. C ’étail le couvage ecUire , le courage q u i , loin

Part, i. 9
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i c  cho 'cIk'i’ à ’̂ ave-ualer sur le péril , veut à diaque instant ea 
nu-Mi-rr l’éteiul.ie , le conra-o civique qui présidait a^loules es 
aitiniii-de lij résistance, 11 no régnait qu’ une ivresse, c etatt celle 
que (loime l’a n k i i l ,  le pur amour de la pairie.

__ On cite plusieurs jeunes créoles des îles de F rance, Bour-
feoii et de la. Martiuifjuc (pii se sont laits remarquer dans l im- 
inorielk journée du 9.9 juillet. Ces intn'pide,.; colons se sont cou. 
v< rts de gloire à l’allaquc (le la caserne dos «Suisses, rue (le Ba- 
l iv loue;  on les a v u s ,  sous le. couimamlemenl d’ un eléve de 
l ’école polyU'cliniquo, soutenir pendant plusieurs heures le leu. 
coutiuuel des Suisses. «'I moult 1 h s premiers a 1 ass.uit. Honneur 
à eés hraves colons qui ont secoudé si vaillammeul raltuipie des 
gardes nationaux I

—«=“ On sait maintenant quel est le brave qui a arbore sur la 
le u r  (le Notre-Dame le preniier drapeau national, qu’ il portait 
depuis le malin en écharpe. Il se nomme Petitjean , rue de l’ E- 
chiqiikr, ii .°  7)0, cl l’on croit qu’ il apparticnl .au barreau de Pans, 
11 avait d’abord rallié sous î es ordres une pe'.Uo troupe de vail- 
bins cittiyens, et le tocsin qu’ il fit ^oimer la grossit ou quebpies 
it-,!".iis jusqu’à pi'(‘S de trois ccuis hommes, .auxquol.s. il fit en
core dislribner cinq ceu's cartouches-. A la It ta do cette petite 
orméi* . qu’ il harangua avec toute l’éloijnence du palriotisiue , ce 
chef iiiln'pide s’est porté sur tous les points où le com!>at était le 
plus aoharué, notamment à la Giève et sur les quais, ou la garde 
royale Caîsait un feu lOulant. Il a eu , a la vérité,  la douleur de 
pei’drr'pliTsieui's dé ses courageux amis j mais, pai sa resistance 
opliiiâlre', il a puissammeul contribué au succès de la cause nor- 
li( nale , dans la sanglante journée du 28. Voilà la justice (}we s-c 
plaisent à lui rendre anjourd Inii les honorahUss eiloyeiis (pii ont 
partagé sa gloire (;t ses dangers.

—  I.c 99, au malm, on vit dans la rue dm faubourg Saint- 
Donis', un'chasseur de. la garde naîiouale.  en uniforme et en 
aciru's , pres.'aul sa l’emme entre ses bras. C.elte Icmuu: , Irès- 
ji’ ime et puraissaul ("Ire mere deptii* peu de temps, veis.iit qiud- 
qiios lai'iiies t̂ niais bientôt elevaut .''.a voix cl seii.ml i(sitemeiit la 
main de .'•on mari : e .le n(* plenrc [lins , lui dit-elle , c et.dt mie 
preiniîire émotion ; j(̂  l’ai embrassé , je sni.s contente : vas maifi' 
temuil joindre les irer.'s cl combattre avec eux pour la liberté. »

Ce trait de palriolismc est digue de figurer au nombre de ceux  
qui ont illustré les iniiuorlelles jomuées des 27, 28 et 29 de ce 
mois. .

__ P'ne louchante réunion funèbre avait lieu hier malin sur le
terrain (jui s’étend au'devant delà  coloiinîide du LiOiivic, en.fice 

'do l’é-lisc Saint Gci maiii-rAuxi crois. On doauail la sépuUuiw 
et on rendait les d u  ii'.trs homiciu s à nos Ik' vcs assassinés par hîS 
îiui.sses-dans la glucieuse journée d’avaul-liier. Des citoyens ,ar-
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prèls'à cointiaüi’o eneoic , culouraieiiL on silence les fofS€f 

nombreuses qui avaient clé creusées j«;mi:inl la nuit ,  el au. m.- 
lieu (lesijucllos on avail élové une siiiq)le croi.v ut)in;  ̂ avec celle 
ins«ri[)i iou : Â u x  B rav rs  rnw ls  fjoar in  lih e r lé , le 2 ’.) ju i l ie i

Kspérons qu’ un mouumeut iliÿue lie leur utémoire s’élèvera 
sur ce lieu, et pea’pélucra à, jauviis 1« souveinr de leur dévoûiuent..

—  Honorable vidiiue de son (lévoûinent aux lois c l a n  paysa, 
M. JefinesGJi a été lue à l’altaque de b  me Saint-Nica.ise son 
corps a élc porté hier par ses c<uï!pitgnans de périls et de gloire 
au ciiuelière iMoutinaitrc, Notre célèbre Cicirlet marchait en l."le 
du convoi. Arrivés au boni de la t'osse , M. Gabriel auteur dra- 
Lnaliqiic y a improvisé le ilLscours- suivant : Brave gar.le na
tional,  tu est mort en mpGicssaul une indigne agres.sion ; que 
tou-sort est à envier el ([u’en même temps il est à jd.iindrc ! Tu 
ne seras pas lémoin <ln l)onkcur doivt nous allons jo uir-sousTé-  
gide d’ mie sage liberté! llecois en ce moment le dernier trlhiU 
de notre reconiiaissanee; tes IVcres viennent t’accompagnçr au 
champ d’clcrncl repus cl verser des larmes sur ta cendre. .Adieu, 
adieu , digne enfaiit de notre chère ]>alrie L l-^ive la hratxce î

__ M. Acldlle Bouchet,  oirmier de la garde uafionulè, qui
s’élait dl'tiü:iué par s+m iittrépidilé à l’attaque -de la port«; 
Saiiil-Denis ,  s’ est mis le jiremier à la tète de la population 
de Meudon pour inquiéter les troupes royales qui gardaient 
S'aint-Cloud , et a contri!)ué à accélérer leur retraite

—  M. Z é l e r ,  ancien militaire et mimufacturier aux Erés- 
8ainl-Gervais, a réuni ses ouvr;ci‘s ,  he ‘27 juillet dernier, a',i 
nombre du.plus de soixante-dix.,, et les a e.\hf)rlés a prendre 
les armes avec lui p.our se réunir à ix braves Paris'iens «pd se 
liatlaieiU pA)iii’ da lilK;rté.

iM. Zéler a fait couler une très-grande q:i inllté de ktUes 
avec des lisyaux de plo.ii!) pî.iccs _d.uis son j.irdm , (■ pKil a en
suite ,Jistriirai.ces à ses ouviiers- et dans didercus postes de la 
capitale,  oiV les- munilioiio manquaient.

—  Le 3 t ,  à sept bcurcs, M. lieyraiiM , propriétaire, rue
de S è v r e s ,  et garde national de l.i 10.* légion, s’est pré
senté seul a«> ct)imnimd.ml iln posix; , en avant du pmrt 'do 
Sèvres.  11 y avait environ cent grenadiers; «leu-x pièces d’ar-̂  
fillcrie et leurs CiUiOtuûeivi. « Gomnjand.int, lui a-t-i l  dit , je 
vous somme de vous rendre. —— Nous nous disposons a p.ir*- 
lir ; donne-A.-nous-en le temps. —  Cela -ne me suUit pas ; il 
Faut mettre bas les arnics. —  C ’est impossUde. « ,

Un -sous-otîicier remet ses arm es;  Al. l îcy ra u h î  harangue 
tes soldats c l  les entraîne avec les deux candns, qu’ il a diri
gés sur Paris- Ces deux pièces sont inalulcnant suus les or
dres du général Gourgaud.

—  Ptiuui les traits d’humaiùtc que nous -cm-egistroiis ç lw-
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mie îonr , noua no potnrona pas?<îr soua ailence îa conduit« 
îionoialile qu’a tenue envers nos concitoyens blessés, M-. Ro
berts pharmacien anglais. Pendant les  ̂ ionrs des 27 , a 8 , et 
2Q , lui , ses employas ou assistans, n’onf cessé de prodiguer 
les secours de leur art, les méfiicaments , le l inge, les l i ts,  
etc. , qui étaient nécessaires. Une pareille conduite fait au-* 
tant d ’honneur à M ,  Roberts qu’ù sa nation.
; —  M .  Victor Rèse a concouru arec  M .  Duclos-BIcrzy à Ir 
prise du poste du Chateau d Eau.

_ Lé nommé Hcfvieu , rue du lempTe , n. 87 , r e ç o i t ,
le 28 f  un coup de feu qui lui tracasse la main gauche.^ lin 
rnédecin accourt auprès de lui . le pause, et 1 engage a cedet 
à d’autres son fusil : « Oh rtou ! s’écrie-til ; il faut que je me 
ven-’-e. » Il prend son sabre et retourne se battre. Le Icn- 
deniain il se bat encore, et rentre le soir dsns un état affreux. 
Sa blessure est très-grave i on espère cependant lui conserver 
îa mi!in.

r—  Le brave Robin , marchand de vin , rue de la BCicIve- 
r i e ,  n. 3 7 ,  a fait des prodiges le 28 à ri lûtcl-de-Vil le .  F.m- 
înisqué sur un toit ,  ou vue de rarc;Kle Saint-Jean, il a fait 
éprouver à l’ennemi des pertes considérables : ou a eu re
cours au canon pour le dé'jusqiier, sans pouvoir y parvenir. 
Le lendemain il s’est battu au Louvre , aux Tuileries , ù la 
caserne de Babylone, et a été légèrement blessé.

_ Citons encore M. Auguste Pascon, étudiant en droit ,
qui a inoulré une intrépidité rare a la caserne de B.ibylone ; 
il a été atteint de deux coups du feu ; M. Alexis Balème,  
q u i ,  le 27 , a résisté seul à un peloton de soldats, le doc* 
tcur Lesscré , alternativement occupé à se battre et à soigner 
les blessés J M. Alexandre Dréval , âgé de 22 ans , natif de 
Lent ,  près Bourg , qui a blo-xé \ la caserme de Baby
lone , après avoir vaillamment combattu ; M .  Sonlao.,  em
ployé à la grande cliancel!eric de la Légion-d’ I lunneur, qui  ̂
dans la rue du l y c é e ,  a fait 4 prisonniers, et s’est ensuite 
montré sur tous les points attaqués.

—  Mentionnons encore M. Edouard S isco , qui > blessé au 
côté gauche à la caserne de Babylone, n’en GOnlinua pas moins 
de tirer jusqu’à ce que ses iorces l’eussent complètement a  ̂
bandonné.

_ Dans la journée du 27 Juillet, au plus fort du combat
qui SC livrait  à la p lace  de G r è v e ,  M .  Bessau , anc ien adjn- 
aant-Süus-oiTicier d’artil lerie dans la vieil le  a n n é e ,  d é b o u c h a i t  
sur la place par le pont surnommé depuis ce \o»v pont 

to lc. Non loin de lui , Bessaai voit tomber un jeune homme 
frappé dhinc balle au front. Bessau s’empresse de tirer le coup 
de (ju’ il dcstiijait à ufi Bui&se qu’ il renverse j» • et H ctjurt
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aru jeune homwi.e qui venait d’expîrer gloneii^ement pour la 
cause sacrée de ia liberté. Celle victime, Eessau la prend poii|r 
un de ses amis ,  un de ses protecteurs, M.* Duplan, avocat* 
qu’il avait vu  la vciîlc exeit.mt nos citoyens au Palais-Royal* 
Il le relève en versant des larmes; il ne lait pas altculiun à une 
grêle de halles qui tombe à ses côtés et dont une frappe en
core la tête de celui qu’ il prend pour sen ami. M a i s ,  ô 'non- 
heur ! la victime Gteudue sur son l'nsil n’ét.iit pas M.* Du- 
plan. 'Ccssaii dépose le citoyen morl pour la p a l i i c ,  derrière 
le parapet du pont ; il reprend ses armes et recommence la 
guerre. Rcssn.u a été a'scz heureux pour n’êlre pas blessé.

—  Le 28, une jeune fem me, sur le quai de la C i lé ,  s’ em
pare du "r’nsil d ’ un citoyen (jui venait d’être ttié * et fait feu 
il plusieurs reprises sur les Suisi<;?. Sa robe a été traversée 
par une balle. Celle héroàie sc nonime Marie Deschamps, et 
oUe demeure rue S a i n t - \ n .  réj.

—  Le 3 9 ,  à la caserne de Sabylonc, M. Nabos a déplo;>'é 
beaucoup de courage : ayant reen l’ ordre do tourner la ca
serne et de péuélrer par les croisées, il monte sur les épau
les d’un jeune ouvrier,  qui,  au même instant, reçoit un:; balle 
au brus gauche. M .  Nabos voulait descendre: « Moulez Iîju- 
jours,  lui dit le jeune ho:nmc , on croirait que j’ai peur;  il 
me reste assez de force , et je ne suis pas un lâche. » M. 
Nabot fut bientôt dans la caserne, et ce brave l’y suivit de près.

—  Beaucoup de femmes ont pris une paid active aux comb.its 
de Paris. Quelques-unes se sont fait remarquer par des actes d’ un 
grand courage. Dne jeune et belle Ollo , âgée de 19 ans , q u i , 
pendant les trois journées, s’était montrée armée d’ un fusil , au 
premier rang des combattans, avait pris un tel ascendant sur les 
citoyens qui étaient à ses côtés , qu’ ils la regardaient presipie 
comme leur capitaine. Intrépide sur le champ de bataille , elle 
prodiguait ses soins aux blessés lorsque les feux élaierJ. suspen
d u s . Tant d’ UéroÏJUie , de dévoüincnt et d’ humanité ont excité 
l ’enthousiasme de tous ceux qui en ont élé les témoins. Samedi^ 
pendant la nuit ,  cotte jeune iille fut portée en triomphe dans les 
rues de Paris. Une foule innombrable l’accompagnait eb p-ous- 
sant des cris de joie. D’ iine main, d ie  tenait une épée, et de l’ou
tre un drapeau tricolore. Des torches eniluuuuces éclairaient la 
marche de ce beau cortège.

—  G. F a rc y ,  rédacteur du Globe, a été lue à l’assaut des 1 ni- 
îeries. Noble victime d’une noble cause , il a touché bien vile le 
but de sa vie. l Îais la gloire qu’ i! attendait des travaux de .sou es
prit,  c’est son courage qui la lui donne.

—  M. Lanjuinais , pair de France , a combattu avec une rare 
intrépidité dans les rangs des déansenrs de la lilwirié. On l ’a vu 
revêtu de son habit do pair ,  ;e  jeter,  rénée, à la mam , sur un* 
pîètiÊ de canoü.
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ta i l ,  et la présente à son noMe enneini^ en disant : Fsrâve jenne 
homme , personne n’est pins digne que vous de porter ce signe 
de riinnnenr ; receve/.-le de uni main ; ofiieier supérieur, j ’üi joui 
pisqu’à CG moment de quelque crédit , et je suis certain {ju'iî vous 
sera continué. Votre nom? —  Elève de TKcole Polytechnique-;

et le jeune homme rejoint anssitol les siens.
—  En onvrior travaillait rm; dn fnuhourg .Montmartre : Venez 

vous rairaîchir, mon brave, lui dit le docteur Sannnel, qvi avait 
établi une ambulance sons sa porte. — N on ,  Monsieur,  répond 
l ’ouvrier ,  mon frère a été tué hier sous lès piliers des baljes , et 
pai juré de no manger que du pain et de ne boire que de l’eau 
avant de l’avoir vengé,

—  D ansl ’alTairc dn 28 Julîllct,. au moment on la résistance 
o ’était pus encore bien organisée , sur la place île l’ ilôtel  de-* 
V i l le ,  uu jeune bom m e ,  qui portait un cleuilard au bout d’ une 
lance, croyant remarquer un peu d’bésilaliou parmi les tronnes 
parisiennes , , s’ avance à dix pas de la-garde royale en disant à ses 
camarades : Je vais vous montrer commeiit on saitmourir ! Il 
tombe à l’ instant môme percé de plusieurs balles.

—  Dans la mômie jouriiée, un enfant dé i 5»ans s’ est avancé au 
inilie» des feux de mitraille, et de niousquetorie, jus([u’anprè.s 
d’im des olliciers coinmaiulanl la c.ivalerie • qui appuyait ' les ca- 
non.H , cl d’ nn coup de pistolet, il lui a cassé la tête. Aussiiùt 
une décharge a été faite sur lui , mais l’enfant ayant piévu cc 
qui ariâverait, s’était jeté à plat vencbHi, et s ’étant cn.suile re
le v é ,  il s’est écUappé sain et sauf. S ’apercevant alors que sa cas-: 
qneltc était restée sur la-place, ikrélourne sans hésitation, et re
vient de nouveau si;ns avoii’ été^alleiut.

—  A Î’aUaque du-Louvre,, un jeune homme de <lix-hnit an«, 
nommé Cbailés Bourgeois , est monté le pemier, armé de pi.s- 
tuletï non ciiergés (il manquait de pondre), et il a été planter 1« 
drapeau sur la colonnade. Pourgoois> poursnîvi-par cinq Sni.s.ses, 
a reçu plusieurs coups de baïonelles, qui l’oul mis hors d’état de 
tiavailltir. Bourgeois nous dit, comme cc soldat-d’AIgei’ ' Accor- 
dez-moi'-ime ligue dans le journal; que mon père lise mon nom 
imprimé, voilà lonl! Accordons celle ligne au^brave bourgeois 1

—  On a vn Irois jeunes gens armés dè llcuiels s’étmeer 8ar un 
peloton de Suisses-, éviter leur fen en se jeta ni }>ar lerre, se relc“- 
ver , et arracher cbacnn ml fusil à reiinemi, j.e pin.« jeune des 
assaillans recoil un coup d’éjiéi; à lépaule gauebe, ses camarades 
le sonltcimcnk, protègent sa ri'liailo avec I<;s ai nies (|u’i!s ont 
conquises, et ont te bonheur de pouv olr bientôt l■evenir une au* 
tre fuis au combat.

.—  Un composilenr d’ imprimerie , aujourd’ hui à l’ bnspiçe^les 
Ijicurablc*, uliVe aux blessé» un mui» de su rouio, uionUuil à dix 
li’aucs.



( 72 )

_  veuve iîocl.e , bel!c-fine tie I’ illuslre général de
ce uf.n. , et le propriclaiie de IMuUel de Lille , ont pruchgué ic i

loins !es plus louoiians aux Hesscs. , -n • i =
_: -, a vu MU- ia place Veiulùiiie et rue de la Paix , oes An-

fflaUcs ] orUmt sur leur sein la cocarde tricolore, en eucourageaut 
le l e u u l c  a délémlre ses droits et à punir les inimsîrcs.

-  . x."est Lauuionier , couvreur, qui a cnleve la licur de lys et 
le dr:i eau Idaiic de lu colonne , place Vendôme. Âujonrd iiui le 
drapeau tricolore a été ailacUé à la llèche pur M. Auvignes, lam- 
I ioie du théâtre des Variétés.
* ^  Au noinbr« des dames qui ont montré le p us grand ern[u-cs* 
scmei.l à secourir les malheureu.x blessés, on doit considérer ma
dame veuve Mori/e , q u i , dans un seul jou-,  a occupe dix per- 
sonues -’ c son quartier à Îaire de la charpie avec son propre unge.

_ Lepage , arquebusier, dans la journée du ay Juillet,crut Je-
voii- .s’ -pposer à reulèvcment cks armes arUiques et précieuses- 
eue vCîUeiiuieut scs magasiris; il voulait luive lui-même, avec 
lîr;. ouvriers, une dislribuUbu régulière de tout ce qui pouvait 
s a  vir à la déiénse personudle des patriotes.

p .uuani l.-s trois jours,  M. Lepage,  assisté de son père, 
vit iiand (te H5 ans, u’a cessé (le distribuer des unuiitions de 
tori'e espèce. Le ay au matin, il s’était pourvu d(i cent vingt 
livres de pondre, et depuis cc jour une lonte continuelle denalles 
de tout c.tlibre a i u l icuebez lui, cl  ou eu a disliibue a touleueure.

—  L J jeune Mdloi-Pierrct se trouvant daus la uièlee , rue
Saint-amriin , reçut d’tm olücicr supérieur uu fusil double. U 
raliia aussitôt plusieurs ouvriers ,  se mit à leur Icle ,  e t ,  au 
coin (le la rue .mx O urs, leur décharge fit reculer 1 ennemi. 
Près (le la Porte St.-Martin , voyant un oüicier qui venait cc 
tuer un eul'aiil, il s’avança sur l u i , le renversa m o . t , et s oppo
sa à ce qu’on le dépouillât, en disant aux braves qui 1 avaieut 
Suivi de l e u r  propre gré: souillez point votre belle condud^ ;

lu  pa irie  £L be-tioiii de votre p ras f  en axant ,
—  des Lspagnels et des Poilugais réiagiés en France ont 

eiLVerl au guèiveruement provi.'ioire leur coopéraUou pour la de- 
L uhc (le la libellé. Us iormeront une compagnie d environ 
ct.it cinquante homme?. L ’mi d’ eux,  M. barrante?,
giiol , s’est fait remarquer à la prise dç la caserne de Baliy- 
loae par les élève? de I’ccole polytechnique.  ̂ ^

—  Les Dames Françaises,  daus les méiuommc.? journées de 
Paris dont nous xenons de parler , se sont cond'iitcs avec aiituiit 
b c  courage cpie Je sensibilité; elles tiigageaicnl leurs, inans u se 
luitU-e, et elles uégligeaicut tout autre soin, préparant des com
presses pour les blessés.

' Cft Onvrrrge a etc compose et imprimé en vingt jours.
Mille K.\cii)plaircb’ eu Fiarç.iis^. et M illieu

i
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La révolution est terminée. La Cliamlu’c ,
LU' séance du - août aurès avoir modifie la CiiaiU et jmomis 
les in-lilulions qui ‘ioivenl la coniplélcr,  a deeeme la courou- 
ne au Duc (l’ C . leans , en lui imposant 
de lu Katiou
nuammiie.  En révisant Isi L.uaue ci , , . .
a r  " n ,b .e  a a«i en vertu de la souveraineté populane C e -  

la l , . u n m .e  a u libertés oubiiques

: Û U - V X o i t  d l u n . n k  ne la

' ^ t ü i p p c  . . - . a  été ^ » 0  nm des F n u p a i .  a u v app lau -

dis-emeus mianmies de la Nation , a . ô wî i:i dp rendre
T V >• ' • irvî d<. l'i néees«ite commaïuiail (te u n u i olite. L ’ imperieuse loi de la noces.lu. nvrtvi^oire
la .ceurUé au pays : il J  avait urgence a sorla du inovisoi.c.
L'n nouvel oi’drc de clioscs a été /
le serment a été prêté par la Chambre des ^
putes,  nar les Cours et les hauts lontdionnaires du Royaume 
rot acte solennel est accompli. « La France va rc.i ver dans 
le cours régulier de rexislcncc légale. C ’est pour dciendie .es 
i k  au’elle s’est armée. C ’est afin de n avoir plus recours a la 
force poTÎÎ- les maintenir ,  qu’ elle a posé de neuve les p r a n -  
tios. La paix au dedans et au dehors, l ’ordre public et le li
bre dévcfoppement des lacuUés et des m du slncs , tel a t p  le
but de ses'riVorts,  tel doit être le ” V a
ainsi que s’exprime la Chambre des Pairs dans le pio)et a a- 
c b e s V a u  Roi ,̂ dans la séance du M aoét. Ces paroles pei
gnent l’avenir sur cl prospère que la Nation doit attcndic a- 
près tant de sacrifices. Envain la voix généreuse de queIqup 
loycdisîcs purs, de MM. de Fitz-James , de Chateaubriand, de 
C m m y ,  de Hyde de Neuville s’est-elle fait entendre a la l i i- 
Inme nationale, et par les accens pathétiques d une tuu- 
chante éloquence a-t-elle voulu ranpner lopi.non pnbl̂ ^̂^̂^̂  ̂
en faveur du successeur direct de Charles • • ; • ^
s’est p erdu e,  Éécho national a resté muet,  et air. de Cha
teaubriand n’a interrompu ce silence p r o l o u p ,  ' '
aussi à sou tour le serment n o u v e a u ,  adopte par les Cham
b r e s ,  « Je jure fidélité au Roi des Français,  obeissaime a a 
Charte constiluiionuelle et aux lois du Royaume. >> Mais la 
bVillmilé  a été violée par la force , s’écrient les royaUstes purs . 
Si par légitimité, répond l’ illustre Benjamin C o n p m t ,  ( p ’a^co dû 7 aoûT) on entend l’abandon d’ un peuple a une f a m i l l e  
oui en fasse tout ce qu’ elle voudra, qui le torpre  à platsii , 
Jt en cas de résistance , le fasse mitrailler , rien de plus odieux 
ouc ce principe de la légitimité. La veritable légitimité,  est

Fart, i,
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celle qui éniaRC du vrcn <lii peuple qui donne le pouvoir à 
une famille,  et de Tac eptation, par eette famille, des cou- 
clilioDs imposées en échange de la royauté. Voilà ce que j’cn- 
tcnds par iégitimilé,  dit Benjamin Constant, si on l’entend un- 
Irenient je proteste contre,  je l’aljjurc et je l’abjure à ja
mais ! » Qui oserait encore invoquer les <loctrines de Ja lé
gitimité au nom desquelles on a teint de sang tous les pasés 
de Paris ?

Oui , la révolution est terminée ; ouvrage de trois journées , 
elle a assuré la gloire au peuple ,  la liberté aux citoyens, et 
la paix à la Nation. Pille est tci-ininée suivant les vreux de 
la majorité des Français, ainsi l’anarchie a été prévenue, ainsi 
le retour du dcspf)iisuie et des Jésuites, de Finfluence élrau- 
gère , et des dissentions intestines ont été rendus pour j.i- 
inais iinpossil)les par une mesure prompte et décisive , qui 
également renverse les espérances du parti républicain , et 
de ceux (pii auraient voulu placer la couronne sur la léte du 
Ills (le Napoléon , élevé à la Cour d’Autri(;]ie.

Lu France est .appelée à de hautes destinées par une J'é- 
volulion dont le courage et la civilisation de son })eup.le ont 
marrjué le triomphe , la courte durée et la glorieuse issue. 
Déjà son Roi cito}’en a dépouillé le faste cl renoncé à Téli- 
ijuelle de l’ancienne cour ; pénétré des sacrifices imposés à 
la Nation, il a refusé une liste civile de 3o millions, se con
tentant de G seulement. Les préambules des actes émanés de 
lui ]torlent au lieu de la phrase qui consacrait le droit divin , 
ces mots : Peir la volonté nali»nale Bot Consiiluiionni’l des Frein- 
ealt. .Son Palais est ouvert à tous les ciloycus. Plus de grande 
Vénerie , j)Ius de représentation de Cour , plus de prodigali
tés! Le Biidjct d’ un milliard (jui ccr.ase le peuple va être di-

1

h

mmue , et cette fais les promesses ne seront point ülusoi-
ïes.  En paraissant à la tr ib u n e ,  M .  R o y ,  Ministre des ]^i- 
iiances, a proclc.iné' le vœu du peuple. » L ’ économie doit être
notre devise. » (Séance du 19 août.)  Louis-i^hilinpc i.*‘ a 
piéseuté aux chambres un projet de loi sur la réélection despieseute aux c ’namlires un projet 
députés , par lequel tout député qui acceptera des fonctions 
]mh!iques sera considéié par ce seul fait comme donnant su 
démisbiou de membre de la chrimbre des députés. (Sé.ance 
du i j  août.)  Un anti’e pinjet de loi relatif à la formation 
des liites électorales et du Jury , cl mi troisième relatif aux 
réélections partielles des députés démissionnaires ont (‘ gaiement 
été présentés par le Monar([uc Constiluliormel à la Chambre 
des P.airs et des Députés.

Le règne commence par d’utiles reformes, p.ar le dégrève.mcnt 
des impijls publics, et par des lois qui renouvellent l’édifice j)0- 
nii(|ue (pii menaçail ruine sous le précédent ministère ; mais le 
j'rcVmer acte de ce règne conslllutioncl est un tribut de lecon- 
B.iissaiicc ^énéitusemeut m.ayc aux citoyen# courageux qui oiu
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•ombaUli ou sont morts pour la patrie,  durant les journées de 
iuiilet i S 5o.

L O I.

Art. 1. 11 sera décerné des récompenses tou» ceux (jiii ont 
clé l>lessés en défcmlanl la cause nationale , à Paiis , dans les 
glorieuses journées des 26, 27, 28 et 29 juillet dernier. Les pères, 
nÙMCs, veuves et entaus de ceux qui ont succombé, ou qui siic- 
couiberont par suite de leurs blessures, recevront des pensions 
ou secours.

2. l'ouïes les personnes dont les propriétés auraient sonfTert 
par suite de ses événeuieus, seront indemnisées aux frais de 
réiat.

3. 11 sera frappé une médaille pour conserver le souvenir de 
tes événemens.

4. Lue Commission nommée par le Gouvernement fera les 
rechei'ches nécessaires pour constater les litres de ceux qui 
ont dioit aux récompenses, pensions et indemnités. L ’état no
minatif  des citoyens qui auront mérité des récompenses , et 
la li.'le générait; de ceux <{ui ont sa ccou ib é , seront inséré» 
au bulletin des lois et publiés dans le Monliear.

Celle lo i , vttlée à l’unanimité par la cl.aml>re des députés 
dans le séance do 17 août, conclut rbistoirc des événemens 
de la Itévolulion glorieuse de 1880.

Puisse celte histoire être lue avec intérêt. Puisse celle Révo
lution sage, faite par la Classe Instruite , servir de leçon utile an 
Peuple pour la défense de ses dioîts , en inêm»î-temps (jne lui 
apprendie combien i’ o!>servalirm et l’accoinplisscment de ses 
dev oirs importent pour obtenir cl conserver la li!)erlé.

One ceux f|ui liront ces pages où sont lra(;ées les époques his- 
torif|Lies de la révolution de 1 83o , vsiiilleul bien les juger avec 
iudidgeuce ! l.e défaut de liaison entre les léeits, la séparation 
tics doeumeiis liislovitjoes , l’ai^scnee de jdusieurs pièces olli- 
ci» lies , de discours remarquables , la Iranspmsilion de ([ne’upK'.v 
articles , voilà autant de motifs pour [)ia)Voquer les traits d’une 

■ judicieuse ci ili(|ue , mais si l’on envisage l’éloignement de la 
France, la rareté des imtlériaux parvenus à notre connaissan
ce ,  l’envoi irrégulier et sans suite des Journaux franrnis, ét 
la précipiLaîiun (|ue nous avons a[)portéc dans l:i publication da 
i ’üuvrage; si l’on juge d’après les brociuires pniiliées à Paris 
dans les jimniers jours d’aoùl qui présentent la intme con
fusion dans l’ordre des matériaux liistoi iques , on pomla par 
un facile retour de bienveillance , excuser des fautes dues aux 
circonstanees du moment et de la localité, et glissant stii-it s 
négligences et les imperfeclions du style , applaudir au loua
ble motif qui a présidé à la confection de colle idaoire.

IM PLK IA Lü UR LM ILE iJLIGiSUT I L A i.C R L il
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